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Préambule 7

Préambule
La Mer du Nord est à la fois un écosystème complexe, une importante zone de pêche, une zone de navigation 
très fréquentée, un espace où se déroulent de nombreux trafics et, depuis le Brexit, une frontière extérieure 
de l’Union européenne. Il est donc essentiel de l’étudier et de la surveiller. 

La surveillance aérienne constitue évidemment un moyen privilégié pour couvrir une telle étendue. D’abord 
consacrée à la prévention des dégazages illégaux et au soutien en cas de pollution suite à des naufrages, 
les missions de l’avion de surveillance côtière se sont étendues au fil du temps dans deux directions : la 
protection de l’environnement marin et la garde côtière. 

C’est grâce à une collaboration fluide entre la Défense nationale, qui apporte son expertise en matière 
de techniques de vol au-dessus de ce milieu particulier, et la Politique scientifique fédérale (BELSPO), 
singulièrement l’Institut royal des Sciences naturelles de Belgique qui en relève et qui fournit une expertise 
scientifique et a développé une grande connaissance de l’écosystème de la Mer du Nord, que ces deux 
fonctions de surveillance et de gestion ont pu se développer en 30 ans, au service tant des Départements 
fédéraux que régionaux concernés. 

Après tant d’années et près de 10.000 heures de vol, et une contribution majeure aux combats contre 
les pollutions marines, pour la protection de l’environnement marin, en faveur d’une gestion durable de 
la mer, pour l’application des législations maritimes et au service de la garde côtière, il est maintenant 
temps de renouveler l’avion et de moderniser et d’étendre la capacité de surveillance afin de faire face aux 
besoins futurs et de rester à la pointe en termes technologiques. 

L’avion est aujourd’hui frappé d’obsolescence, alors que les besoins se multiplient et que les exigences, en 
termes réglementaires et environnementaux, ne font qu’augmenter. Je porterai donc avec toute l’énergie 
nécessaire le dossier de renouvellement de l’avion.

Je voudrais conclure en félicitant les membres de l’Unité de gestion du modèle mathématique de la Mer 
du Nord qui ont réalisé ce rapport, et en remerciant mes collègues Ludivine Dedonder et Vincent Van 
Quickenborne, et à travers eux les membres de leur administration qui collaborent étroitement à cette 
fonction essentielle tant pour l’environnement que pour la société.

Secrétaire d’Etat chargé de la Politique scientifique, 

Thomas Dermine
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Sigles et acronymes
A
AECP Agence européenne de contrôle des pêches
AESM Agence européenne pour la sécurité maritime
AIS Système d'identification automatique
AOH (Accord de Bonn) Manuel des opérations aériennes (Aerial Operations Handbook)
AR Arrêté Royal
ASCOBANS Agreement on the Conservation of Small Cetaceans of the Baltic, North East Atlantic, Irish 

and North Seas
B
BAOAC (Accord de Bonn) Code d'apparence de l'Accord de Bonn (Bonn Agreement Oil Appearance Code)
BC Carbone noir (Black Carbon)
BONNEX Exercice mené dans le cadre de l'accord de Bonn (BONN Exercise)
C
CEF Connecting Europe Facility
CEPCO Coordinated Extended Pollution Control Operation
CIM Carrefour de l'information maritime
CO2 Dioxyde de carbone
COLREG Règlement international pour prévenir les abordages en mer
COMOPSAIR Composante air de la Défense
CRM Gestion des ressources en équipe (Crew Resource Management)
CSN CleanSeaNet service
D
DST Dispositif de séparation du trafic
DZV Vlaamse Dienst voor Zeevisserij (Autorité des pêches du Département de l'Agriculture et de 

la Pêche du gouvernement flamand)
E
ECA Zone de contrôle des émissions (Emission Control Area)
ECGFF European Coast Guard Functions Forum
EGCS Exhaust Gas Cleaning System
EGR Exhaust Gas Recirculation
EMS Système de surveillance électronique (Electronic Control Area)
ESA Agence Spatiale Européenne
F
FFPM Forces, Faiblesses, Possibilités et Menaces
FMS Système de gestion de vol (Flight Management System)
FSC Teneur en soufre du carburant (Fuel Sulfur Content)
G
GT Jauge brute (Gross tonnage)
H
HUET Formation à l'évacuation d'un hélicoptère submergé (Helicopter Underwater Escape Training)
I
ICAL Interétalonnage (Intercalibration) 
ILT Inspection néerlandaise de l'environnement et des transports (Inspectie Leefomgeving en 

Transport)
INBO Institut flamand pour l'étude de la nature et des forêts (Instituut voor Natuur en Bos)
IR Infrarouge
IRSNB Institut royal des Sciences naturelles de Belgique
J
JDP Plan de déploiement conjoint (Joint Deployment Plan)
JFD Journées de vol conjoint (Joint Flight Days)
M
MARPOL Convention internationale pour la prévention de la pollution par les navires
MMSI Maritime Mobile Service Identity
MRCC Centre flamand de coordination et de sauvetage maritime (Vlaams Maritien Reddings- en 

Coordinatiecentrum)



9Sigles et acronymes

N
NECA Zone de contrôle des émissions d'oxydes d'azote (Nitrogen Emission Control Area)
NHTSS Dispositif de séparation du trafic Noordhinder
NLS Substances liquides nocives (Noxious Liquid Substances)
NO2 Dioxyde d'azote
NOX Oxydes d'azote
NSN Réseau des enquêteurs et des procureurs de la mer du Nord (North Sea Network of Prosecu-

tors and Investigators)
O
OIC (OSPAR) Offshore Industry Committee
OMI Organisation maritime internationale
OPERA Opérations intégrées entre divers partenaires de la Garde côtière
OSPAR Convention (dite Oslo-Paris) pour la protection du milieu marin de l'Atlantique Nord-Est
P
PAEM Plan d'aménagement des espaces marins
PCB Plateau continental belge
PCP Politique commune de la pêche
PM Matière Particulaire (Particulate Matter)
POLEX Exercice anti-pollution
PPM Parts par million
PV Procès-verbal
Q
QZJR (Accord de Bonn) Zone quadripartite de responsabilité commune
R
RAAL Radar aéroporté à antenne latérale
RPM Rotation par minute
S
SAR Recherche et sauvetage (Search and Rescue)
SATCOM Télécommunication par satellite
SCR Réduction catalytique sélective (Selective Catalytic Reduction)
SECA Zone de contrôle des émissions d'oxydes de soufre
SND Substances nocives et dangereuses
SO2 Dioxyde de soufre
SOx Oxydes de soufre
STM Service du trafic maritime
SUMO Équipe de surveillance et de modélisation des fonds marins et des matières en suspension
SWET Formation à l'évacuation en eaux peu profondes (Shallow Water Escape Training)
T
TdH Tour d’Horizon
U
UGMM Unité de gestion du Modèle Mathématique de la mer du Nord
V
VHF Very High Frequency
VMS Système de surveillance des navires par satellite (Vessel Monitoring System)
VTMIS Système de suivi du trafic des navires et d'information
W
WHTSS Dispositif de séparation du trafic Westhinder
Z
ZEE Zone économique exclusive





Executive summary

EXECUTIVE SUMMARY
This multiannual activity report describes the various missions and results, trends and developments of 
the Belgian program for aerial surveillance over the North Sea over a period of 30 years, from its start in 
1991 up to and including 2021. The report describes how aerial surveillance over sea evolved from the 
surveillance of marine pollution in the early years to a broader environmental and maritime surveillance 
above sea, following the extension of the Belgian jurisdiction at sea and the creation of the Belgian Coast 
Guard structure. The report describes the usefulness and added value of aerial surveillance to combat 
marine pollution, protect the marine environment, sustainably manage the Belgian marine areas, ensure 
maritime enforcement and support various other Coast Guard functions.

The major facts of the Belgian North Sea aerial surveillance program since the beginning in 1991 until 2021 
can be summarized as follows:
• 9574 flight hours were conducted, of which 7100 hours above sea (approximately 6400 flight hours 

national and 700 hours in international context).
• 625 operational oil spills were reported in the Belgian survey area, resulting in an estimated 1013 tonnes 

of oil pollution.
• 158 operational spills of other harmful liquids (Noxious Liquid Substances, NLS) were observed.
• 51 ships were caught red-handed while performing an illegal discharge.
• While the problem of illegal oil spills nowadays seems to be under control, NLS spills show a slightly 

increasing trend.
• 35 serious shipping accidents have taken place in or around the Belgian marine areas, with accidental 

marine pollution or a high risk thereof. In most of these cases (26), the Coast Guard aircraft was effectively 
activated to monitor the emergency situation from the air and provide air support to response units 
whenever necessary.

• 24 Tour d’Horizon missions were executed, during which the offshore gas installations and oil rigs in the 
central part of the North Sea were surveyed, resulting in 430 flight hours and a total of 296 pollution 
detections (272 mineral oil detections, 9 detections of a harmful substance other than oil (NLS) and 15 
contaminants whose nature could not be visually verified).

• There was participation in 10 (Super)CEPCO operations, a regional mission consisting of a series of 
successive pollution control flights carried out by multiple surveillance aircraft from different North Sea 
countries.

• The Belgian Coast Guard aircraft participated in a total of 33 pollution response exercises and related 
experiments at sea, including 16 national POLEX exercises, 9 sub-regional exercises, 2 regional BONNEX 
DELTA exercises and 6 international Sea Trials.

• 353 emission monitoring flights were conducted with a sniffer sensor since 2015 and 6012 exhaust 
plumes were sampled. 9% of the monitored ships had a suspicious Fuel Sulfur Content (FSC). Since 2020, 
when the aircraft was further equipped with a NOx sensor, 3% of the monitored ships did not comply with 
the international NOx regulations.

• In the period 2009 to 2021, 214 flight hours were spent on marine mammal counts (222 hours if the 
test year 2008 is included). A total of 3223 harbour porpoises were observed during the monitoring 
campaigns (3 to 404 animals per survey, on average 87 per survey). In addition, 100 seals were seen 
and sporadically some other species of marine mammals such as white-beaked dolphins, bottlenose 
dolphins, a minke whale and a humpback whale.

• From 1993 to 2021, 1239 fishery control flights were carried out, leading to a total of 1185 flying hours. 
This resulted into a total of 7272 monitored and identified fishing vessels.

• Between 2011 and 2021, 112 violations on the use of automatic identification systems (AIS) by ships 
were observed, together with 148 navigation violations. In recent years there has been a sharp increase 
in the annual number of observed navigation violations with the highest number in 2021 (36).

Using and interpreting these facts and figures, this activity report also looks to the future, by explaining the 
recent and still ongoing program evolution from pollution control and environmental surveillance at sea, to 
broader maritime surveillance in support of the overall Coast Guard framework, and by outlining that the 
substantive challenges of aerial surveillance above the sea are and will remain innumerable in the years 
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to come: continuing the fight against sea and air pollution from ships in one of the busiest shipping areas 
in the world (including accidental pollution), ensuring dedicated airborne support in maritime emergency 
situations in the framework of the emergency and intervention plans for the North Sea, contributing to 
the sustainable management of the North Sea and sustainable use of living and non-living natural marine 
resources, the protection and conservation of marine biodiversity and ecosystems, the monitoring of 
human activities under a permit regime and/or organized within the framework of the new marine spatial 
plan, the efficient enforcement of a new European external border (post-BREXIT), promoting maritime 
security, offering support to search and rescue operations, and much more. Looking into the future, it is 
finally explained why the medium-term need for renewal of the remote sensing aircraft offers a unique 
opportunity for the Belgian Coast Guard structure to renew its strategic vision and increase its cooperation 
on airborne surveillance, and to modernise and expand its surveillance capacity with the aim to effectively 
deal with current and future needs at sea, in support of the various Coast Guard functions.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord
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1.   SURVEILLANCE AÉRIENNE : INTRODUCTION, HISTORIQUE ET 
ÉVOLUTION

1.1.  Introduction et historique

Jusqu'il y a quelques décennies, les rejets illégaux 
d'hydrocarbures par des navires généraient des 
problèmes environnementaux graves et chroniques 
en mer du Nord. Il était courant de voir des plages 
et des oiseaux marins mazoutés1,2. Comme, déjà à 
l'époque, la partie méridionale de la mer du Nord 
comptait parmi les espaces maritimes les plus 
fréquentés du monde, c'est là que se sont déroulés, 
de 1950 à la fin des années 1970, un nombre 
d'accidents maritimes et de rejets opérationnels 
(intentionnels) d'hydrocarbures quasi inégalé 
ailleurs dans le monde. Bien qu'au cours de cette 
même période, divers graves accidents maritimes 
aient entraîné des marées noires (par ex. Torrey 
Canyon), la pollution chronique aux hydrocarbures 
a fait nettement plus de victimes sur une base 
annuelle que quelque catastrophe maritime que 
ce soit3.

Pendant les conférences internationales sur la 
protection de la mer du Nord de la fin des années 
1980, les différents pays riverains de la mer du 
Nord, dans une tentative conjointe de mettre fin 
aux nombreux rejets illégaux d'hydrocarbures 
par des navires, ont décidé, à l'unanimité, 
d'effectuer régulièrement des missions de 
surveillance aérienne de la mer avec des avions 
spécialement équipés à cet effet4. En outre, ces 
avions équipés de capteurs pourraient offrir une 
aide spéciale en cas de pollution accidentelle de 
la mer. Cette surveillance aérienne spécialisée a 
été organisée dans le cadre de l'Accord de Bonn 
(voir encadré 1.2), un accord de coopération entre 
les pays riverains de la mer du Nord et l’Union 
européenne, pour lutter contre des pollutions 
par des hydrocarbures ou par d'autres substances 
nocives dans l'ensemble de la mer du Nord (1983)5.

Sous l'impulsion de cette décision internationale 
et après une formation de personnel navigant 
belge par le Rijkswaterstaat néerlandais, un 
programme belge de surveillance aérienne de la 
mer du Nord a été lancé en 1991 et placé sous 
la houlette de l'UGMM, l'Unité de gestion du 
Modèle Mathématique de la mer du Nord, qui 
relevait à l'époque du ministère fédéral de la Santé 
publique et de l'Environnement et est devenue 
aujourd'hui un service scientifique de l'Institut 
royal des Sciences naturelles de Belgique (IRSNB), 
qui dépend de la Politique scientifique fédérale. 

Dès le départ, l'UGMM a travaillé en étroite 
collaboration avec le ministère de la Défense, qui a 
mis à disposition des pilotes militaires et un avion.

1.2.  Évolution de la surveillance 
aérienne

Depuis ses débuts, le programme de surveillance 
aérienne a pour tâche principale la surveillance 
des pollutions marines, qui proviennent 
principalement de navires (voir sous-chapitre 4.1) : 
la détection de rejets illégaux en mer (à savoir des 
violations des normes de rejets en vigueur telles 
qu'exposées dans la Convention internationale 
pour la prévention de la pollution par les navires 
[MARPOL]6, dont l'exécution en Belgique est régie 
par la loi d'exécution7 de 1995), la prise en flagrant 
délit des pollueurs, la création d'un effet dissuasif 
et l'offre d'une aide aérienne pour la lutte contre 
des pollutions marines accidentelles, dans le cadre 
du Plan d'urgence de la mer du Nord.

Bien que l'avion belge de surveillance survole 
principalement les espaces marins belges et les 
eaux adjacentes, il prend aussi part chaque année 
à des opérations de surveillance internationales, 
dans le cadre de l'Accord de Bonn (voir 
section 4.1.3). C'est ainsi que depuis le début des 
années 1990, les avions de surveillance des divers 
pays bordant la mer du Nord contrôlent à tour de 
rôle les plates-formes pétrolières et gazières de la 
partie centrale de la mer du Nord, pour détecter des 
pollutions marines opérationnelles, pendant les 
opérations annuelles appelées « Tour d'Horizon » 
(TdH). De plus, pendant un ou plusieurs jours, 
les pays riverains de la mer du Nord collaborent 
avec différents avions de surveillance pour 
assurer la surveillance aérienne intensive d'une 
zone à haut risque bien déterminée, telle qu'un 
couloir maritime très fréquenté, afin de détecter 
des rejets illégaux pendant des opérations dites 
(super)CEPCO (Coordinated Extended Pollution 
Control Operation). Des exercices anti-pollution 
internationaux (BONNEX) sont régulièrement 
organisés pour améliorer la coopération dans la 
lutte contre les grandes pollutions en mer.

Depuis 1993, à la demande de l’Autorité des 
pêches (Vlaamse Dienst Zeevisserij – DZV), 
appartenant au Département de l'agriculture et 
de la pêche du gouvernement flamand, l'avion 
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de surveillance assure une importante mission 
nationale complémentaire, à savoir un contrôle 
aérien systématique des activités de pêche, aussi 
bien de jour que de nuit (voir sous-chapitre 6.2).

Vers 2005, les satellites ont commencé à être utilisés 
comme outils complémentaires de détection des 
rejets présumés d'hydrocarbures dans nos espaces 
marins. Ces détections sont signalées à la Belgique 
par le service « CleanSeaNet » de l'Agence 
européenne pour la sécurité maritime (AESM) et 
ensuite vérifiées par l'avion de surveillance.

La politique maritime belge est en grande partie 
régie par des conventions et instruments de 
politique internationaux, dont des accords 
de coopération européens et régionaux. En 
application de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mera,8, deux lois importantes 
ont été adoptées en Belgique : (i) la loi visant la 
protection du milieu marin et l'organisation de 
l'aménagement des espaces marins sous juridiction 
de la Belgique (Loi visant la protection du milieu 
marin du 20 janvier 1999, telle qu'amendée9) et 
(ii) la loi concernant la zone économique exclusive 
(ZEE) de la Belgique (Loi concernant la ZEE du 22 
avril 199910). La Loi visant la protection du milieu 
marin jette les bases juridiques qui permettent de 
créer des espaces marins protégés et de protéger 
des espèces, de prévenir et limiter la pollution et 
la perturbation de l'environnement, de soumettre 
toutes sortes d'activités à une demande préalable 
de permis, de prendre des mesures de prévention 
de la pollution en cas d'accidents maritimes et 
d'adopter d'importants amendements à la loi 
portant exécution de la convention MARPOL, par 
laquelle, entre autres, la compétence est étendue 
à la Belgique pour agir contre le déchargement 
illégal de navires. À la fin des années 1990, la loi 
concernant la ZEE a entraîné une importante 
extension de la juridiction belge en mer, qui 
couvre désormais des espaces marins nationaux 
plus larges s'étendant jusqu'à environ 85 km de 
la côte et incluant la mer territoriale et la zone 
économique exclusive (voir sous-chapitre 5.2).

Vu cet élargissement de la juridiction et des 
compétences environnementales en mer 
y afférentes, le programme de surveillance 
aérienne a aussi été étendu pour inclure des 
tâches qui relèvent des compétences de l’UGMM 
(IRSNB) dans le domaine des sciences de la mer 
et du soutien à la politique environnementale, 
notamment le contrôle des activités en mer 
soumises à permis (entre autres les parcs éoliens, 
l’aquaculture, l’extraction de sable et la production 
d’énergie), le suivi des espèces protégées (telles 
que les mammifères marins), d’autres organismes 
ou phénomènes marins (tels que l’efflorescence 
planctonique) et des espaces marins protégés (voir 
chapitre 5 et sous-chapitre 6.4).

La plupart des activités qui se déroulent en mer, 
notamment la politique environnementale, la 
navigation et la production d’énergie en mer, 
relèvent des compétences des autorités fédérales 
belges, tout comme les compétences et missions 
de la police, de la douane et de la Défense. Le 
gouvernement flamand est responsable entre 
autres de la pêche en mer, de l’accompagnement 
de la navigation, du dragage, du pilotage, du 
sauvetage en mer et des travaux de consolidation 
des côtes11. L’élargissement de la juridiction 
belge en mer a donc fait naître le besoin d’une 
structure au sein de laquelle la coopération entre 
les services gouvernementaux compétents en mer 
peut être organisée. Créée en 2005, cette structure 
de coopération, la Garde côtière belge12, assure 
la coordination opérationnelle et la concertation 
entre les 17 services des autorités flamandes et 
du gouvernement fédéral qui sont compétents en 
mer et la province de Flandre-Occidentale.

L’UGMM représente la politique scientifique 
fédérale au sein de la Garde côtière belge. Par 
son savoir-faire scientifique et environnemental, 
l’UGMM y livre une importante contribution 
de soutien. Cette évolution a amené à encore 
élargir le portefeuille de tâches du programme de 
surveillance aérienne belge (Illustration 1). C’est 
ainsi qu’outre les vols de contrôle de la pollution 
et de la pêche, l’avion de surveillance assure un 
soutien aérien supplémentaire à divers partenaires 
flamands et fédéraux de la Garde côtière, 
notamment pour le contrôle des infractions aux 
règles de navigation et de diverses interdictions 
maritimes, pour l’appui aux opérations de police 
en mer (lutte contre le commerce et les transports 
illégaux) et pour offrir une aide de deuxième ligne 
aux opérations de recherche et sauvetage et en 
cas d’incidents impliquant des migrants en transit.

a En 1998, la Belgique ratifie la Convention internationale sur 
le droit de la mer (CNUDM ou UNCLOS pour « United Nations 
Convention on the Law of the Sea »), qui est reconnue partout 
dans le monde comme constituant le cadre juridique de base 
pour la mer. Cette Convention accorde plus de compétences 
juridiques aux États côtiers et États portuaires pour intervenir 
plus efficacement contre des navires coupables de rejets 
illégaux et stipule en outre que les États côtiers peuvent 
instaurer, dans une zone adjacente à la mer territoriale, une 
zone économique exclusive sur laquelle ils peuvent exercer 
leur juridiction dans différents domaines.
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La surveillance aérienne belge continue d’évoluer et 
relève aussi de nouveaux défis environnementaux. 
Depuis 2015, l’avion assure le contrôle des 
émissions des navires en mer, une nouvelle priorité 
européenne dans la lutte contre la pollution 
atmosphérique (voir sous-chapitre 4.2). L’UGMM 
réussit en outre à jouer un rôle de pionnier 
international dans ce nouveau domaine de la mise 
en application de la réglementation en étant un 
des premiers services à utiliser efficacement des 
technologies innovantes fondées sur des capteurs 
à bord d’un avion.

Sur les 30 dernières années, la mission de l’avion 
de surveillance belge est ainsi passée d’un simple 
contrôle de la pollution à une « surveillance 
maritime » la plus polyvalente possible, effectuée 
par la Garde côtière en soutien à un large éventail 
de tâches des autorités. Ce concept élargi de 
surveillance aérienne de la mer est une fonction 
inhérente de la Garde côtière (à l’instar de ce qui 
se fait dans d’autres pays), destinée à permettre 
à la Belgique d’assumer les responsabilités 
nationales et les obligations internationales qui 
lui incombent en tant qu’État côtier européen, et 
ce conformément aux trois piliers principaux de 
la Garde côtière : sécurité maritime, maintien de 
l’ordre et protection de l’environnement en mer.

Illustration 1 :  Surveillance aérienne en fonction des années et des thèmes. Panorama général des diverses missions de l’avion de 
la Garde côtière belge, depuis le lancement du programme belge de surveillance aérienne (1991) jusqu’à aujourd’hui..
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L'Accord de Bonn

Les mers constituent par nature un milieu ouvert et dynamique, dans 
lequel des pollutions peuvent très rapidement avoir un impact au-delà 
des frontières et menacer les intérêts de plusieurs États côtiers dans une 
même région marine. Il est donc bénéfique pour les pays de collaborer 
à un niveau régional, pour protéger et préserver l'environnement marin. L'Accord de Bonn, ou Accord pour 
la coopération en matière de lutte contre la pollution de la mer du Nord par les hydrocarbures et autres 
substances dangereuses, règle la coopération entre 10 États côtiers (Allemagne, Belgique, Danemark, France, 
Irlande, Norvège, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suède et, depuis peu, aussi Espagne) et l'Union européenne, pour 
faire face à des pollutions dans l'ensemble de la mer du Nord et de ses voies d'accès, à la suite d'accidents 
maritimes et de pollutions chroniques par les navires et les installations en mer. Cet Accord a vu le jour en 
1969, après la catastrophe du pétrolier « Torrey Canyon » et est le plus ancien accord régional au monde conclu 
entre divers gouvernements pour faire face à des pollutions marines. Outre les opérations anti-pollution (et 
les responsabilités, procédures, études et projets y afférents), l'Accord de Bonn coordonne, depuis les années 
1990, l'exécution de surveillances aériennes régulières par les États riverains de la mer du Nord, pour prévenir 
des pollutions illégales et pour soutenir la lutte contre des pollutions accidentelles en mer du Nord. À cet effet, 
des avions de surveillance spécialement équipés ont été mis en service, en vue de faire respecter les normes 
internationales de rejets, de produire un effet dissuasif, de surveiller les grandes pollutions marines et de 
fournir un appui aérien aux unités de lutte contre la pollution.

Les pays riverains de la mer du Nord effectuent des vols nationaux réguliers de contrôle de la pollution dans 
leurs zones de surveillance respectives, appelées « zones de responsabilité ». Ces vols ciblent surtout les 
pollutions provenant des navires et le respect en mer de la Convention MARPOL de l'Organisation maritime 
internationale. Par ailleurs, les avions sont aussi utilisés pour vérifier les informations livrées par l'AESM 
(service CleanSeaNet – CSN) sur des pollutions marines présumées, détectées par satellite. En plus de ces 
programmes nationaux de surveillance aérienne, l'Accord de Bonn met en œuvre un programme régional 
« Tour d'Horizon » pour la surveillance aérienne de pollutions marines provenant des installations pétrolières 
et gazières situées dans la partie centrale de la mer du Nord. Les CEPCO constituent un autre type de vols 
régionaux. Il s'agit d'opérations communes et intensives de surveillance aérienne de la mer, d'une durée allant 
de 24 heures à plusieurs jours. Les avions de surveillance participent aussi régulièrement à des exercices anti-
pollution régionaux et sous-régionaux organisés dans le cadre de cet Accord. Ces opérations de surveillance 
nationales et régionales sont effectuées dans le respect du Manuel des opérations aériennes (Aerial Operations 
Handbook – AOH) de l'Accord de Bonn, qui contient les procédures opérationnelles, recommandations et lignes 
directrices convenues pour la détection, l'évaluation, la documentation et le compte rendu des pollutions 
marines. L'AOH garantit que les opérateurs à bord des différents avions de surveillance suivent les mêmes 
procédures lorsqu'ils planifient et exécutent des vols de contrôle de la pollution ainsi que lorsqu'ils collectent 
des preuves et rendent compte d'un incident de pollution. Ce manuel comporte en outre une section sur 
la méthode d'évaluation des volumes d'hydrocarbures mise au point dans le cadre de l'Accord de Bonn, à 
savoir le code d'apparence de l'Accord de Bonn (Bonn Agreement Oil Appearance Code – BAOAC) (voir sous-
chapitre 2.3), reconnu et utilisé à l'échelon international. Le rôle et les procédures à suivre par un avion de 
surveillance dans les opérations anti-pollution sont aussi abordés dans l'AOH.

Dans le sillage de l’initiative de quelques pays tels que l’Allemagne, la Belgique, le Danemark, les Pays-Bas 
et la Suède, qui avaient déjà lancé quelques années plus tôt la surveillance de la pollution atmosphérique 
provenant des navires en mer, les Parties contractantes à l'Accord de Bonn ont décidé, en 2019, d'étendre 
leurs activités de surveillance au contrôle et à l'application des normes internationales d'émissions des navires, 
telles qu'énoncées dans l'Annexe VI de la Convention MARPOL. L'Accord de Bonn est ainsi le premier accord 
régional au monde à avoir décidé d'apporter une contribution importante à la lutte internationale contre la 
pollution atmosphérique provenant des navires, en procédant au contrôle des émissions des navires dans 
toute la mer du Nord.
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2.   ASPECTS CONCRETS DE LA SURVEILLANCE AÉRIENNE : ZONE DE 
SURVEILLANCE, MOYENS, METHODOLOGIE & STRATÉGIE

2.1.  La zone de surveillance et ses 
défis

2.1.1. Surveillance régulière des espaces 
marins belges et des eaux contiguës

La zone de surveillance de l’avion de la Garde 
côtière belge est définie dans l’Accord de Bonn 
comme la « zone de responsabilité commune ». 
Cette zone se situe entre deux parallèles de latitude 
nord dans la partie méridionale de la mer du Nord 
et comprend les espaces marins belges et les eaux 
adjacentes de nos pays voisins. À l’intérieur de cette 
zone de surveillance, la Belgique, les Pays-Bas, la 
France et le Royaume-Uni ont le droit d’effectuer 
des vols réguliers de contrôle de la pollution5 
(Illustration 2). Il est d’ailleurs internationalement 
reconnu que cette partie méridionale de la mer du 
Nord est une des zones ayant la plus forte densité 
de trafic au monde13,14. Par conséquent, c’est aussi 

une zone à haut risque de rejets opérationnels 
ou accidentels d’hydrocarbures par les navires, 
rejets qui peuvent rapidement affecter les intérêts 
des quatre États côtiers voisins. La plupart des 
missions de surveillance de l’avion de la Garde 
côtière belge ont lieu principalement au-dessus 
des espaces marins belges, qui comprennent la 
mer territoriale et la zone économique exclusive 
(ZEE). Ensemble, ces deux zones couvrent une 
superficie d’environ 3500 km2, soit l’équivalent 
d’une onzième province belge mais seulement 
0,5% de la superficie totale de la mer du Nord. De 
plus, de tous les pays riverains de la mer du Nord, 
c’est la Belgique qui a, de loin, la côte la plus courte 
(env. 65 km)15. Toutefois, avec une des plus fortes 
densités de trafic au monde, la partie belge de la 
mer du Nord est une zone à la fois très importante 
et vulnérable d’un point de vue tant écologique 
que socio-économique.

Illustration 2 : Carte générale de la zone de surveillance de l’avion de la Garde côtière belge (SAGRI : zones d’extraction de sable 
et de gravier).
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Évolution de la zone de surveillance belge au cours des 30 dernières années

Bien que la zone survolée soit restée quasi identique depuis le début des vols en 1991, le cadre 
juridique, lui, a fort changé. Au départ, l’espace marin relevant de la juridiction belge se limitait 
principalement aux eaux territoriales. En 1987, la limite de 3 milles marins a été portée à 12 milles 
marins. Avant 1999, la Belgique exerçait sa juridiction non seulement sur la mer territoriale mais 
aussi sur le plateau continental belge (PCB, les fonds marins et le sous-sol des zones immergées 
adjacentes à la côte mais situées hors des eaux territoriales), juridiction toutefois limitée à 
l’exploitation des richesses naturelles (ressources minérales et inertes des fonds marins et du sous-
sol, ainsi qu’organismes vivants sédentaires). La zone de responsabilité commune établie dans le 
cadre de l’Accord de Bonn était en outre plus petite qu’aujourd’hui car elle ne couvrait qu’une partie 
des eaux françaises, anglaises et belges (la zone dite « tripartite ») (Illustration 3A).

Illustration 3 : Cartes générales de la zone de surveillance de l’avion de la Garde côtière belge. A. Avant le changement 
de siècle. B. Après le changement de siècle, avec l’élargissement de la juridiction de la Belgique après l’instauration de la 
ZEE (en 1999) et l’élargissement de la zone de responsabilité commune définie par l’Accord de Bonn jusqu’au parallèle de 
latitude qui passe par le point le plus septentrional de la ZEE belge (passage d’une zone tripartite à une zone quadripartite 
en 2003). Dans les années 1990, il n’y avait pas de frontière maritime établie avec les Pays-Bas (la ligne en pointillés 
représente une frontière maritime hypothétique).
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2.1.2. Intérêt écologique des eaux et de la 
côte belges

Les eaux belges se trouvent dans la partie 
méridionale de la mer du Nord et sont très peu 
profondes. La profondeur moyenne est de 20 
mètres, le fond marin descendant graduellement 
vers le nord-ouest pour atteindre une profondeur 
d’eau maximale de 40-45 m. Le fond est caractérisé 
par un système complexe de bancs de sable 
allongés, qui peuvent culminer jusqu’à 30 mètres 
au-dessus des chenaux et ont une largeur de 15 
à 25 mètres et une longueur de 3 à 6 km. Cet 
environnement marin dynamique de sable et de 
lits de gravier mais aussi de bancs de vers tubicoles 
de sable (Lanice conchilega) constitue un véritable 
foyer de biodiversité. Ce système de bancs de 
sable, avec sa riche vie souterraine, forme aussi une 
importante zone de nourrissage et de reproduction 
pour des niveaux trophiques supérieurs, tels que 
ceux occupés par les poissons et les oiseaux17. En 
tant que telles, les eaux côtières belges sont des 
frayères et zones de reproduction importantes 
notamment pour des espèces de poissons 
intéressantes d’un point de vue économique, 
telles que la sole (Solea solea)18, mais offrent 
aussi un refuge pour des espèces menacées, qu’il 
s’agisse de coraux mous (Alcyonium digitatum) 
ou d’éponges (Haliclona oculata)15. En outre, elles 
offrent d’importantes zones d’hivernage et de 
nourrissage pour les oiseaux marins et se situent 
sur les routes migratoires annuelles de millions 
d’oiseaux19,20.

Pour assurer une préservation durable de ces 
précieux habitats marins et de ces aires de 
nourrissage des oiseaux marins, plusieurs espaces 
marins protégés ont été créés : les Bancs des Flandres 
(« Vlaamse Banken »), dans la partie ouest (pour la 
protection des bancs de sable peu profonds, des lits 

de gravier et des bancs de vers tubicoles de sable, 
des marsouins, du phoque commun et du phoque 
gris), trois zones de protection des oiseaux le long de 
la côte et une nouvelle zone protégée le long de la 
frontière néerlandaise, le Plateau du Raan (« Vlakte 
van de Raan »). La côte belge est principalement 
constituée de plages de sable fin et de dunes. Elle 
comporte aussi trois importantes zones intertidales 
de vasières et de prés salés : le « Zwin », l’estuaire de 
l’Yzer (« IJzermonding ») et la Baie de Heist (« Baai 
van Heist »), une réserve qui compte à la fois une 
partie côtière et une partie marine17.

Les espaces marins et littoraux belges combinent, 
fait rare, un système de bancs de sable peu profonds 
(assurant d’importantes fonctions de frayère 
et de reproduction et accueillant de nombreux 
oiseaux marins en hivernage, en migration ou 
en quête de nourriture) avec les sols limoneux 
riches mais pauvres en oxygène, des vasières et 
prés salés adjacents et c’est malheureusement 
cette caractéristique qui les rend particulièrement 
vulnérables d’un point de vue écologique, surtout 
à toutes les formes de pollution marine.

2.1.3. Intérêt socio-économique des eaux et 
de la côte belges

Nos eaux ont aussi une grande importance socio-
économique. Les espaces marins belges sont 
situés au nord-est du détroit de Douvres (Dover 
Strait), le bras de mer entre Calais et Douvres. 
Le transport maritime y est de loin l’activité 
économique la plus importante. Les 2 principaux 
ports d’Europe, Rotterdam et Anvers, se trouvent 
à proximité et les espaces marins belges sont la 
porte d’entrée vers tous les ports maritimes belges 
(Zeebruges, Ostende, Gand et Anvers). C’est une 
des zones du monde qui connaît le trafic maritime 
le plus intense, avec le passage de plus de 150 000 

Depuis l’extension de la juridiction belge en mer à la fin des années 1990, notre pays est responsable 
tant de la mer territoriale que de la ZEE. En termes de superficie, la ZEE coïncide avec le PCB mais 
comprend, outre les fonds marins, la colonne d’eau au-dessus. Des modifications ont donc été 
apportées aussi au niveau de l’Accord de Bonn. L’ancienne zone tripartite ne couvrait qu’une partie 
de la ZEE ; de plus, il était parfaitement logique que les Pays-Bas aussi puissent exercer régulièrement 
une surveillance dans cette zone de responsabilité commune, vu que l’expérience nous a appris qu’un 
incident de pollution marine survenu dans la zone tripartite constitue aussi souvent une menace 
pour les eaux néerlandaises. C’est pourquoi en 2003, il a été décidé, dans le cadre de l’Accord de 
Bonn, d’élargir les limites de la zone de responsabilité commune jusqu’à la limite nord de la ZEE de 
la Belgique et d’ajouter les Pays-Bas à cette zone. Ainsi, est-on passé d’une zone tripartite à une zone 
quadripartite16 (Illustration 3B).
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navires par an, soit environ 400 navires par jour21. 
Deux grandes routes de navigation traversent 
cette zone : (i) le DST Noordhinder (Dispositif de 
séparation du trafic – Traffic Separation Scheme, 
NHTSS), le dispositif central de séparation du 
trafic qui constitue la liaison principale entre le 
détroit de Douvres et l’ensemble de la mer du 
Nord et (ii) le DST Westhinder, qui forme, dans les 
eaux françaises, un embranchement du NHTSS et 
passe ensuite dans les eaux belges en direction de 
Zeebruges et des ports de l’Escaut22.

La navigation n’est pas la seule activité importante 
qui se déroule en mer. Pour faciliter le passage 
des navires dans les chenaux, il faut draguer ceux-
ci (enlever du sable et de la vase). Les boues de 
dragage sont ensuite déversées dans des zones 
désignées à cet effet. Dans notre partie de la 
mer du Nord, on extrait aussi chaque année de 
2 à 3 millions de tonnes de sable dans des zones 
spécifiques. Ce sable est surtout utilisé dans la 
construction, comme matériau de base pour la 
fabrication du béton. De plus, pour protéger notre 
côte des tempêtes et des inondations, d’énormes 
volumes de sable sont régulièrement utilisés pour 
relever le niveau des plages23. Nos eaux sont en 
outre d’importantes zones de pêche vu la présence 
de diverses espèces intéressantes d’un point de vue 
commercial, comme la sole, la plie, la limande, le 

flet, le cabillaud et la crevette grise24. L’aquaculture 
et la pêche passive peuvent devenir d’importantes 
nouvelles activités pour la production de poissons 
et la pêche en Belgique. La mer du Nord offre 
aussi des espaces pour l’installation d’éoliennes 
pour la production d’énergie renouvelable. Des 
gazoducs et des conduites pour câbles électriques 
et de télécommunications sont, dans la mesure 
du possible, rassemblés dans des « corridors » 
réservés à cet effet. Les espaces marins belges 
sont aussi régulièrement utilisés pour des activités 
et exercices militaires. Il s’agit surtout d’exercices 
de tir depuis la terre vers la mer et d’exercices de 
déminage. La Défense mène ces activités dans des 
zones spécifiques, interdites à toute autre activité 
pendant ces exercices15. Par ailleurs, la côte belge 
est la destination de vacances la plus populaire 
du pays, surtout pendant les mois d’été. En 2019, 
l’année qui a précédé la pandémie de coronavirus, la 
région a enregistré 5,5 millions d’arrivées et près de 
28 millions de nuitées dans le tourisme de séjour. À 
cela se sont ajoutés près de 18 millions de touristes 
d’un jour25. En effet, la mer offre à ces nombreux 
visiteurs quantités d’activités récréatives.

Pour que toutes ces activités puissent se 
côtoyer en toute sécurité, dans le respect de la 
réglementation existante et de l’environnement, 
un suivi, une surveillance et un maintien de l’ordre 

Structure de la Garde côtière belge

Vu l’accroissement des activités humaines dans les espaces marins 
belges et les nombreux défis sur le plan de la sécurité maritime, de 
la sûreté maritime, du maintien de l’ordre, de la protection et de la 
gestion durable de l’environnement marin, une structure de Garde 
côtière a été créée sur la base de l’Accord de coopération du 8 juillet 200512. Cette structure de Garde 
côtière garantit une bonne coopération entre les 17 services fédéraux et flamands chargés de missions 
spécifiques en mer ; la Politique scientifique fédérale en fait naturellement partie.

Les services flamands participant à la Garde côtière sont : le Département de l'Agriculture et de la 
Pêche (Autorité des pêches - Dienst Zeevisserij), le département des Ports et de la Politique de l’eau, le 
Service à Gestion séparée Flotte (DAB Flotte), le Service à Gestion séparée Pilotage (DAB Pilotage), le 
département Côte, le département Accompagnement de la navigation, le département de la Politique 
environnementale internationale et le département Accès maritime. Les partenaires fédéraux sont 
le SPF Affaires intérieures, le SPF Affaires étrangères, le SPF Santé publique, Sécurité de la chaîne 
alimentaire et Environnement (DG Environnement), le SPF Mobilité et Transports, le SPF Finances, le 
SPF Économie, la Défense, la Politique scientifique fédérale (BELSPO) et le SPF Développement durable. 
Le gouverneur de Flandre-Occidentale est aussi représenté au sein de la Garde côtière.

La structure de la Garde côtière peut être subdivisée en deux grands volets : un volet administratif 
comptant trois entités administratives (l’organe de gestion, l’organe de concertation et le secrétariat) 
et un volet opérationnel, la centrale de la Garde côtière. La centrale de la Garde côtière consiste en 
deux départements complémentaires : d’une part le Centre de recherche et de sauvetage en mer 
(MRCC) à Ostende, qui garantit la sécurité en mer et coordonne les opérations de sauvetage, et d’autre 
part le Carrefour de l’information maritime (CIM) à Zeebruges, qui veille à la sûreté en mer et contrôle 
le respect de la législation en mer (maintien de l’ordre).
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Illustration 4 : A. L’avion militaire B-02  durant la période 1991-2006. B. OO-MMM durant la période 2006-2016. C. OO-MMM 
depuis 2017,  avec les lignes obliques typiques, le nom et le logo de la Garde côtière.

en mer sont indispensables. Pour relever ce défi 
important pour la Garde côtière (voir encadré), la 
surveillance aérienne de la mer du Nord constitue 
un maillon opérationnel et de soutien crucial.

2.2.  L'avion, l'instrumentation et le 
personnel de bord

2.2.1. L'avion

Depuis sa création en 1991, l’UGMM collabore 
étroitement avec le ministère de la Défense pour 
la mise en œuvre du programme de surveillance 
aérienne. C’est ainsi que la Force terrestre, 
plus précisément l’École d’Aviation légère de 
Brasschaat, a initialement mis à la disposition de 
l’UGMM un bimoteur militaire du type Britten-
Norman Islander et plusieurs pilotes militaires 
pour les vols de surveillance de la mer du Nord 
(Illustration 4a). L’UGMM a équipé cet avion 
militaire (appelé B-02) d’instruments analogiques 
pour la télédétection de la pollution marine, la 
navigation et les communications.

Lorsqu’en 2004, la Force terrestre décide de ne plus 
utiliser les avions du type Britten-Norman Islander, 
la coopération entre l’UGMM (entre-temps 
intégrée à l’IRSNB) et la Défense a été adaptée. 
L’avion militaire B-02 spécialement équipé a été 
transféré à l’IRSNB où il a été réaménagé, repeint 
et adapté aux normes de l’aviation civile en 2005-
2006 (Illustration 4b). Conformément au protocole 
d’accord du 31 mai 2005 entre l’IRSNB et la Défense, 
la Défense (COMOPSAIR) continue depuis lors à 
mettre des pilotes militaires à disposition. En 2006, 
l’IRSNB a donc entamé un nouveau programme 
avec cet avion, rebaptisé OO-MMM et désormais 
géré par l’Institut lui-même mais toujours piloté 
par des pilotes militaires familiarisés à sa mission. 
L’aéroport de Deurne a été choisi comme nouvelle 

base d’attache pour cet avion, qui y reste stationné 
à ce jour.

Après 20 ans de surveillance aérienne, l’avion a été 
équipé en 2012 d’un cockpit modernisé et, surtout, 
d’un système de gestion de missions numérique et 
totalement intégré, ce qui a permis de nettement 
accélérer la documentation et le compte rendu 
d’un nombre croissant d’observations et de 
constatations diverses mais aussi le suivi au sol. 
Depuis qu’il a été repeint en 2017, l’avion est 
clairement reconnaissable comme un avion de la 
Garde côtière, avec les bandes obliques typiques, le 
nom et le logo de la Garde côtière (Illustration 4c).

2.2.2. L'instrumentation à bord

L’Annexe 1 livre un aperçu complet de l’instru-
mentation à bord. L’avion est équipé d’instruments 
de télédétection ou capteurs, qui permettent de 
détecter, analyser et documenter la pollution 
marine à longue et à courte distance. Le RAAL 
(Radar aéroporté à antenne latérale) de l’avion 
est son principal capteur. Il scanne activement 
la surface de la mer de biais sur une distance de 
20 km à gauche et à droite de l’avion (capteur 
longue portée). Via les antennes, les 2 tubes 
noirs sous l’avion, des ondes radar sont envoyées 
et les signaux de retour réfléchis sont captés 
(Illustration 5). Une ligne ou une tache noire sur 
un écran du RAAL, visible en fort contraste par 
rapport aux eaux environnantes (qui apparaissent 
sur un écran RAAL dans une couleur uniformément 
grise), indique une éventuelle pollution marine 
(Illustration 6). Cette forme de télédétection 
repose sur une caractéristique des hydrocarbures : 
ils lissent la surface de l’eau, ce qui empêche la 
réflexion des ondes radar. Les nappes de pétrole 
ou d’autres substances liquides flottantes ayant 
un effet similaire d’amortissement peuvent 
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ainsi être détectées à longue distance, de jour 
comme de nuit et aussi bien par bonne que par 
mauvaise visibilité. La caméra infrarouge (IR) 
complémentaire embarquée est un capteur passif 
qui détecte à courte distance des différences de 
température à la surface de l’eau, d’une part entre 
une nappe et l’eau environnante et, d’autre part, 

entre les parties plus épaisses et plus minces de la 
nappe de pollution même.

Depuis 2015, l’avion de la Garde côtière belge 
est équipé d’un capteur « renifleur » novateur 
(Illustration 7) qui permet de déterminer la teneur 
en soufre du carburant des navires sur la base de 
mesures prises dans le panache au-dessus de la 

Illustration 6 : Image fournie par le RAAL d’une pollution aux hydrocarbures (ligne gris foncé) liée à une plate-forme de forage 
pétrolier (point blanc) pendant la mission Tour d’Horizon de 2019.

Illustration 5 : Représentation schématique du fonctionnement d’un RAAL.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord
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Illustration 7 : Le capteur « renifleur » à bord de l’avion de la 
Garde côtière.

Illustration 8 : Représentation schématique d’une approche de navire à des fins de contrôle des émissions. 

mer26. Ces vols de contrôle ont été lancés dans 
le cadre du projet pilote européen « CompMon » 
(EC/CEF Compliance Monitoring pilot for MARPOL 
Annex VI)27, en vue de contribuer au contrôle du 
respect des strictes normes d’émissions de soufre 
en vigueur pour les navires, en complément des 
inspections menées par l’État du port – effectuées 
en Belgique par la Direction générale Navigation. 
L’expérience acquise dans le cadre de ce projet a 
montré que les mesures des rejets de soufre par 
les navires en mer effectuées par télédétection 

pouvaient être utilisées très efficacement pour 
mener des inspections ciblées des navires dans 
les ports. Le capteur renifleur, acheté avec l’appui 
financier de la Commission européenne, a été 
mis au point par l’Université Chalmers (Göteborg, 
Suède) et a été commercialisé par FluxSense 
(Suède). Il comprend différents instruments 
scientifiques d’analyse des gaz26. Pour effectuer 
une mesure, l’avion traverse le panache selon une 
procédure bien établie (Illustrations 8 et 9). Via une 
sonde située sous l’avion, l’air extérieur est aspiré 
en continu à travers les capteurs du renifleur, qui en 
font immédiatement l’analyse (Illustration 10A-B). 
Ce type de contrôle peut être effectué toute l’année 
et dans la plupart des conditions météorologiques. 
Pour obtenir des mesures précises, les instruments 
sont étalonnés avant chaque vol. Au sein de la 
Belgique, un appui spécialisé a été trouvé auprès de 
Bruxelles Environnement et de l’ Agence flamande 
de l’Environnement (Vlaamse Milieu Maatschappij 
– VMM)). Cette méthode permet non seulement 
un suivi plus efficient de l’influence des navires sur 
la qualité de l’air au-dessus de la mer mais aussi 
l’identification des contrevenants potentiels et leur 
signalement aux services d’inspection portuaire 
compétents.
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Illustration 9 : Approche d’un navire à des fins de mesure des émissions.

Illustration 10 : A. Une sonde fixée à l’extérieur est reliée à travers le ventre au capteur « renifleur » à 
bord de l’avion de la Garde côtière. B. L’air aspiré du panache de fumée est immédiatement analysé 
par les capteurs et affiché sur le graphique, avec un pic clair dans les valeurs de SO2 et de NOX.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord
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En 2020, le capteur renifleur initial a été complété 
par un capteur de NOx, de sorte que l’avion de la 
Garde côtière belge peut non seulement mesurer 
le soufre mais aussi contrôler le respect des normes 
d’émissions de NOx les plus récentes28. La dernière 
mise à niveau du système de renifleur a eu lieu en 
2021, avec l’ajout d’un capteur de carbone noir (BC), 
qui mesure les émissions de suie. Avec l’installation 
de ce capteur de BC dans l’avion, l’UGMM 
espère améliorer, dans les prochaines années, la 
connaissance des émissions de carbone noir par 
la navigation mondiale, en vue de l’établissement 
d’éventuelles futures réglementations visant à les 
limiter. Comme ces mesures des émissions de BC 
n’ont commencé qu’en 2021, nous avons encore 
trop peu de résultats à présenter dans ce rapport 
d’activités mais nous ne manquerons pas de les 
aborder à l’avenir.

L’avion est aussi équipé d’une caméra vidéo 
numérique et de deux appareils photos numériques 
pour documenter les constatations. Le GPS et le 
Système de gestion de vol (FMS) permettent une 
localisation exacte mais aussi l’enregistrement de 
l’heure et de la date, de la vitesse et de la direction 
du vent, du cap et de la vitesse de l’avion. L’unité de 
contrôle numérique centrale MEDUSA intègre les 
différents capteurs et imageries (Illustration 11). 
De plus, l’avion est équipé de tous les moyens de 
communications nécessaires (mariphone VHF et 
communication par satellite SATCOM) pour garantir 
l’exécution la plus efficace possible des missions. 
Enfin, l’avion est équipé du WiFi pour qu’après le 
vol, les opérateurs puissent envoyer les rapports 
de vol établis et les documents photographiques 
et vidéo y afférents, aux partenaires pertinents, 
immédiatement depuis l’avion.

2.2.3. Personnel compétent et formé

L’avion de la Garde côtière belge est piloté par 
des pilotes militaires et compte à son bord des 
opérateurs de l’UGMM ayant une formation 
scientifique. Tout comme le Belgica, le navire 
de recherche océanographique de la Politique 
scientifique, le programme national de surveillance 
aérienne bénéficie ainsi de façon optimale des 
forces intrinsèques de la Défense et de la Politique 
scientifique, à savoir une combinaison efficiente 
de savoir-faire opérationnels et scientifiques. Au fil 
des ans, ce tandem a mené à une série de résultats 
remarquables, comme exposé ci-dessous.

Les opérateurs de l’UGMM ont compétence 
légale pour la surveillance environnementale, 
conformément à la loi visant la protection du milieu 
marin9, et pour le contrôle des rejets des navires, 
en application du Code de la navigation29. En cas 
de constatation d’une pollution opérationnelle 
ou accidentelle, l’équipage suit les procédures 
internationales convenues, telles que définies 
dans l’Accord de Bonn. Pour les autres tâches de 
surveillance de la Garde côtière pour lesquelles le 
personnel de l’UGMM n’a pas compétence directe, 
les procédures opérationnelles appliquées sont 
celles qui ont été convenues avec les partenaires 
de la Garde côtière (voir encadré 2.1.3 et sous-
chapitre 6.1).

En cas de constatation d’un risque grave de 
pollution marine, l’information collectée par 
l’avion peut être rapidement liée à d’autres 
disciplines des sciences de la mer présentes 
au sein de l’IRSNB, telles que les modèles 
mathématiques, les analyses chimiques, le suivi 
scientifique et les analyses d’impact, l’utilisation 
de la détection par satellite, etc. Ce regroupement 
interne de disciplines scientifiques permet de 
parvenir à une solide évaluation, scientifiquement 
fondée, d’une pollution marine (éventuelle), ce 
qui constitue un important appui complémentaire 
pour les interventions et décisions ultérieures des 
autorités belges. Cet appui se poursuit pour étayer 
et défendre les preuves dans un dossier pénal 
ou dans des procédures en dommages-intérêts 
découlant d’une pollution marine accidentelle.

La sécurité est bien sûr au cœur des opérations 
de surveillance aérienne. Dans ce cadre, les 
pilotes et opérateurs suivent régulièrement des 
formations communes pour pouvoir faire face le 
mieux possible à des situations inattendues, telles 

Illustration 11 : Console MEDUSA à bord de l’avion de la 
Garde côtière.
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qu’un accident, un incendie ou un écrasement. 
Ils suivent chaque année une SWET (Formation à 
l’évacuation en eaux peu profondes), une COLD 
SWET ou une HUET (Formation à l’évacuation d’un 
hélicoptère immergé). Pendant ces formations, 
l’équipage prend place dans une cage qui est 
renversée dans l’eau (Illustration 12A-B). Le but est 
de s’extraire le plus vite possible selon la procédure 
de sécurité préétablie et de rejoindre la surface. 
Contrairement à la formation SWET ordinaire, qui 
a lieu dans une piscine chauffée, la formation COLD 
SWET se fait en hiver, dans une piscine extérieure 
non chauffée. La formation HUET a aussi lieu dans 
une piscine intérieure mais avec la possibilité 
d’augmenter le niveau de difficulté en simulant 
des vagues, l’obscurité et des éclairs. De plus, 
des formations régulières aux premiers secours, 
à la CRM (Gestion des ressources en équipe) et à 

l’extinction d’incendies sont organisées afin que 
les équipages puissent à tout moment réagir de la 
façon la plus appropriée à des situations d’urgence. 
Tous les 6 ans, l’équipage prend aussi part à des 
formations à la survie en mer. Ces formations à la 
sécurité font partie d’un système professionnel de 
gestion de la sécurité. L’UGMM profite pour cela 
pleinement de tout le savoir-faire présent au sein 
de la Défense, comme prévu dans le protocole 
d’accord de 2005. Le personnel navigant participe 
aussi régulièrement à des formations de fond, 
tant au niveau national (formations internes de 
l’UGMM, formations prévues par le DZV – Service 
de la pêche maritime, exercices de lutte anti-
pollution, etc.) qu’au niveau européen (formations 
et ateliers européens spécialisés de surveillance, 
organisés principalement par l’AESM).

Illustrations 12 : A-B. Pendant la formation HUET, les pilotes et opérateurs sont formés pour s’échapper le plus vite possible d’une 
cabine retournée, qui représente l’avion. D’autres techniques de survie en mer sont aussi pratiquées.

Le service CleanSeaNet (CSN) de l'AESM

L’Agence européenne pour la sécurité maritime (AESM) aide les 
États membres de l’UE à identifier et détecter les rejets illégaux 
et les pollueurs via le service CleanSeaNet. Basé sur des images 
prises par satellite, ce service a été lancé en 2007, dans le sillage du 
projet pilote MARCOAST financé par l’Agence spatiale européenne (ESA), qui a prouvé l’utilité d’un 
système paneuropéen de détection des marées noires. Cette surveillance par satellite repose sur 
une technologie radar (RSO ou radar à synthèse d’ouverture) similaire à celle qui est embarquée 
à bord de notre avion (équipé d’un radar aéroporté à antenne latérale – RAAL). Sur la base des 
images collectées par le RSO, les localisations et dimensions exactes des marées noires potentielles 
sont détectées à la surface de la mer, tout comme les pollueurs potentiels30.

Le nombre de passages de satellite prévu par mois a fort augmenté ces dernières années et, par 
conséquent, le nombre annuel de détections, aussi. En 2009, année de sa création, CleanSeaNet 
a signalé 13 détections par satellite de marées noires potentielles, alors qu’en 2021, on en était 
à 48. Le nombre maximal de détections obtenu à ce jour pour la zone de surveillance belge a été 
de 65, en 2018. Les opérateurs de l’UGMM assurent un suivi systématique des détections par 
satellite et, si nécessaire, procèdent à une vérification en mer avec l’avion de la Garde côtière. Les 
résultats de cet effort de vérification sont déjà intégrés dans les chiffres des pollutions marines 
opérationnelles (voir sous-section 4.1.1.1).
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2.3.  Méthodologie et stratégie de vol

L’avion de la Garde côtière belge survole la mer 
plusieurs jours par semaine, aussi bien de jour 
que de nuit, en semaine comme le week-end, et 
ce toute l’année. La robustesse de l’appareil et 
de l’instrumentation à bord permet à l’avion de 
voler y compris dans des conditions de brouillard 
ou de mauvais temps. Vu la nature de la mission, 
le plan de vol est strictement confidentiel. Une 
planification à long terme (mensuelle et annuelle) 
vise à combiner le plus efficacement possible les 
différentes missions et à assurer en même temps 
une présence régulière de l’avion au-dessus de la 
mer. En conséquence, la planification tient compte 
du nombre d’heures de vol disponibles sur une base 
annuelle, de la fréquence exigée pour les différentes 
missions, des variations saisonnières et spatiales 
des phénomènes naturels ou des activités en mer, 
ainsi que des entretiens à effectuer sur l’avion, etc. 
Depuis 2007, l’établissement du planning mensuel 
est aussi adapté, dans la mesure du possible, en 
fonction des passages des satellites, tels que prévus 
par le service CleanSeaNet de l’AESM (voir encadré 
page 26)30. Ainsi, il est possible de réagir rapidement 
lorsqu’il faut vérifier de visu une détection par 
satellite. Ce sont les opérateurs de l’UGMM qui 
procèdent eux-mêmes à la première évaluation des 
détections par satellite signalées et qui déterminent 
si un vol de vérification s’impose (Illustration 13).

Lorsque l’avion de la Garde côtière doit rester 
temporairement au sol pour inspection, 

maintenance ou réparations, un autre avion, non 
équipé de capteurs, prend la relève pour assurer 
la continuité de la surveillance aérienne. Dans ce 
cas, un équipement portable limité, comprenant 
des instruments de navigation, de communication 
et de photographie, est embarqué.

Outre les planifications mensuelles et annuelles, 
une planification est établie pour chaque journée 
de vol. Cette planification journalière adapte 
l’itinéraire et la durée du vol à la mission et à la 
zone cible (zone à survoler en priorité). Chaque 
vol de surveillance suit une trajectoire planifiée 
au préalable et variant continuellement entre 
des points de passage fixes ou « waypoints » 
(voir Illustration 2). En fonction des observations 
faites, un vol peut toujours dévier par rapport à 
l’itinéraire de vol planifié. Lorsqu’une pollution est 
détectée, les opérateurs suivent une procédure 
établie pour évaluer la superficie polluée et, en cas 
de marée noire, le volume déversé, conformément 
aux procédures de l’Accord de Bonn31. La longueur 
et la largeur maximales de la zone polluée peuvent 
être mesurées sur l’image acquise par le RAAL 
ou sur la carte marine numérique. À cet effet, un 
rectangle imaginaire est tracé autour de la zone 
polluée. Ensuite, le degré de couverture de la 
pollution à l’intérieur de ce rectangle est évalué. 
Pour évaluer la surface polluée, il faut alors 
multiplier longueur (km) × largeur (km) × % de 
couverture = (km2). En cas de marée noire, une 
évaluation de volume peut aussi être calculée, 
sur la base du code d’apparence de l’Accord de 

Illustration 13 : Détection d’une pollution (ligne sombre) et d’un pollueur (point blanc), par un 
satellite de l’Agence européenne pour la Sécurité maritime (AESM).
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Bonn (Bonn Agreement Oil Appearance Code – 
BAOAC). À cet effet, il faut déterminer quelles 
teintes d’hydrocarbures sont visibles dans la 
nappe (reflet, arc-en-ciel, métallique, vraie couleur 
discontinue et vraie couleur continue) et en quelles 
proportions (pourcentages). Pour chaque teinte, 
des études scientifiques ont démontré quelle était 
l’épaisseur minimale et maximale de la nappe. Dès 
que la superficie polluée et les pourcentages de 
chaque teinte sont connus, les volumes minimum 
et maximum peuvent facilement être calculés, 
comme suit :

Volume de pétrole = ∑ superficie polluée (km²) × 
pourcentage de chaque teinte (%) � épaisseur min./

max de chaque teinte (µm).

De 1991 à 2003, les évaluations du volume de 
pétrole étaient basées sur un ancien code de 
couleurs de l’Accord de Bonn, utilisé jusqu’en 2004 
(année de transition) puis remplacé par le BAOAC. 
Dès lors, pour la période 1992-2003 un facteur de 
conversion a été utilisé, tel que défini dans Lagring 
et al. (2012)32. Si, pour une pollution opérationnelle 
illégale aux hydrocarbures, il importe surtout de 
calculer le volume de pétrole minimum (pour 
rendre compte du volume minimum rejeté), dans 
le cas d’un accident, il faut partir du scénario du 
pire, c’est-à-dire du volume maximum calculé.

Au sein de la structure de la Garde côtière, l’avion 
de la Garde côtière est, dans un certain sens, la 
seule plate-forme aérienne avec équipage qui 
effectue des missions de surveillance régulières 
au-dessus des espaces marins belges et des 
eaux adjacentes. De plus, il opère sur la base 
d’un principe d’affectations multiples au service 
de la Garde côtière (voir sous-chapitre 6.1). 
Ainsi, un vaste éventail d’observations utiles 
possibles peuvent être signalées aux différents 
partenaires compétents de la Garde côtière, à titre 
d’information ou pour suivi ultérieur. À cet effet, 
des rapports de vol normalisés sont complétés 
et envoyés au CIM (Carrefour de l’information 
maritime), la centrale opérationnelle de la Garde 
côtière fonctionnant en continu et responsable du 
maintien de l’ordre dans les espaces marins belges, 
ou directement aux points de contact nationaux 
d’autres États côtiers en cas de détection dans 
leurs eaux ou en cas de vol international. Une liste 
de 40 scénarios de rapports de vol a été établie, en 
concertation avec les partenaires compétents de 
la Garde côtière. Elle mentionne les destinataires 
des différents rapports de vol et un code convenu 
avec le CIM, qui communique à la fois le degré de 
priorité et le niveau de confidentialité.
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Missions Période Total du nombre 
d'heures de vol

Surveillance aérienne nationale  6138:10

Total dans la zone de 
surveillance BE 

 

6403:24 heures

Routine – Pollution marine 1991-2021 4282:12
Pollution atmosphérique 2016-2021 426:47
On call 1991-2021 244:21
Contrôle des activités de pêches 1991-2021 1184:50

Observations scientifiques  221:54
Recensement mammifères marins 2008-2021 221:54

Exercices nationaux  43:20
Exercices antipollution (POLEX) 1991-2021 43:20

Missions internationales  672:22

Total à l'international 

 

697:02 heures

BONN  577:57
Exercices antipollution (BONNEX) 1991-2021 24:40
Tour d’Horizon 1992-2021 430:35
(Super-)CEPCO 1997-2021 110:17
ICAL 1991-1993 12:25

Missions bilatérales  119:05
Pollution atmosphérique (NL) 2016-2021 119:05

Transit 1991-2021 2473:37
Total  9574:03

Tableau 1 : Synthèse des missions de l'avion de la Garde côtière belge, avec nombre total d'heures de vol par période.

3.  OPÉRATIONS ET MISSIONS : APERÇU DES 30 DERNIÈRES ANNÉES

Operations et missions          •   Chapitre 3   •

Tout au long de l’année, l’avion de la Garde côtière 
belge effectue diverses missions nationales et 
internationales. Les tâches principales, qui font 
partie intégrante de la planification des vols, 
sont consignées, avec le temps requis, dans un 
journal, au fil des années. S’y ajoutent des tâches 
secondaires, exécutées selon une approche 
multitâches, pendant les missions principales.

Pour chaque vol, on établit à l’avance, dans le 
planning du jour, quelle sera la mission principale 
et on détermine l’itinéraire et le temps de vol. Dans 
la pratique, il est possible de changer rapidement 
de mission en vol, par exemple si, pendant un 
contrôle d’activités de pêche, l’équipage constate 
une infraction à la réglementation relative à la 
navigation ou si, pendant un vol de contrôle des 
émissions des navires, une nappe d’hydrocarbures 
est détectée à la surface de l’eau. Le Tableau 1 
présente un récapitulatif de toutes les tâches 
principales de l’avion de la Garde côtière et du 
temps de vol total qui y a été consacré sur toute la 

période concernée. Pour un aperçu détaillé, voir le 
tableau en Annexe 2.

Ces 30 dernières années, un total de 9574 heures 
de vol ont été prestées, dont 7100 heures en survol 
de la mer. Sur ce total, 6403 heures ont été prestées 
dans la zone de surveillance belge et 697 ont été 
consacrées à des missions internationales dans 
l’ensemble de la mer du Nord, ce qui représente 
environ 10% de notre temps total de survol de la 
mer. Sur une base annuelle, nous arrivons à une 
moyenne de 309 heures de vol, dont 229 au-
dessus de la mer. Les 80 heures de vol restantes 
englobent le temps requis pour atteindre la mer 
depuis le champ d’aviation et vice versa, mais aussi 
les heures de formation des pilotes et les vols 
techniques. Ce temps requis pour atteindre la mer 
ne sera pas détaillé dans ce rapport, vu qu’aucun 
résultat ou objectif n’y est associé. Chaque année, 
en moyenne 11% des heures de vol nationales 
prestées dans le cadre de la Garde côtière belge 
sont effectuées de nuit.
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3.1. Missions de surveillance nationales

Depuis le début de la surveillance aérienne de la 
mer, l’avion a pour tâche principale de surveiller 
et contrôler la présence de pollutions marines, 
qu’il s’agisse d’hydrocarbures, de substances 
liquides nocives ou d’ordures, dans les espaces 
marins belges et les eaux adjacentes (voir sous-
chapitre 4.1) (Illustration 14). Pendant qu’il 
recherche les pollutions marines en effectuant 
un balayage systématique de la surface de la 
mer avec ses capteurs (vols de « contrôle de la 
pollution »), l’avion de la Garde côtière contrôle 
aussi, au titre de ses affectations multiples, les 
activités aquacoles, les parcs éoliens, l’extraction 
de sable et de gravier, les infractions aux règles de 
navigation, le respect des périmètres de sécurité 
autour, notamment, des parcs éoliens, des pylônes 
et bornes de mesure, le respect de l’utilisation des 
systèmes d’identification automatique (AIS) par 
les navires et les mouvements suspects de navires. 
Les opérateurs signalent aussi des observations 
ponctuelles de phénomènes naturels notables, tels 
que l’efflorescence planctonique ou la prolifération 
des méduses, la présence de dauphins ou de 
baleines, des bancs de macro-algues flottantes, les 
panaches de turbidité importants ou des groupes 
d’oiseaux marins hivernants. L’avion participe en 
outre chaque année à des opérations communes 
de maintien de l’ordre en mer organisées par la 
Garde côtière (OPERA), au cours desquelles l’avion 
assure un appui aérien aux patrouilleurs en mer. 
Cette approche multitâche de la surveillance 
aérienne est appliquée de façon générale pendant 
toutes les missions principales du programme. 
Toutefois, le temps de vol limité consacré à ces 
tâches (secondaires) est comptabilisé dans le volet 
(le plus grand) de la « surveillance aérienne de 

routine ». Ces 30 dernières années, 4282 heures 
de vol ont été consacrées à cette surveillance 
aérienne de routine, avec pour mission principale 
« la pollution marine/le contrôle de la pollution », 
ce qui revient à une moyenne de 138 heures de 
vol par an.

Depuis 2015, des vols de contrôle des émissions 
des navires sont régulièrement effectués dans le 
cadre de la lutte contre la pollution atmosphérique 
(vols dits « renifleurs »). Au départ, seules les 
concentrations en soufre (SO2) étaient mesurées 
dans les panaches mais, depuis 2020, on mesure 
également les concentrations en oxydes d’azote 
(NOx). Au total, 427 heures de vol ont déjà été 
consacrées au contrôle des émissions des navires 
dans les espaces marins belges et les eaux 
adjacentes, ce qui correspond à une moyenne de 
61 heures par an (voir sous-chapitre 4.2).

En cas d’urgence ou de situation de détresse en 
mer, l’avion peut être appelé et mobilisé pour des 
vols dits « à la demande » ou « on call », surtout 
pour des accidents maritimes ou après signalement 
d’une grave pollution marine. Dans le cadre de 
la collaboration de la Garde côtière, l’avion de 
surveillance peut, sur demande, aussi appuyer 
des opérations de recherche et sauvetage (SAR) 
en mer du Nord. Il est ainsi possible que l’avion 
participe, en deuxième ligne, à une opération de 
recherche de personnes disparues en mer, en tant 
que moyen aérien supplémentaire pour soutenir, 
d’une part, les hélicoptères de sauvetage en mer 
de la base aérienne militaire de Coxyde et, d’autre 
part, la coordination des opérations de recherche 
et sauvetage par le Centre maritime de sauvetage 
et de coordination (MRCC) d’Ostende. L’avion peut 
également être mobilisé pour localiser une baleine 
ou de grands objets flottants présentant un danger 
pour la navigation. La plupart de ces vols « à la 
demande » ont toutefois eu lieu dans le cadre de 
l’activation de plans d’urgence et d’intervention 
pour la mer du Nord, à la suite d’une situation 
d’urgence en mer. Au total, 244 heures de vol « à 
la demande » ont été prestées entre 1991 et 2021, 
ce qui revient à une moyenne de 8 heures par an.

Avant même la création de la Garde côtière en 
2005, il existait déjà une collaboration de longue 
date avec le département d'Agriculture et de la 
pêche (Vlaamse Dienst Zeevisserij – DZV), pour 
le contrôle aérien des activités de pêche en mer. 
Durant la période 1993-2021, 1185 heures de 
vol ont été prestées à la demande du DZV, soit 

Illustration 14 : L’avion de la Garde côtière belge pendant un 
vol de surveillance des eaux belges.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord
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une moyenne de 40 heures par an (voir sous-
chapitre 6.2).

Au total, de 1991 à 2021 inclus, quelque 6138 
heures de surveillance aérienne avec objectif de 
maintien de l’ordre ont été effectuées dans la zone 
de surveillance belge, dans le cadre de la Garde 
côtière belge, soit une moyenne annuelle de 198 
heures de vol.

3.2.  Vols nationaux de suivi scien-
tifique

Outre les vols de surveillance (avec objectif de 
maintien de l’ordre), l’avion effectue des vols 
de suivi et d’observation scientifiques (objectif 
scientifique), notamment pour des recensements 
de mammifères marins. Depuis 2009, de tels vols 
ont lieu plusieurs fois par an. Au total, 214 heures 
de vol ont déjà été consacrées au recensement 
des marsouins et des phoques (222 heures si on 
tient compte de la phase de test en 2008), mais 
aussi d’espèces moins fréquentes, telles que les 
grands dauphins et les dauphins à bec blanc (voir 
section 5.4.1).

3.3.  Missions nationales de formation

L’avion de la Garde côtière participe aussi 
régulièrement à des exercices nationaux de 
lutte contre la pollution, en collaboration avec 
les autres partenaires compétents de la Garde 
côtière (Pollution Exercises – POLEX). Ces exercices 
sont effectués depuis le début du programme 
de surveillance aérienne pour que les différents 
services s’entraînent à coopérer pour lutter contre 
de grandes pollutions marines accidentelles (avec 
risque d’extension au-delà des frontières). Ces 30 
dernières années, 43 heures de vol ont servi à offrir 
un appui pour combattre des pollutions marines 
maîtrisables, pendant des exercices anti-pollution 
nationaux ou POLEX (voir sous-section 4.1.2.3).

3.4.  Missions internationales

L’avion de la Garde côtière prend aussi part à des 
exercices (sous-)régionaux de lutte anti-pollution 
pour favoriser la bonne coopération entre les 
différents pays (Exercices BONNEX). En outre, il 
participe chaque année à d’autres opérations de 
surveillance internationales, principalement des 

opérations de surveillance dans le cadre de l’Accord 
de Bonn, au niveau tant régional que bilatéral. Ces 
30 dernières années, 578 heures de vol ont été 
consacrées à des missions internationales liées à 
l’Accord de Bonn (voir section 4.1.3), dont environ 
25 heures de vol pour des exercices anti-pollution 
(sous-)régionaux et 553, pour des missions de 
surveillance (TdH, (Super)CEPCO, et ICAL – voir ci-
dessous).

Une des missions internationales consiste à 
contrôler les plates-formes pétrolières et gazières 
dans la partie centrale de la mer du Nord pour 
détecter des pollutions par des hydrocarbures, 
pendant les opérations annuelles appelées « Tour 
d’Horizon » (TdH). À divers moments de l’année, les 
avions de surveillance des divers pays bordant la 
mer du Nord assurent ces missions internationales 
à tour de rôle. Ces 30 dernières années, la Belgique 
a consacré 430 heures de vol à des missions TdH. 
Notre pays participe régulièrement à un autre type 
de mission internationale, à savoir les opérations 
(Super)CEPCO (Coordinated Extended Pollution 
Control Operation), pendant lesquelles, durant 
un ou plusieurs jours, les pays riverains de la mer 
du Nord collaborent avec plusieurs avions de 
surveillance pour assurer la surveillance aérienne 
intensive d’une zone maritime très fréquentée et 
bien délimitée (par ex. une zone à haut risque), 
afin de détecter des rejets illégaux. Au total, 
depuis 1997, la Belgique a effectué 110 heures de 
vol dans le cadre de ces opérations régionales de 
surveillance.

Étant donné que la Belgique a fait œuvre de pionnier 
dans le contrôle des émissions des navires en mer 
en installant des capteurs renifleurs novateurs 
sur son avion, ce type de mission a aussi donné 
récemment lieu à une coopération bilatérale de 
quelques années entre les Pays-Bas et la Belgique, 
qui a amené l’UGMM à effectuer une série de 
vols « renifleurs » au-dessus des espaces marins 
néerlandais, à la demande de l’ILT, l’Inspection 
néerlandaise de l’environnement et des transports 
(Inspectie Leefomgeving en Transport). De tels 
vols ont eu lieu en 2016, 2018, 2019 et 2021, 
pour un total de 119 heures de vol internationales 
supplémentaires (voir section 4.2.3).

Compte tenu de la faible superficie de l’espace 
marin belge (<1% de la mer du Nord), notre pays 
consent un effort annuel de surveillance aérienne 
régulière égal voire supérieur à celui d’autres 
pays de la mer du Nord et s’acquitte avec brio 

Operations et missions          •   Chapitre 3   •
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Missions internationales du passé

Plusieurs sortes de missions de vol ont été supprimées au fil des années. Au début des années 
1990, des « Exercices d’intercomparaison » étaient organisés33. Il s’agissait de vols internationaux 
d’étalonnage (vols ICAL, pour un total de 12,5 heures de vol), qui permettaient de comparer entre 
eux les différents appareils et instruments à bord des avions de surveillance des pays riverains de 
la mer du Nord, d’évaluer les techniques de détection et de se concerter sur des améliorations ou 
de nouveaux développements dans le domaine des moyens de télédétection. C’était aussi une 
méthode pour harmoniser les procédures opérationnelles pour la détection, la documentation et 
le compte rendu. Après 1993, ce type de vol n’a plus été effectué mais rien n’exclut que dans 
un avenir plus ou moins proche, il ne soit à nouveau prévu au planning. En 2019, les Parties 
contractantes à l’Accord de Bonn ont en effet décidé d’intégrer à l’Accord de Bonn l’Annexe VI de la 
Convention MARPOL33, qui impose aux navires des normes d’émissions plus strictes pour le soufre 
et les oxydes d’azote (voir sous-chapitre 4.2). Elles ont ainsi convenu de collaborer activement, dans 
les prochaines années, pour élaborer des directives, stratégies et procédures communes pour le 
contrôle du respect des règles de l’Annexe VI de la MARPOL dans l’ensemble de la mer du Nord.

Dans les années 1990, des Journées de vol conjoint (Joint Flight Days – JFD) étaient organisées. Il 
s’agissait pour les divers pays riverains de la mer du Nord d’effectuer, exactement au même moment, 
des survols de leurs zones de surveillance respectives pour obtenir un instantané de la pollution 
dans l’ensemble de la mer du Nord. Les dernières JFD ont eu lieu en 1998. Ces JFD ont par la suite 
été remplacées par les CEPCO (qui ont généré plus de résultats et attiré plus d’attention publique), 
ainsi que par la surveillance par satellite, étant donné que les images captées par les satellites 
livrent des instantanés qui couvrent de grandes parties de l’ensemble de la mer du Nord. Malgré 
le contexte international dans lequel les JFD ont été organisées, les 37 heures de vol concernées 
ont été ajoutées à la surveillance aérienne de routine (nationale) parce qu’à chaque fois l’avion 
a survolé la zone de surveillance belge. Les pollutions constatées ont aussi été traitées avec les 
pollutions décelées dans le cadre des missions nationales.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord

de sa part de responsabilité en ce qui concerne 
la surveillance de l’ensemble de la mer du Nord 
dans le cadre de l’Accord de Bonn. Cet effort belge 
s’explique naturellement en grande partie – si pas 

totalement – par la densité de trafic très élevée 
dans les eaux belges et les eaux adjacentes et par 
les grands risques environnementaux qui y sont 
liés.
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4.  SURVEILLANCE DE LA POLLUTION

Surveillance de la pollution          •   Chapitre 4   •

Depuis les premières années, la surveillance 
aérienne des pollutions marines opérationnelles 
est la mission principale de l’avion de la 
Garde côtière. Cette surveillance est menée 
conformément aux engagements que la Belgique 
a pris avec les autres pays riverains de la mer 
du Nord, dans le cadre de l’Accord de Bonn 
régional, en vue de prévenir les pollutions par des 
hydrocarbures et d’autres substances nocives en 
mer du Nord (voir encadré 1.234). Les contrôles en 
mer ciblent le respect des normes internationales 
de rejets établies pour les navires et énoncées 
dans la Convention MARPOL6 de l’Organisation 
maritime internationale (OMI). La Convention 
MARPOL soumet les rejets opérationnels des 
navires à des conditions strictes, qu’il s’agisse 
d’hydrocarbures (règles stipulées dans l’Annexe I 
de la Convention MARPOL), d’autres substances 
liquides nocives (règles contenues dans l’Annexe II 
de la Convention MARPOL) ou d’ordures (Annexe V 
de la Convention MARPOL) ; elle impose en outre 
des mesures techniques en matière de construction 
et d’équipement des navires pour prévenir toute 
pollution en mer. Après une phase de test en 2015, 
l’avion de la Garde côtière a également contrôlé la 
pollution atmosphérique provenant des navires. 
À cet égard aussi, la Convention MARPOL fixe des 
règles, contenues dans l’Annexe VI.

En plus des règles générales en vigueur, la 
Convention MARPOL définit certains espaces 
marins comme des « Zones Spéciales » auxquelles 
s’appliquent des normes plus strictes en raison 
de leur situation océanographique et écologique 
et de leur densité de trafic, pour ainsi assurer un 
plus haut degré de protection contre les pollutions 
marines. La mer du Nord, dont fait partie l’espace 
marin belge, est ainsi une Zone Spéciale au titre 
des Annexes I, V et VI35 de la Convention MARPOL 
(voir ci-dessous).

En 1984, la Convention MARPOL a été ratifiée 
par la Belgique et en 1995, elle a reçu son cadre 
d’exécution complet avec la loi portant exécution 
de la Convention MARPOL (loi du 6 avril 1995 
relative à la prévention de la pollution de la mer 
par les navires)7. Ces textes chargent la police de 
la navigation et l’inspection maritime de surveiller 
et contrôler, dans les ports, le respect des règles 
de la Convention MARPOL et des dispositions de 

la loi portant exécution de cette Convention ; ils 
donnent à la police de la navigation, à l’inspection 
maritime et aux capitaineries de ports la mission 
de détecter et de constater les infractions aux 
normes de rejets, et aux agents de l’UGMM, celle 
de détecter et de constater les rejets illégaux des 
navires en mer.

4.1.  Pollution marine

4.1.1.  Pollution marine opérationnelle par les 
navires dans les espaces marins belges et les 
eaux adjacentes

La zone de surveillance belge est un domaine 
d’étude très intéressant pour l’analyse des 
tendances en matière de rejets opérationnels 
illégaux par les navires parce qu’elle ne compte 
aucune installation pétrolière ou gazière en mer 
et que les pollutions observées dans cette zone 
à forte densité de trafic proviennent presque 
exclusivement de rejets opérationnels (illégaux) 
de navires. Les données collectées dans et autour 
de cet espace marin belge via le programme de 
surveillance aérienne, avec le même avion et un 
nombre annuel relativement stable d’heures de 
vol au fil des ans (en moyenne 200 heures de vol/
an, aussi bien de jour que de nuit), constituent 
dès lors un excellent ensemble de données pour 
vérifier les tendances à long terme en matière de 
rejets opérationnels.

4.1.1.1. Substances liquides

4.1.1.1.1. Annexe I de la Convention MARPOL – 
rejets opérationnels d'hydrocarbures par les navires

Les rejets opérationnels d’hydrocarbures 
(Illustration 15A-B) par les navires ont longtemps 
constitué un problème environnemental chronique 
en mer du Nord et ont eu un impact inacceptable 
notamment sur les populations d’oiseaux marins 
et sur les régions côtières vulnérables36,37, y 
compris en Belgique1. La forme la plus polluante 
de rejets opérationnels d’hydrocarbures, avec des 
volumes observés dépassant facilement les 10 m3, 
résulte d’opérations de nettoyage de citernes par 
des pétroliers. Ces types de rejets apparaissaient 
régulièrement dans nos eaux jusque loin dans les 
années 199038. Le rejet opérationnel des boues 
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(sludge) de la citerne à résidus d’hydrocarbures 
constitue une autre forme grave de pollution, 
dont les volumes peuvent dépasser une tonne. 
Ensuite, les eaux de cale, eaux polluées par des 
hydrocarbures qui s’accumulent dans la partie la 
plus profonde du navire (la cale), peuvent aussi 
être rejetées en mer. Toutefois, pour ce genre 
de rejets, les volumes sont moindres (moins 
de 1 m3)39,40. Si les nettoyages de citernes ne 
peuvent être effectués que par des pétroliers, 
le rejet de résidus d’hydrocarbures et d’eaux de 
cale concerne tous les navires. Les rejets d’eaux 
de cale, malgré leurs faibles volumes moyens 
d’hydrocarbures, ont un impact environnemental 
qui ne peut être sous-estimé parce que, dans la 
toute grande majorité des cas, ils se déroulent 
en mer et qu’ainsi, ils contribuent largement à 
la charge de pollution chronique due aux rejets 
illégaux d’hydrocarbures32.

Comme le nombre de rejets opérationnels 
d’hydrocarbures restait à un niveau inacceptable, 
les Parties contractantes à l’Accord de Bonn ont 
décidé, en 1989, d’intensifier les vols de surveillance 
aérienne de la mer afin d’imposer le respect de la 
réglementation internationale en mer pour ce qui 
concerne la pollution par les hydrocarbures4,5. C’est 

de cette décision que découle le programme belge 
de surveillance aérienne. Depuis son lancement 
en 1991, des vols de contrôle de la pollution 
sont effectués régulièrement afin de documenter 
systématiquement les nappes d’hydrocarbures qui 
flottent à la surface de la mer, selon les procédures 
normalisées établies dans l’Accord de Bonn. 
Dès qu’une nappe d’hydrocarbures est visible à 
l’œil nu, elle dépasse la limite de concentration 
autorisée de 15 ppm, en vigueur depuis que la mer 
du Nord a été désignée Zone Spéciale au titre de 

l’Annexe I de la Convention MARPOL en 199935, et 
le rejet est, par conséquent, illégal. Dans la plupart 
des cas, on observe une nappe d’hydrocarbures 
sans pouvoir en déterminer l’auteur. Un rejet en 
mer peut se faire très rapidement, de sorte que la 
probabilité d’un flagrant délit est faible : seules 5 à 
10% des pollutions marines observées par année 
peuvent être reliées à un navire suspecté. Ce 
faible taux vaut aussi pour tous les pays riverains 
de la mer du Nord (d’où l’intérêt de poursuites 
judiciaires effectives en cas de flagrant délit – voir 
sous-section 4.1.1.3).

Le tableau présenté en Annexe 3 mentionne le 
nombre de nappes d’hydrocarbures opération-
nelles détectées par l’avion de la Garde côtière 
belge dans les espaces marins belges et les eaux 
adjacentes, entre 1991 et 2021 inclus. Sur la totalité 
de cette période, 625 nappes d’hydrocarbures ont 
été documentées et signalées, soit un total de 
1013 m3 de pollution par les hydrocarbures. C’est 
en 1994 que l’on a constaté le nombre le plus élevé 
de pollutions par des hydrocarbures en une année 
(65), ce qui contraste nettement avec les années 
plus récentes (2015 et 2021), où aucune pollution 
opérationnelle par des hydrocarbures n’a été 
observée. Le nombre de nappes par heure de vol 
élimine la variation dans le nombre d’heures de 
vol prestées chaque année. Il en ressort que 1992, 
avec une moyenne de 0,28 nappe d’hydrocarbures 
par heure de vol, a été l’année avec la plus haute 
fréquence relative d’observations de nappes 
d’hydrocarbures.

Cette tendance à la baisse32,38 coïncide de manière 
frappante avec deux mesures politiques cruciales 
qui ont eu l’impact le plus perceptible sur le 
terrain. Tout d’abord, en 1999, l’OMI a reconnu la 
mer du Nord comme Zone Spéciale pour les rejets 

Illustration 15 : A. Nappe d’hydrocarbures dans le sillage d’un navire. B. Détail d’une nappe d’hydrocarbures à la surface de la mer, 
caractérisée par les nuances de teintes typiques.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord
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Illustration 16 : Nombre de rejets opérationnels d’hydrocarbures observés dans la zone de surveillance belge par heure de vol 
entre 1991 et 2021. (Les années 1991, 2005 et 2006 sont des années de transition, avec un nombre d’heures de vol réduit – 1991 : 
année de lancement ; 2005-2006 : transfert et modification de l’avion).

Illustration 17 : Volume estimé total des rejets opérationnels d’hydrocarbures observés dans la zone de surveillance belge par 
an. (Les années 1991, 2005 et 2006 sont des années de transition, avec un nombre d’heures de vol réduit – 1991 : année de 
lancement ; 2005-2006 : transfert et modification de l’avion). Les volumes totaux d’hydrocarbures observés en 2005, 2012-2016 
et 2019-2021 sont inférieurs à 1 m3 et donc non visibles sur ce graphique.
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d’hydrocarbures par les navires, de sorte qu’à 
partir de ce moment-là, les normes internationales 
de rejet les plus sévères sont entrées en vigueur 
dans la région35. Il en a découlé une forte baisse du 
nombre moyen de pollutions observées (Illustration 
16) et du volume total moyen de pollution par 
les hydrocarbures après 1999 (Illustration 17). 
Une deuxième mesure politique importante a 
été l’adoption de la directive européenne sur les 
installations de réception portuaires (2000)41,42, 
qui n’a été pleinement appliquée dans les ports 
européens qu’à partir de 2004-200543,44 environ. 
Depuis son entrée en vigueur, tous les navires de 
mer entrant dans un port européen sont tenus 
de déposer leurs résidus d’hydrocarbures dans 
des installations de réception portuaires, de sorte 
qu’il est devenu très difficile pour les navires 
d’encore rejeter illégalement de gros volumes 
d’hydrocarbures en mer. D’après les données des 
vols de surveillance, l’incidence de cette dernière 
mesure cruciale se marque plus dans le volume 
d’hydrocarbures observé annuellement que dans 
le nombre annuel d’observations de pollutions 
aux hydrocarbures, nombre qui avait plutôt eu 
tendance à diminuer graduellement après l’entrée 
en vigueur du statut de Zone Spéciale.

L'illustration 18A-C montrent l’évolution de la 
répartition du nombre de pollutions par des 
hydrocarbures durant les périodes 1991-2000 
(A), 2001-2010 (B) et 2011-2021 (C) dans la zone 
de surveillance belge. Ces cartes sont de nature 
plutôt qualitative parce qu’elles n’indiquent que la 
localisation des nappes d’hydrocarbures observées 
dans la zone de surveillance au fil des ans et ne 
livrent aucune information sur la variation de la 
fréquence des vols de surveillance dans cette zone. 
Néanmoins, elles permettent de bien visualiser 
la charge de pollution chronique étant donné 
qu’avec un RAAL d’une largeur de portée latérale 
de 40 km, 20 km à gauche et 20 km à droite, 
l’avion balaie la quasi-totalité des espaces marins 
belges à chaque vol de contrôle de la pollution. 
La désignation de la mer du Nord comme Zone 
Spéciale au titre de l’Annexe I de la Convention 
MARPOL et l’adoption de la directive européenne 
sur les installations de réception portuaires ont eu 
un effet clairement visible dans l’Illustration 18B, 
qui révèle une forte chute du nombre de pollutions 
aux hydrocarbures observées après l’adoption de 
ces mesures. Ces trois cartes permettent aussi 
de visualiser un déplacement manifeste des 
observations durant les 30 dernières années. Alors 
que durant la première période (1991-2000), la 
plupart des nappes ont été observées le long des 
routes maritimes principales (détroit de Douvres ; 

DST Noordhinder ; DST Westhinder), c’est moins 
le cas dans la deuxième période (2001-2010). La 
troisième carte, qui concerne la période la plus 
récente (2011-2021), semble révéler une tout 
autre répartition : les nappes d’hydrocarbures 
restantes se trouvent plutôt en dehors des routes 
maritimes principales et plus souvent au voisinage 
des routes secondaires, utilisées majoritairement 
pour le cabotage (principalement par des ferries 
et de petits navires marchands, en plus des 
bateaux de pêche) entre le Royaume-Uni et la 
partie occidentale du continent européen ou 
entre des ports côtiers38. Ce déplacement de la 
répartition des nappes d’hydrocarbures dans la 
zone de surveillance belge résulte probablement 
de l’exception initiale à l’obligation de dépôt des 
déchets mentionnée dans la Directive européenne 
sur les installations de réception portuaires 
(Art.7.2)41. Lorsqu’il pouvait être constaté que le 
navire avait une capacité de stockage suffisante 
pour tous ses déchets jusqu’au port d’escale 
suivant, ce qui était souvent le cas pour des navires 
de transport maritime à courte distance, il n’y avait 
pas d’obligation de déposer les déchets présents à 
bord et il y avait un risque que l’équipage décide 
tout de même de rejeter des hydrocarbures en 
mer. En 2019, l’amendement de cette Directive a 
exclu les diverses interprétations et applications 
de cette exception45.

Il ne fait guère de doute que ces deux mesures 
législatives importantes n’auraient pas eu le même 
effet si leur application n’avait pas été contrôlée 
et imposée de façon adéquate32. En réalité, toutes 
les dispositions réglementaires ont contribué 
ensemble à cette baisse, en ce compris l’effet 
dissuasif de la surveillance aérienne de la mer, les 
inspections approfondies à bord dans les ports 
d’escale européens, mais aussi la coopération 
internationale en matière de poursuites judiciaires 
et de hiérarchisation des priorités – voir sous-
section 4.1.1.3).

Le nombre d’oiseaux marins mazoutés à la côte 
belge suit une même tendance à la baisse2. Une 
étude de l’Institut flamand pour l’étude de la 
nature et des forêts (INBO – Instituut voor Natuur 
en Bos) a montré que l’évolution des pourcentages 
d’hydrocarbures sur les oiseaux marins échoués 
reflète les schémas temporels et spatiaux de 
pollution chronique par des hydrocarbures 
en mer : une analyse récente d’un ensemble 
de données collectées sur plusieurs années 
concernant des oiseaux échoués le long de la côte 
belge entre 1962 et 201746 révèle une diminution 
du nombre d’oiseaux mazoutés jusqu’à un niveau 
historiquement bas, malgré le maintien d’une forte 
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Illustration 18 : Cartes de répartition des rejets opérationnels d’hydrocarbures 
observés dans la zone de surveillance belge. A. Durant la période 1990-2000. 
�. Durant la période 2001-2010. C.  Durant la période 2011-2021.
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densité de trafic, ce qui prouve que la pollution 
chronique par des hydrocarbures a effectivement 
considérablement baissé. Qui plus est, la 
norme de qualité écologique d’OSPAR (EcoQO - 
Ecological Quality Objectives) a été atteinte pour 
la proportion de guillemots mazoutés, établie par 
OSPAR à moins de 20% du nombre total d’animaux 
trouvés morts ou mourants sur les plages durant 
la période hivernale (novembre-avril) pendant 5 
années jusqu’en 202047.

Les chiffres de la surveillance aérienne belge 
ne représentent naturellement qu’une fraction 
de la problématique générale de pollution par 
les hydrocarbures dans et autour de nos eaux, 
vu qu’ils ne concernent que des détections 
effectuées pendant environ 200 heures de survol 
de la mer par an. La charge de pollution réelle était 
probablement un peu plus élevée durant toutes ces 
années. Cependant, les chiffres de la surveillance 
aérienne sont statistiquement pertinents et les 
tendances, fiables48. Tout porte donc à penser que 
la problématique de la pollution chronique par les 
hydrocarbures en mer du Nord est sous contrôle, 
mais il reste indispensable de contrôler et de faire 
respecter les règles à titre dissuasif.

4.1.1.1.2. Annexe II de la Convention MARPOL – 
rejets opérationnels d'autres substances liquides 
nocives provenant de navires

Outre les rejets illégaux d’hydrocarbures, l’avion 
de la Garde côtière observe régulièrement des 
rejets d’autres substances liquides dangereuses 
et nocives (SLN : Substances Liquides Nocives 
ou Noxious Liquid Substances – NLS, en anglais). 
Contrairement aux hydrocarbures, que chaque 
navire transporte sous l’une ou l’autre forme 
(huile moteur, carburant, pétrole de cargaison 
dans le cas de pétroliers), les substances SLN 
sont exclusivement transportées par des navires-
citernes (surtout des chimiquiers, des pétroliers ou 
des gaziers adaptés aux SLN). Dans ce contexte, on 
parle aussi souvent de « rejets chimiques » mais 
cette expression n’est pas totalement appropriée 
puisque les NLS font aussi référence à d’autres 
produits, tels que des huiles végétales et des 
biodiesels.

Contrairement aux rejets d’hydrocarbures, 
nombre de rejets opérationnels de NLS observés 
sont légalement autorisés en mer. Certains, 
cependant, enfreignent les normes internationales 
de rejets pour les NLS énoncées dans l’Annexe II 
de la Convention MARPOL6. Pour déterminer si 
de tels rejets sont légaux ou non, on tient compte 

non seulement du type de substance (voir encadré 
page 40) mais aussi du mode et du lieu de rejet.

Les rejets des liquides des catégories X, Y et Z 
doivent se faire en dehors de la mer territoriale 
(en d’autres termes au moins à 12 milles marins 
de la côte), où l’eau a une profondeur minimale de 
25 mètres. En outre, le navire doit être en route, 
à une vitesse minimale de 7 nœuds. Le rejet doit 
se faire sous la ligne de flottaison (Illustration 19), 
sauf si le navire a été construit avant 2007 et que 
la substance à rejeter relève de la catégorie Z. Dans 
ce cas, le rejet peut se faire au-dessus de la ligne 
de flottaison6.

En cas de détection ou d’observation de rejets de 
SLN par des navires en mer, on ne peut souvent 
donner une réponse définitive quant à la légalité 
du rejet qu’après une enquête approfondie au 
port. Tout rejet de NLS constaté en mer est donc 
systématiquement documenté et signalé aux 
autorités compétentes de l’État côtier concerné, 
qui demandent généralement une inspection 
technique du navire suspecté et/ou une enquête de 
police dans le port d’escale suivant (Illustration 20).

Entre 1991 et 2021, 158 nappes de rejets 
opérationnels de SLN ont été signalées, avec un 
nombre record (13) en 2014 (Annexe 3). Le nombre 
de nappes par heure de vol élimine la variation dans 
le nombre d’heures de vol prestées chaque année. 
Il en ressort une hausse progressive du nombre de 
rejets opérationnels de SLN, avec un pic en 2021 
(en moyenne 0,07 nappe de NLS par heure de vol) 
(Illustration 21). L’analyse des tendances pour les 
rejets de SLN reste limitée au nombre de nappes, 
étant donné qu’il est impossible d’en évaluer les 
volumes depuis les airs (contrairement aux rejets 
d’hydrocarbures).

Illustration 19: Déversement d’huile de palme (Cat. Y) 
au-dessus de la ligne de flottaison dans la ZEE belge, en 
infraction à l’Annexe II de la Convention MARPOL.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord



39A. Van Niewenhove et al.

D’une part, ces chiffres indiquent qu’en moyenne, 
le nombre de rejets de SLN est nettement 
inférieur à celui des rejets d’hydrocarbures et 
que le problème général des rejets opérationnels 
provenant de navires au large de la côte belge 
n’est plus aussi grand qu’avant le changement de 
siècle. D’autres part, ces chiffres montrent que 
le nombre de rejets de SLN au fil des ans ne suit 
pas la même tendance à la baisse que les rejets 
d’hydrocarbures, au contraire. Cela s’explique 
en partie par les grandes différences de normes 
de rejets en vigueur. L’augmentation des rejets 
de SLN dans les espaces marins belges et les 
eaux adjacentes suit en grande partie la hausse 

du trafic maritime de marchandises, hausse qui 
concerne aussi le vrac liquide50. Il est notable que 
cette tendance nettement haussière du transport 
maritime à partir de 2011 coïncide avec la période 
qui a suivi la crise bancaire mondiale, laquelle 
a aussi gravement impacté le secteur maritime. 
Les années caractérisées par les nombres les plus 
élevés de pollutions par les SLN, à savoir 2020 
et 2021, coïncident en outre avec la crise de la 
COVID qui a donc peut-être eu un effet collatéral 
supplémentaire affectant la mer du Nord. D’autres 
pays riverains de la mer du Nord constatent une 
tendance générale similaire à la hausse des 
pollutions par les SLN dans leurs eaux51, comme 

Illustration 20 : Déversement d’huile de palme (MARPOL Annexe II), avec une traînée clairement visible dans le sillage du navire 
déchargé.

Illustration 21 : Nombre de rejets opérationnels de substances liquides nocives (SLN) observés par heure de vol entre 1991 et 
2021, dans la zone de surveillance belge.
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le révèlent les statistiques annuelles de l’Accord 
de Bonn. Cependant, cette problématique est 
particulièrement marquée dans la zone de 
surveillance belge, sans doute à cause de la très 
haute densité de trafic et de la proximité des 2 plus 
grands ports européens, Rotterdam et Anvers-
Bruges. Le port d’Anvers-Bruges est par ailleurs 
connu au niveau international comme le plus 
grand centre (pétro-)chimique intégré d’Europe et 
le deuxième au monde50.

Il ressort d’un examen de la localisation des divers 
rejets au cours des périodes 1991-2000, 2001-2010 
et 2011-2021, que c’est surtout dans le NHTSS que 
les rejets ont augmenté (Illustration 22A-C). Ce n’est 
pas étonnant étant donné que le NHTSS accueille 
une forte concentration de navires « en route » 
loin de la mer territoriale, dans des eaux ayant une 
profondeur suffisante. Ces constats indiquent aussi 
que la plupart des rejets de SLN observés étaient 
sans doute légalement autorisés, conformément 
aux normes de rejets générales6 énoncées dans 
l’Annexe II de la Convention MARPOL (en général, 
seule une enquête de l’inspection portuaire peut 
trancher la question avec certitude).

Ce n’est toutefois pas parce que la plupart des 
rejets de l’Annexe II de la Convention MARPOL 
sont probablement autorisés qu’ils ne doivent pas 
constituer une source d’inquiétude. Il s’agit en fin 

de compte de substances qui peuvent être nocives 
à des degrés très divers pour l’environnement 
marin. C’est surtout l’augmentation de tels rejets 
au cours de la dernière décennie qui inquiète. Il 
est important que les États côtiers, en particulier 
la Belgique vu les chiffres notables dans sa zone 
de surveillance, continuent à surveiller ces rejets 
parce qu’outre l’effet dissuasif de la surveillance 
aérienne, un tel suivi permet aussi de cartographier 
les problèmes en mer et d’inciter à adapter la 
législation actuelle. Ainsi, en 2019, à la demande 
commune des États riverains de la mer du Nord, 
un amendement à l’Annexe II de la Convention 
MARPOL a été adopté au niveau de l’OMI, pour 
créer une nouvelle catégorie appelée « substances 
flottantes persistantes » qui, depuis, fait l’objet de 
restrictions plus sévères52 (voir encadré « Système 
de classement des SLN par catégories »).

Les rejets de SLN sont souvent autorisés hors 
des eaux territoriales mais il semble qu’ils aient 
souvent une longueur moyenne (et donc une 
durée) qui dépasse le double de celle des nappes 
d’hydrocarbures au cours des 30 dernières années 
(env. 3,0 km pour les hydrocarbures, contre env. 
6,5 km pour les SLN). Cette dernière décennie, la 
longueur est même plus de trois fois supérieure à 
celle des hydrocarbures (voir Annexe 3).

Système de catégorisation des SLN49

L’Annexe II de la Convention MARPOL répartit les substances liquides dangereuses et nocives (SLN) 
en 4 catégories sur la base de leur dangerosité pour l’environnement :

1. Catégorie X : substances qui, si elles sont rejetées à la mer, sont réputées présenter un risque 
grave pour les ressources marines ou pour la santé humaine et justifient donc l’interdiction des 
rejets dans le milieu marin. Les citernes des navires dont sont pompées les substances liquides 
de catégorie X doivent être nettoyées avant que le bateau ne puisse quitter le port (obligation de 
prélavage). Les eaux de lavages ultérieurs en mer ne devraient ainsi quasi plus contenir de traces 
des substances liquides dangereuses qui ont été transportées.

2. Catégorie Y : substances qui, si elles sont rejetées à la mer, sont réputées présenter un risque 
pour les ressources marines ou pour la santé humaine ou causer un préjudice et justifient donc 
certaines restrictions de rejet (par ex. huiles végétales, EMAG – ester méthylique d’acide gras – 
et biodiesels). Les citernes des navires ayant contenu ces liquides visqueux ou qui se solidifient 
doivent être prélavées dans des circonstances particulières qui dépendent de la température 
au moment du déchargement de la cargaison. Pour les substances flottantes persistantes (« 
persistent floaters » telles que la paraffine), une obligation de prélavage systématique est en 
vigueur depuis 2021, indépendamment de la température de déchargement.

3. Catégorie Z : substances qui, si elles sont rejetées à la mer, sont réputées présenter un risque 
faible et justifient donc des restrictions moins rigoureuses de rejet (par ex. solutions d’urée et 
de nitrate d’ammonium – UAN).

4. Autres substances (OS) : substances qui ne relèvent pas des catégories X, Y ou Z du fait qu’elles 
sont considérées comme ne présentant pas de danger. Ces substances ne font pas l’objet de 
limitations des rejets en mer.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord
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Illustrations 22 : Cartes de répartition des rejets opérationnels de substances liquides 
nocives observés dans la zone de surveillance belge durant la période 1991-2021 ou 
les sous-périodes 1991-2000 (A), 2001-2010 (B) et 2011-2021 (C).
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Illustration 24 : Diagramme pour les périodes 1991-2000, 2001-2010 et 2011-2021, qui illustre le nombre 
de nappes d’hydrocarbures, de nappes d’autres substances liquides nocives (SLN) et de nappes dont la 
nature n’a pas pu être déterminée (unknown ou UNK).

Les rejets d’autres substances liquides dangereuses 
restent donc un problème à ne pas sous-estimer 
en mer du Nord. Il faut continuer non seulement 
à suivre cette problématique de près mais aussi à 
faire respecter les règles, tant en mer qu’à quai. En 
particulier le renforcement récent des conditions 
de rejet des substances flottantes persistantes 
constitue une priorité pour la surveillance aérienne 
des prochaines années.

4.1.1.1.3. Pollutions marines non vérifiables 
visuellement

Si une pollution est détectée de nuit ou par 
mauvaise visibilité (par ex. en cas de brouillard) 
via le RAAL, les opérateurs ne peuvent pas vérifier 
visuellement s’il s’agit d’hydrocarbures (avec 
leur palette de teintes typiques) ou d’une autre 
substance liquide nocive. Ces nappes sont alors 
répertoriées comme inconnues (unknown) parce 
qu’aucune vérification visuelle n’a été possible. Si 

le rejet est en cours et que le RAAL montre un lien 
manifeste entre la nappe et un navire, un contact 
est établi avec le navire suspecté, via la radio 
VHF de l’avion, pour recueillir des informations 
sur la nature de la substance rejetée. Si aucune 
vérification visuelle n’est possible, les inspections 
au port sont cruciales pour vérifier s’il y a eu 
infraction.

Durant la période 1991-2021, un total de 59 
nappes de substances liquides non vérifiables 
ont été détectées, soit un peu moins de 2 nappes 
par an. Ces chiffres révèlent une baisse de telles 
observations, alors même que la proportion 
d’heures de vol nocturne dans le nombre total 
d’heures de vol de surveillance de la mer a 
augmenté au fil des années (Illustration 23).

La tendance à la baisse du nombre absolu de 
nappes « inconnues » est toutefois négligeable, 
étant donné que la part de ces nappes dans le 
nombre total de pollutions observées est restée 

Illustration 23 : Évolution du nombre de pollutions « unknown » observées entre 1991 et 2021 (barres bleues) et pourcentage des 
vols de nuit par rapport au nombre total d’heures de vol consacrées au contrôle actif des pollutions (ligne rouge).  Les lignes en 
pointillé montrent la régression linéaire.
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plus ou moins égale au fil des ans (Illustration 
24). La part des pollutions aux hydrocarbures, 
dominante dans les années 1990, a connu un recul 
graduel ces 30 dernières années, alors que la part 
des rejets de SLN a clairement augmenté. Ce sont 
donc ces rejets qui constitueront le défi à relever 
à l’avenir en termes de suivi des pollutions et de 
maintien de l’ordre.

4.1.1.2. Déchets solides – Annexe V de la 
Convention MARPOL

Les conditions de rejet des ordures provenant de 
navires, dont les poubelles, les filets de pêche 
et résidus de cargaisons solides, sont énoncées 
dans l’Annexe V de la Convention MARPOL6, qui 
désigne en outre la mer du Nord comme une Zone 
Spéciale35, assortie d’une réglementation plus 
stricte. En bref, hormis les déchets alimentaires 
broyés qui sont jetés par-dessus bord hors de 
la mer territoriale et les prises accessoires de la 
pêche, il existe une interdiction quasi générale de 
jeter des ordures dans la mer.

Étant donné que dans les premières années 
qui ont suivi la conclusion de l’Accord de Bonn, 
l’accent a été mis sur la lutte contre les rejets 
illégaux d’hydrocarbures puis sur les rejets visés 
par l’Annexe II de la Convention MARPOL, ce 
n’est qu’aux alentours de 2008-2009 qu’on a pris 
conscience de la plus-value53 que la surveillance 
aérienne pouvait apporter pour faire respecter 
l’Annexe V de la Convention MARPOL, même 
si les chances étaient minces de prendre des 
contrevenants en flagrant délit vu que le rejet 
d’ordures par-dessus bord ne prend que très peu 
de temps. Il n’est donc pas simple de contrôler 
le respect de cette réglementation depuis l’avion 
de la Garde côtière. Pour le moment, aucun 

capteur embarqué ne permet d’aider l’opérateur 
à détecter de telles pollutions, qui ne peuvent 
donc être contrôlées et vérifiées que de visu. 
Néanmoins, les États côtiers riverains de la mer 
du Nord ont échangé des expériences en matière 
de surveillance en mer du respect de l’Annexe V 
de la Convention MARPOL et ont harmonisé leurs 
procédures opérationnelles31. Ainsi, les opérateurs 
à bord de l’avion sont attentifs aux navires qui 
naviguent ou sont ancrés avec leurs panneaux 
de cales ouverts, aux navires en route laissant 
une traînée colorée dans leur sillage qui n’est pas 
détectée par le RAAL, aux navires entourés de 
concentrations de déchets solides flottants ou à 
tout signe portant à croire que quelque chose peut 
être jeté par-dessus bord. Lorsque, par exemple, 
on observe des sacs poubelles accumulés sur le 
pont (Illustration 25), sans toutefois constater quoi 
que ce soit d’illégal ou sans suspicion immédiate 
d’infraction, l’avion essaie toujours de prendre 
contact avec le navire pour demander ce que celui-
ci compte faire avec ces ordures et pour rappeler à 
l’équipage que la mer du Nord a le statut de Zone 
Spéciale. Cela renforce alors la conscientisation et 
induit par la même occasion un effet dissuasif.

Depuis 2010, 13 comptes rendus ont été établis 
pour des infractions à l’Annexe V de la Convention 
MARPOL ou pour des suspicions d’observations 
liées à l’Annexe V de la Convention MARPOL parce 
qu’une infraction claire avait été constatée ou 
qu’il existait une forte suspicion d’ infraction. Il 
s’agit ici principalement d’observations de résidus 
de cargaisons de produits solides sur le pont d’un 
navire (le plus souvent des vraquiers), avec ou sans 
traces sur la coque (Illustration 26). Dans certains 
cas, on a pu constater des traces de restes de 
cargaison dans un sillage (Illustration 27) ou bien 
un pêcheur pris en flagrant délit de rejet de vieux 

Illustration 25 : Observation de grands sacs-poubelle sur le 
pont d’un navire.

Illustration 26 : Restes de cargaison de charbon sur le pont et 
traces sur la coque du navire.
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filets (voir sous-section 4.1.1.3). Ce petit nombre 
de comptes rendus de vol établis sur 30 ans ne 
reflète nullement la gravité du problème mais 
illustre plutôt le faible risque d’être pris. Malgré 
l’impression générale que la plupart des déchets 
en mer viennent de la terre ferme, certaines 
études récentes attribuent un grand rôle au 
transport maritime international54-56. À ce jour, il est 
impossible de confirmer cela pour les eaux belges : 
lors des contrôles de déchets sur les plages belges 
et sur le fond marin, il s’est avéré extrêmement 
difficile d’en déterminer l’origine (à l’exception des 
déchets liés à la pêche et à l’aquaculture), parce 
que dans la plupart des cas, un objet (par ex. en 
plastique) peut venir de différentes sources46. 
Par mer calme, les opérateurs en vol observent 
parfois de grandes quantités de déchets flottants, 
souvent dans et près de routes de navigation très 
fréquentées, ce qui porte à penser que le problème 
des ordures des navires est loin d'être résolu.

4.1.1.3.  Constatations de rejets illégaux par 
des navires (infractions aux Annexes I, II et V 
de la Convention MARPOL)

Plus haut dans ce chapitre, il a déjà été dit que le 
risque pour un navire d’être pris en flagrant délit 
de rejets illégaux en mer est faible – qu’il s’agisse 
d’une infraction aux normes de rejets de l’Annexe 
I, II ou V de la Convention MARPOL – parce que 
la durée du rejet est relativement courte, la 
zone de surveillance, grande, et que les heures 
de survol de la mer sont limitées sur une base 
annuelle. Néanmoins, au cours de la période 1991-
2021, l’avion de surveillance belge a pris sur le 
fait 51 navires coupables de rejets illégaux en 
mer. Ces constatations ont abouti à la rédaction 

d’un procès-verbal, à la réalisation de devoirs 
d’enquête de suivi par les instances compétentes 
(inspections de bord dans le port d’escale suivant, 
enquêtes de police, etc.) et au regroupement de 
ces observations dans un dossier MARPOL.

Ces 51 constatations d’infractions à la Convention 
MARPOL se ventilent comme suit : 40 dossiers 
d’infractions à l’Annexe I de la Convention 
MARPOL (rejets illégaux d’hydrocarbures), 8 
dossiers d’infractions à l’Annexe II de la Convention 
MARPOL (rejets illégaux de substances liquides 
nocives autres que les hydrocarbures, ou SLN) et 3 
dossiers d’infractions à l’Annexe V de la Convention 
MARPOL (rejets illégaux d’ordures par un navire). 
L’évolution du nombre et de la nature des dossiers 
de suivi MARPOL suit celle des nombres de 
pollutions marines observées sur la période 1991-
2021 pour les hydrocarbures, les NLS et les ordures. 
Dans la période 1991-2000, l’UGMM a fait 21 
constatations, qui concernent toutes des navires 
commettant des rejets illégaux d’hydrocarbures. 
Entre 2001 et 2010, l’avion de surveillance a fait 
au total 20 constatations de rejets illégaux par des 
navires, dont 16 d’hydrocarbures, 3 de SLN, et 1 
d’ordures. Cette dernière décennie (2011-2021), 
seules 10 constatations de rejets illégaux par des 
navires ont été faites, dont 3 d’hydrocarbures, 5 de 
SLN et 2 d’ordures.

Dans moins de la moitié (24) de ces dossiers 
MARPOL, un tribunal ou une instance belge de 
première ligne était compétente. En d’autres 
termes, dans la plupart des cas (27), c’était un 
tribunal étranger ou une instance étrangère 
qui était compétente pour poursuivre le navire 
coupable d’infraction à la Convention MARPOL, 
conformément au droit maritime international. 
Il y a plusieurs raisons à cela. Primo, la zone de 
surveillance de l’avion belge couvre, outre les 
eaux belges, aussi les eaux adjacentes des espaces 
marins britannique, français et néerlandais, 
conformément aux dispositions convenues dans 
l’Accord de Bonn. Secundo, ce n’est qu’en 1999 
que la Belgique a étendu sa juridiction en mer 
jusque et y compris la zone économique exclusive 
(ZEE)10. Jusqu’en 1999, la Belgique était, en tant 
qu’État côtier, uniquement compétente pour les 
infractions commises dans sa mer territoriale, alors 
que la plupart des infractions ont été constatées 
hors de la mer territoriale. Dès lors, jusqu’en 
1999, les dossiers étaient le plus souvent envoyés 
à l’État du pavillon. Actuellement, la Belgique 
exerce bel et bien sa juridiction à l’intérieur de 
ses espaces marins mais pas de la même manière 
que sur son territoire. Conformément au droit 
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Illustration 27 : Trace de restes de cargaison de charbon 
rincés dans le sillage d’un navire.
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maritime international8, la Belgique n’est pas 
seule compétente pour des infractions dans ses 
espaces marins et, dans certains cas, elle n’est 
pas compétente en première ligne – comme pour 
certains rejets dans la ZEE. Notre pays doit tenir 
compte des droits de l’État du pavillon et de l’État du 
port. Ce n’est pas toujours négatif : la coopération 
avec les États du port européens, par exemple, a 
déjà souvent permis une intervention plus rapide 
et plus efficace contre un navire suspecté.

Entre 1991 et 2021, l’UGMM a ainsi transmis un 
total de 18 dossiers aux instances compétentes 
en France, aux Pays-Bas ou au Royaume-Uni (en 
tant qu’États côtiers voisins) et 9 dossiers à un 
autre État compétent (dont 3 au sein de l’Union 
européenne et 6, en dehors de celle-ci). Vu la 
complexité de cette dimension internationale 
des poursuites contre les pollueurs et vu le faible 
nombre de dossiers MARPOL et leur caractère 
technique, ces dossiers ont souvent été classés 
sans suite dans les années 1990 (tant en Belgique 
qu’à l’étranger), à moins que l’UGMM n’ait pas 
reçu de retour d’informations sur le traitement 
desdits dossiers. D’autres pays riverains de la 
mer du Nord ont été confrontés à ce problème 
de poursuites. Toutefois, au fil des ans, les choses 
ont changé, en conséquence de l’extension de 
la juridiction en mer et de l’amélioration de la 
coopération nationale et internationale entre 
les divers services et autorités compétents. C’est 
ainsi que les Parties contractantes à l’Accord de 
Bonn ont consenti les efforts nécessaires pour 
favoriser l’acceptation internationale d’un réseau 
de magistrats de la mer du Nord et d’inspecteurs 
maritimes et inspecteurs de police, créé en 2002 
par les pays riverains de la mer du Nord (North 
Sea Network of Prosecutors and Investigators, 
NSN57) qui collaborent avec l’Accord de Bonn afin 
de favoriser des poursuites effectives contre les 
auteurs d’infractions à la Convention MARPOL58,59. 
L’Union européenne a adopté la directive 2005/35/
CE relative à la pollution causée par les navires et 
à l’introduction de sanctions en cas d’infractions 
(SSP – Ship-Source Pollution Directive60). Plusieurs 
pays, dont la Belgique, ont annoncé une politique 
de tolérance zéro, en vertu de laquelle une plus 
haute priorité de poursuites serait attribuée aux 
dossiers MARPOL. Grâce à toutes ces mesures, 
de plus en plus de navires pris en flagrant délit 
sont effectivement poursuivis au pénal, avec pour 
résultat des transactions à l’amiable, des amendes 
administratives, voire des amendes pénales, 
qui entre-temps peuvent atteindre plusieurs 
centaines de milliers d’euros. La plus forte amende 
imposée à ce jour par un tribunal belge, pour une 

infraction à la Convention MARPOL, s’élève à 1,5 
million d’euros, pour un important rejet illégal 
d’hydrocarbures dans les eaux belges. Grâce à 
la coopération internationale entre les autorités 
compétentes, des procès-verbaux belges ont déjà 
mené à des condamnations, peines et amendes 
effectives en Allemagne, en France, aux Pays-Bas, 
au Royaume-Uni en Suède et même aux Bahamas.

Cependant, malgré toutes ces mesures, un total de 
51 procès-verbaux en provenance de l’avion belge 
sur une durée de 30 ans semble un bien pauvre 
résultat au regard de l’ampleur du transport 
maritime mondial. C’est toutefois la conséquence 
logique de la faible probabilité de flagrant délit en 
mer, problème auquel sont confrontés la Belgique 
mais aussi tous les pays riverains de la mer du 
Nord et les pays européens. La comparaison 
ne doit toutefois pas se faire depuis un point 
de vue strictement national. Elle doit plutôt 
être envisagée dans un contexte régional ou 
européen. La surveillance aérienne belge couvre 
d’ailleurs seulement une petite partie (env. 0,5%) 
de l’ensemble de la mer du Nord. D’autres pays 
riverains de la mer du Nord pratiquent aussi une 
surveillance aérienne de leur partie de la mer du 
Nord, dans le cadre de l’Accord régional de Bonn. 
Au niveau de la mer du Nord, ces efforts ont déjà 
abouti à un grand nombre de PV, d’enquêtes de 
suivi et de poursuites. Les États riverains de la mer 
Baltique et divers pays du pourtour méditerranéen 
effectuent aussi régulièrement une surveillance 
aérienne de leurs eaux respectives. En outre, l’AESM 
complète ces efforts nationaux de surveillance 
dans les diverses régions marines européennes 
en mettant à disposition des images satellites 
illustrant des détections de pollutions et, depuis 
peu, des images de drones de surveillance61. Outre 
la surveillance en mer, de nombreuses inspections 
MARPOL ont naturellement aussi lieu à bord 
des navires dans les ports européens. Tous ces 
efforts régionaux et européens font bel et bien la 
différence et génèrent un effet dissuasif manifeste.

4.1.2. Accidents de navigation avec risque de 
pollution marine accidentelle

4.1.2.1. Les espaces marins belges en tant 
que zones maritimes à haut risque

La mer du Nord au sens large constitue un 
des espaces maritimes les plus fréquentés et 
les plus utilisés au monde13,14. La concurrence 
croissante pour l’utilisation de l’espace en mer, 
le nombre croissant de navires et le gigantisme 
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llustration 28 : Scénario élaboré par BE AWARE II en 201565, qui prédit la répartition de 
l’impact des hydrocarbures en 2020. L’impact est donné en g d’hydrocarbures/km2 et 
exprime la quantité d’hydrocarbures issus de rejets accidentels qui sont en moyenne 
présents sur chaque km2 de la mer du Nord.

dans le transport maritime (tendance à 
concevoir des navires toujours plus grands) vont 
malheureusement de pair avec un risque accru 
d’accidents de navigation pouvant provoquer des 
pollutions marines62.

Malgré sa côte relativement courte (quelque 65 
km) et la superficie limitée de son espace marin, la 
Belgique n’échappe en rien à ce risque d’accidents 
de navigation. Situés dans la partie méridionale 
de la mer du Nord, les espaces marins belges sont 
bordés, au sud, par le très fréquenté détroit de 
Douvres et sont proches des deux plus grands ports 
européens, à savoir Rotterdam et Anvers-Bruges. 
De plus, la présence de bancs de sable à faible 
profondeur devant nos côtes oblige à canaliser 
les nombreux navires dans d’étroites routes de 
navigation. Au vu de ces réalités, les eaux belges et 
environnantes sont reconnues internationalement 
comme une zone maritime à haut risque. En 
témoignent les nombreuses analyses de risques 
nationales et internationales ainsi que l’historique 
des incidents de navigation dans les espaces 
marins belges et les eaux adjacentes38, 62-65. À 

cela s’ajoute la très grande sensibilité écologique 
des eaux belges à la pollution marine, due entre 
autres aux grands nombres d’oiseaux marins 
qui viennent y hiverner, à la présence d’habitats 
benthiques vulnérables, de frayères et de zones de 
reproduction dans la mer territoriale peu profonde 
et à l’existence de quelques réserves côtières 
particulièrement fragiles telles que le Zwin, 
l’estuaire de l’Yser (IJzermonding) ou la Baie de 
Heist (Baai van Heist) (voir section 2.1.2). La partie 
belge de la mer du Nord est aussi très vulnérable 
à la pollution marine d’un point de vue socio-
économique, notamment vu l’impact qu’une telle 
pollution pourrait avoir sur les activités de pêche, 
sur le tourisme côtier et les activités récréatives ou 
sur nombre d’autres activités humaines en mer, 
telles que les parcs éoliens et l’aquaculture (voir 
section 2.1.3). Vu leur très haut risque d’accidents 
de navigation et de pollution marine concomitante 
et vu leur très grande vulnérabilité écologique et 
socio-économique, les espaces marins belges et 
environnants sont, par rapport à l’ensemble de la 
mer du Nord, les zones qui courent le risque le plus 
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élevé de connaître l’impact de rejets accidentels 
d’hydrocarbures et un des plus hauts risques de 
connaître des marées noires65 (Illustration 28).

Les pollutions marines accidentelles n’ont pas 
le même impact environnemental que les rejets 
opérationnels, qui se produisent souvent, dans toutes 
les mers et à toutes saisons. Malgré leurs volumes 
plus faibles, les rejets opérationnels (provenant de 
navires ou d’autres activités humaines en mer, telles 
que celles des industries pétrolières et gazières) 
exercent plutôt une pression chronique, cumulative 
sur l’environnement marin, qui s’étend sur des 
régions marines entières3. Les pollutions marines 
accidentelles, elles, résultent généralement de la 
libération soudaine d’un volume souvent bien plus 
grand de substances nocives en mer, à un endroit 
bien défini et au cours d’une saison spécifique. 
En fonction de la vulnérabilité géographique et 
saisonnière de l’espace marin affecté, une seule 
forte pollution marine accidentelle peut entraîner 
des dommages environnementaux considérables 
pendant des années.

4.1.2.2. Planification d'urgence et interven-
tion des autorités en cas de situations 
d'urgence en mer

En vertu de la Convention internationale sur 
le droit de la mer (UNCLOS)8, les États côtiers 
sont tenus de protéger l’environnement marin, 
même contre des pollutions accidentelles. C’est 
pourquoi les États côtiers élaborent des plans 
d’urgence et travaillent ensemble en se préparant 
à faire face rapidement et avec efficacité à une 
catastrophe en mer. Dans le cadre de la structure 
de la Garde côtière, la Belgique aussi a élaboré 
un plan d’urgence détaillé pour la partie belge 
de la mer du Nord, appelé ANIP Noordzee (ou 
Plan multidisciplinaire général d’intervention et 
d’urgence pour la mer du Nord, avec les sous-
plans opérationnels et mono-disciplinaires 
connexes), et ce non seulement pour les urgences 
environnementales mais également pour toutes 
les situations possibles d’urgence en mer, dont le 
sauvetage de personnes (recherche et sauvetage), 
les incidents de sécurité et de sûreté et les incidents 
environnementaux. Le plan ANIP Noordzee 
consiste en une double structure de gestion de 
crise, qui assure concertation et coordination entre 
les autorités fédérales et flamandes compétentes, 
à un niveau opérationnel et à un niveau de 
direction. La coordination opérationnelle se 
fait au sein d’un poste de commandement des 
opérations (CP-OPS), normalement installé dans le 

Centre maritime de sauvetage et de coordination à 
Ostende (MRCC). La gestion de crise se fait au sein 
du comité provincial de coordination (CC-PROV), 
également installé au MRCC Ostende, ou au sein 
du centre de crise provincial à Bruges. Le plan 
ANIP Noordzee accorde en outre un important 
rôle de coordination au Gouverneur de la province 
de Flandre-Occidentale : celui-ci est chargé de la 
coordination de la gestion de crise (CC-PROV) et 
intervient en tant qu’instance compétente pour 
l’accueil des navires ayant besoin d’aide. Les 
situations d’urgence en mer entraînent rapidement 
une série d’actions coordonnées de la part de la 
Garde côtière, dont la collecte d’informations, la 
mobilisation des services de la centrale de la Garde 
côtière, l’activation du plan d’urgence en mer, 
une évaluation commune de l’incident, jusqu’à 
l’intervention coordonnée des autorités – comme 
le lancement des opérations de sauvetage et de 
lutte contre la pollution en mer et l’activation 
des moyens d’intervention, l’installation d’un 
périmètre de sécurité, la mise en place d’actions 
de promotion de la sécurité de la navigation, le 
lancement d’une enquête de police, etc.

4.1.2.3. Rôle de l'avion en cas de pollution 
accidentelle

En cas de catastrophe en mer avec (risque de) 
pollution marine accidentelle, l’avion de la Garde 
côtière est mobilisé le plus rapidement possible 
pour participer aux interventions d’urgence, avec 
un double rôle :
1. Le suivi aérien de la pollution accidentelle, en 

ce compris la détermination de l’étendue, de 
la gravité de la pollution et de la possibilité de 
la combattre ainsi que l’évaluation du volume 
rejeté (s’il s’agit d’hydrocarbures) (Illustration 
29A);

2. L’offre d’un appui aérien aux unités en mer qui 
combattent la pollution, en localisant les parties 
plus épaisses, plus faciles à éliminer et en 
aiguillant les navires anti-pollution (Illustration 
29B).

Ces deux tâches sont indispensables pour pouvoir 
combattre efficacement une pollution marine 
accidentelle. Le suivi aérien est la manière la plus 
rapide d’obtenir une bonne image de l’ampleur 
et de la gravité d’une pollution marine, même 
sur une zone marine large et transfrontalière. De 
plus, les informations fournies par la surveillance 
aérienne sont utilisées pour alimenter des modèles 
mathématiques avancés, tels que le modèle OSERIT 
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de l’IRSNB66, capable de simuler de façon rapide et 
fiable le comportement et le déplacement d’une 
pollution en mer sur une période de plusieurs 
jours, à partir des observations sur le terrain. La 
combinaison de la surveillance aérienne et des 
simulations produites par les modèles contribue 
en grande partie à obtenir une image complète et 
fiable de la situation d’urgence, ce qui est à la base 
d’un bon processus décisionnel. L’appui aérien aux 
unités anti-pollution est tout aussi crucial pour 
assurer l’efficacité des opérations anti-pollution. 
En effet, le personnel en mer ne peut que rarement 
avoir une bonne vue d’ensemble d’une pollution 
marine accidentelle, qui peut rapidement couvrir 
plusieurs kilomètres carrés, et des parties d’une 
nappe plus faciles à gérer. L’UGMM livre ainsi 
une contribution importante aux opérations anti-
pollution en mer, en coopération étroite avec les 

autorités chargées de la lutte contre la pollution 
et en appui à celles-ci, notamment la Direction 
générale Environnement du SPF Santé publique, 
Sécurité de la chaîne alimentaire et Environnement 
(qui coordonne les opérations anti-pollution 
en mer), ainsi que la Défense, le DAB Flotte, la 
Protection civile, les zones de secours de la côte, 
ou d’autres unités de lutte contre la pollution 
mobilisées, tels que des navires de dépollution 
étrangers, privés ou européens.

Pour pouvoir assurer un suivi et un appui aériens en 
cas de pollution marine accidentelle dans les eaux 
belges et aux alentours, il faut pouvoir s’entraîner. 
C’est pourquoi l’avion de surveillance de l’UGMM 
participe régulièrement à des exercices anti-
pollution nationaux et sous-régionaux, appelés 
POLEX – Pollution Exercises. C’est ainsi qu’au 

Illustration 29 : L’accident du Flinterstar : A. Après l’accident, de grandes quantités d’ 
hydrocarbures se sont déversées dans la mer, qui ont été étroitement surveillées par 
l’avion de la Garde côtière. B. Escorte des navires de combat par l’avion de la Garde côtière 
jusqu’aux couches d’ hydrocarbures les plus épaisses.
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b Comme on peut le déduire des statistiques annuelles 
d’accidents maritimes tenues par le MRCC Ostende. Les 
statistiques d’incidents du MRCC indiquent aussi que les 
abordages sont plus fréquents que ne le laisse penser 
l’historique de l’UGMM, ce qui signifie que nombre 
d’abordages restent – heureusement – limités à de petites 
avaries (tôle froissée).

Illustration 30 : Un patrouilleur s’exerce à l’utilisation de 
dispersants sur un simulant du pétrole (paille) pendant le 
POLEX du 24 juin 2021, pendant lequel l’avion de la Garde 
côtière est chargé du suivi de la pollution et de l’appui aux 
unités en mer.

cours de la période 1991-2021, l’avion a pris part 
à 16 POLEX (Illustration 30) et à 4 exercices anti-
pollution sous-régionaux organisés dans les eaux 
belges (voir Annexe 4 et sous-section 4.1.3.3 pour 
plus d’informations).

4.1.2.4. Historique des incidents depuis 1990

Depuis des décennies déjà, l'UGMM tient une 
liste des accidents maritimes survenus dans les 
espaces marins belges et les eaux adjacentes et 
ayant engendré une pollution marine ou un fort 
risque de pollution. Cet historique des incidents 
permet de générer, pour la période 1991-2021, les 
statistiques notables suivantes :

• Depuis le début du programme de surveillance 
aérienne belge en 1991, 35 accidents de 
navigation graves ont eu lieu dans les espaces 
marins belges ou les eaux adjacentes et ont 
entraîné une pollution marine accidentelle ou 
un risque élevé d’une telle pollution, par des 
hydrocarbures ou d’autres substances nocives. 
Au total, 55 navires ont été concernés par ces 
accidents.

• Dans la plupart des cas (26), l’avion de 
surveillance a été effectivement activé pour 
assurer le suivi aérien de la situation d’urgence 
et, le cas échéant, offrir un appui aérien. La durée 
d’intervention la plus courte a été d’un jour. La 
durée d’intervention la plus longue s’est étirée 
sur 1,5 an, pour l’incident du Tricolor (depuis 
la collision initiale en décembre 2002 jusqu’à 
la fin des travaux de dégagement de l’épave du 
Tricolor en août 2004 – voir encadré page 51).

• La principale cause de pollution accidentelle 
ou de risque d’une telle pollution est de loin un 
abordage entre navires (19 cas). Parmi les causes 
moins fréquentes, citons les chavirements, 
les pertes de cargaisons par mauvais temps, 
des débordements pendant des opérations de 
soutage, des incendies/explosions (Illustration 
31). Bien que des échouages de navires 
soient très fréquents dans les eaux belgesb, 
ces incidents génèrent rarement des dégâts 
environnementaux, en raison de la nature 
sableuse du fond marin dans et autour des 
espaces marins belges.

• Plus de la moitié des navires impliqués dans ces 
incidents (30, soit 55%) relevaient d’un type 
de navires qui transportent des hydrocarbures 
ou des substances nocives dangereuses (SND) 
comme cargaison en plus des hydrocarbures 
utilisés comme carburant, c’est-à-dire des 
navires-citernes, des porte-conteneurs et des 
rouliers (Illustration 32).

• Dans 26 cas, l’incident a provoqué une pollution 
accidentelle aux hydrocarbures (22) ou un 
risque élevé d’une telle pollution (4). Dans un 
cas, un grave incendie s’est produit (British 
Trent, 1993 – voir encadré page 51). Dans 2 de 
ces 26 catastrophes, il y a eu un risque élevé 
d’explosion ou d’incendie. Le plus gros volume 
d’hydrocarbures rejeté accidentellement en mer 
était de 7000 m3 (fuite accidentelle d’essence 
sans plomb d’une citerne fendue du Bona 
Fulmar, en 1997 – voir encadré page 51).

• Malgré le risque significatif d’accidents avec 
d’autres substances nocives (SND) que les 
hydrocarbures, dans et autour des eaux belges, 
tel qu'identifié par plusieurs analyses de risques, 
la Belgique est restée heureusement épargnée 
de grosses pollutions marines accidentelles par 
des SND durant la période 1991-2021. Toutefois, 
notre pays a dû faire face à 9 cas d’incidents 
impliquant des SND en mer, qui ont entraîné une 
perte effective de SND dans l’environnement 
marin (à 5 reprises) ou un risque élevé d’un tel 
déversement (à 4 reprises dont le passage du 
porte-conteneurs endommagé « MSC Flaminia » 
en 2012 – voir encadré page 52).

Surveillance de la pollution          •   Chapitre 4   •



50

• Dans seulement 16 des 35 accidents de navigation 
avec (risque grave de) pollution accidentelle, 
donc moins de la moitié, l’accident initial a eu 
lieu dans les espaces marins belges. 14 accidents 
se sont produits dans les eaux françaises, 
néerlandaises ou britanniques voisines et 2, à 
plus grande distance encore, mais ont provoqué 
une pollution accidentelle (ou déclenché un 
risque élevé de pollution accidentelle) dans la 
partie belge de la mer du Nord. Dans les 3 cas 
restants, une pollution accidentelle s’est produite 
dans un des ports côtiers flamands (Ostende et 
Zeebruges). Ce n’est guère surprenant parce 

que la mer du Nord est un milieu ouvert et très 
dynamique. Une pollution marine peut ainsi très 
rapidement passer les frontières sous l’influence 
du vent et de la marée. En outre, plusieurs axes 
maritimes importants jouxtent l’espace marin 
belge, notamment le dispositif de séparation du 
trafic de Sandettié et le détroit de Douvres, dans 
les eaux franco-britanniques toutes proches, et le 
dispositif de séparation du trafic de Noordhinder, 
dans les eaux néerlandaises proches. L’espace 
marin belge lui-même comporte naturellement 
aussi plusieurs importantes zones à risque 
d’accidents de navigation, telles que la zone 

Illustration 32 : Diagramme qui montre le nombre des différents types de navires concernés par 
des collisions qui ont mené, ou ont généré un fort risque de mener, à une pollution accidentelle 
dans les espaces marins belges et les eaux adjacentes.

Navire citerne
Porte-conteneurs
Cargo polyvalent
Navire roulier
Vraquier
Bateau de pêche
Inconnu
Navire frigorifique
Navire sablier
Navire militaire
Caboteur
Croisière

14

11111
4

2

7

7

7

9

Illustration 31 : Diagramme en fromage qui montre la répartition (en pourcentage) des différentes causes 
qui ont mené, ou ont généré un fort risque de mener, à une pollution accidentelle dans les espaces marins 
belges et les eaux adjacentes.

Collision

Chavirement

Perte de cargaison par mauvais temps

Débordement/incident de soutage

Inconnu

Incendie/Explosion (HNS)

Opérations de récupération
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Défaillance technique ou structurelle
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8%

8%
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Quelques exemples de graves incidents

British Trent (1993)48,67

Le 3 juin 1993, un abordage se produit entre le pétrolier « British Trent » (chargé de 24 000 tonnes 
d’essence) et le minéralier « Western Winner » au point d’ancrage Westhinder, à un peu plus de 
12 milles marins d’Ostende. La collision provoque un violent incendie à bord du pétrolier, avec 
production d’une épaisse fumée (Illustration 33). Un lourd tribut humain sera payé à cet incident : 
9 membres d’équipage du British Trent y laissent la vie. Grâce à l’intervention professionnelle du 
service de lutte contre les incendies, seul un cinquième de la cargaison du pétrolier a brûlé. Les pertes 
accidentelles d’hydrocarbures dans l’environnement marin sont restées relativement limitées : 
l’avion de surveillance de l’UGMM a observé à peine 10 m3 d’hydrocarbures à la surface de la mer.

Illustration 33 : 
Accident du British 
Trent.

Bona Fulmar (1997)68,69

Le 18 janvier 1997, en plein brouillard, une collision a lieu entre le pétrolier « Bona Fulmar » (chargé 
de 60 000 tonnes d’essence) et le chimiquier « Teoatl », à environ 19 milles marins au nord-ouest de 
Dunkerque. 7 000 tonnes d’essence s’échappent d’une citerne fendue du Bona Fulmar. Le Teoatl est 
heureusement moins endommagé et peut poursuivre sa route vers Rotterdam. L’essence qui s’est 
échappée s’évapore en grande partie en l’espace d’un jour. Toutefois, l’odeur prégnante d’essence 
est perceptible jusqu’à l’intérieur des terres en Angleterre. Les navires passant par là sont avertis 
d’un risque d’incendie et d’explosion. Comme l’essence est un hydrocarbure non persistant, l’impact 
sur l’environnement marin reste très limité, malgré l’énorme volume déversé.

Tricolor (2002-2004) et Vicky (2003)70-72

Dans la nuit du 14 décembre 2002, le roulier « Tricolor » entre en collision avec un porte-
conteneurs, le « Kariba », à hauteur du dispositif de séparation du trafic de Sandettié, dans la ZEE 
française, tout près de la ZEE belge. Le Tricolor, avec 1 988 tonnes de fioul lourd à bord, coule au 
milieu de cette route maritime très fréquentée (Illustration 34), où il constitue un grand danger 
pour la navigation. Malgré toutes les mesures prises, 2 navires entrent encore en collision avec 
l’épave : le 16 décembre, un petit navire, le « Nicola », percute le Tricolor ; le 1er janvier 2003, 
c’est le pétrolier « Vicky », avec une cargaison de 66 000 tonnes de gasoil, qui heurte l’épave. Le 
22 janvier 2003, l’épave est encore plus endommagée lors d’un incident durant les opérations de 
démantèlement. Alors que le Tricolor n’avait perdu que peu d’hydrocarbures après la collision 
initiale, les pertes d’hydrocarbures accidentelles augmentent énormément à mesure que l’état 
structurel de l’épave se dégrade. Pendant le découpage de l’épave en sections et le relevage 
de ces sections, plusieurs gros volumes de résidus d’hydrocarbures (de 10 m3 à >100 m3) se 
déversent à nouveau en mer au cours de l’année 2003. La pollution accidentelle par du fioul lourd 
provenant du Tricolor est finalement évaluée à env. 500 m3 et la pollution supplémentaire au 
fioul lourd provenant d’une citerne déchirée du Vicky, à env. 200 m3 (Illustration 35). L’ensemble 
de l’incident impose un lourd tribut aux populations d’oiseaux marins qui hivernaient dans cette 
zone : plus de 18 000 oiseaux mazoutés se sont échoués sur les côtes du nord de la France, de la 
Belgique et du sud des Pays-Bas. Le long de la côte belge, 9 177 oiseaux mazoutés, de 32 espèces 
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différentes, sont ramassés. L’avion de surveillance a continué à survoler régulièrement le site de la 
catastrophe durant toute la période de l’incident lié au Tricolor (de la mi-décembre 2002 jusqu’à 
la fin du relevage en octobre 2004), soit au total env. 190 passages et 80 heures de vol.

Illustration 34 : Le roulier Tricolor qui, après une collision le 
14 décembre 2002, coule au milieu d’une route maritime 
très fréquentée.

Illustration 35 : Pollution accidentelle aux hydrocarbures 
provenant du pétrolier Vicky après que celui-ci est entré en 
collision avec le Tricolor le 1er janvier 2003.

Illustration 36 : Le 4 décembre 2007, une 
mauvaise manœuvre du « MS Sapphire » 
pendant une opération de soutage provoque 
une fuite.

MSC Flaminia (2012)73-77

Le 14 juillet 2012, il se produit, dans l’océan atlantique, une forte explosion suivie d’un incendie 
à bord du porte-conteneurs « MSC Flaminia », qui faisait route d’Anvers vers Houston (Illustration 
37). Un matelot décède, un deuxième est porté disparu, trois autres membres d’équipage sont 
blessés. Après évacuation de l’équipage, le navire part à la dérive. Une deuxième explosion se 
produit 4 jours plus tard. L’incendie fait rage pendant 9 jours. Les équipes envoyées sur place pour 
sauver le navire après avoir éteint l’incendie remorquent le navire endommagé en direction de 
l’Europe jusqu’à l’entrée de la Manche. Avant d’autoriser l’entrée du navire dans un port européen, 
une équipe internationale d’experts monte à bord du Flaminia en mer, le 23 août, pour inspecter 
la stabilité du navire et évaluer le danger d’incendie et d’explosion subsistant. Après analyse des 
manifestes, il apparaît que le Flaminia transportait 153 conteneurs de substances nocives et 

Sapphire (2007)
Le 4 décembre 2007, une mauvaise manœuvre du « MS Sapphire » pendant une opération de 
soutage provoque une fuite. Quelque 100 tonnes de fioul lourd se déversent dans le Tijdok du 
port d’Ostende (Illustration 36). La Protection civile, la DG Environnement et les pompiers locaux 
arrivent rapidement sur place pour endiguer la majeure partie des hydrocarbures flottant à la 
surface et les récupérer mécaniquement. L’avion de surveillance est déployé pour contrôler la 
propagation des hydrocarbures considérant le risque que le fioul lourd s’écoule dans les eaux 
côtières vulnérables à proximité. Les 4 et 5 décembre, diverses nappes d’hydrocarbures sont 
observées depuis l’avion dans le Tijdok, le Zeewezendok et le chenal dans l’avant-port d’Ostende, 
et de nombreux murs des quais sont couverts d’hydrocarbures collants. Les eaux côtières 
proches sont heureusement épargnées : le fioul déversé ne s’écoule pas en direction de la mer. 
L’incident du Sapphire montre que même dans les ports maritimes flamands, il existe un réel 
risque de pollution accidentelle et que des plans d’urgence sont également nécessaires pour les 
ports maritimes afin de permettre une intervention rapide et efficace, limiter l’impact au port et 
d’empêcher la propagation d’une pollution aux zones vulnérables proches.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord



53

dangereuses (SND) très diverses. Une grande partie de ces conteneurs se trouvaient dans la partie 
centrale qui a brûlé, de sorte que les eaux d’extinction à bord risquent d’être lourdement polluées. 
Après concertation avec divers États côtiers européens, dont la Belgique, c’est l’Allemagne, en tant 
qu’État du pavillon du Flaminia, qui propose finalement d’accueillir le navire à Wilhelmshaven. Le 
Flaminia doit, pour ce faire, être remorqué via la Manche vers l’Allemagne. Le convoi traverse 
ainsi la ZEE belge dans la nuit du 5 au 6 septembre 2012, sous escorte de la Garde côtière. Bien 
avant le passage, la Belgique (UGMM) alerte tout le réseau MAR-ICE européen pour obtenir une 
analyse détaillée des risques liés aux SND. Pendant la traversée de notre ZEE, le Flaminia fait 
l’objet d’un suivi aérien étroit depuis notre avion de surveillance. Aucune perte de cargaison ou 
d’eaux d’extinction n’est observée. Le 9 septembre, le Flaminia arrive enfin à Wilhelmshaven, sans 
autre incident.

Illustration 37 : Le porte-conteneurs 
« MSC Flaminia », très endommagé, après 
2 explosions et un incendie (juillet 2012).

Illustration 38 : Le cargo « Flinterstar » 
subit un abordage sur la route maritime 
Scheur, dans les eaux côtières de l’est de 
notre mer territoriale et perd en continu 
du pétrole dans la mer (octobre-décembre 
2015).

Flinterstar (2015)78,79

Dans la nuit du 6 octobre 2015, le méthanier « al Oraiq » entre en collision avec le cargo « Flinterstar », 
sur la route maritime du Scheur, dans les eaux côtières de l’est de notre mer territoriale. Les dégâts 
au méthanier restent limités mais le Flinterstar est durement touché et poussé sur un banc de 
sable à faible profondeur, à un peu moins de 8 km au nord-ouest du port de Zeebruges. Le plan 
ANIP Noordzee est immédiatement activé et dans les premières heures, l’équipage du Flinterstar 
est déjà sauvé. L’épave du Flinterstar, qui transporte à son bord environ 430 tonnes de fioul lourd 
et 115 tonnes de gasoil, laisse s’échapper des hydrocarbures en mer en continu (Illustration 38). 
Les eaux côtières où cela s’est produit sont considérées comme particulièrement vulnérables en 
raison de la proximité du Zwin, de la Baie de Heist, de l’Escaut occidental et des zones de pêche 
abondante. Les opérations anti-pollution sont dès lors lancées dès que possible et l’aide de navires 
néerlandais spécialisés dans la lutte contre les pollutions aux hydrocarbures est demandée. L’avion 
de la Garde côtière belge est aussi rapidement mobilisé et fait un premier vol de surveillance dès 
le petit matin du 6 octobre. À partir de ce moment et jusqu’à la fin des opérations de pompage des 
hydrocarbures le 2 novembre 2015, il effectue env. 40 vols consécutifs, pour un total de 55 heures 
de survol de la mer, pour assurer le suivi aérien et livrer un appui aérien aux navires anti-pollution 
en mer. Par la suite, l’avion survole encore régulièrement le site jusqu’au renflouage de l’épave à 
l’été 2016. Les données provenant de la surveillance aérienne et des hydrocarbures pompés hors 
des citernes permettent de déduire qu’env. 200 tonnes d’hydrocarbures (mélanges de fioul lourd 
et de gasoil) se sont déversées dans le milieu marin durant le premier mois, dont 50 tonnes ont pu 
être pompées hors de la mer.
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d’ancrage Westhinder, la grande route maritime 
centrale du DST Noordhinder (à la frontière nord 
de la ZEE belge) et la route maritime de et vers 
l’Escaut occidental (DST Westhinder et Scheur). 
Un accident de navigation dans cette partie 
méridionale de la mer du Nord peut donc très 
vite menacer les espaces marins des 4 États 
côtiers qui l’entourent, à savoir la Belgique, la 
France, le Royaume-Uni et les Pays-Bas.

4.1.3. Missions internationales dans le cadre 
de l'Accord de Bonn

Bien que l’avion belge de la Garde côtière effectue 
principalement une surveillance des espaces marins 
belges et des eaux adjacentes, il prend aussi part 
à des opérations de surveillance internationales 
et à des missions de coopération dans le cadre de 
l’Accord de Bonn, et ce depuis le début des années 
1990. Ces missions internationales comprennent 
principalement les missions « Tour d'Horizon » 
(TdH), les opérations (super)CEPCO (Coordinated 
Extended Pollution Control Operation), les exercices 
(sous-) régionaux de lutte contre la pollution 
(BONNEX) et les essais en mer.

4.1.3.1.  Contrôle annuel des installations pétro-
lières et gazières offshore – Tour d’Horizon

Tour d’Horizon (TdH) est un important programme 
régional de surveillance planifié annuellement 
depuis le lancement de la surveillance aérienne 

dans le cadre de l’Accord de Bonn. Les missions 
TdH couvrent l’exécution à tour de rôle de vols 
de surveillance par les différents avions des pays 
riverains de la mer du Nord, aux fins de détecter 
des pollutions marines provenant des installations 
pétrolières et gazières en mer, dans les parties 
centrale et septentrionale de la mer du Nord. 
Pendant une mission TdH, toutes les pollutions 
(même celles qui sont détectées pendant le vol 
depuis et vers les zones d’exploitation en mer) 
sont systématiquement évaluées, documentées 
et signalées aux instances compétentes des États 
côtiers touchés, que la pollution provienne d’une 
plate-forme de forage (Illustration 39) ou d’un 
navire.

La Belgique effectue cette mission régionale 
annuelle depuis 1992. Au cours des 30 dernières 
années, il n’y a eu que six occasions au cours 
desquelles notre pays n’a pas été en mesure de 
participer (en 2003, 2005, 2007, 2011, 2015 et 
2016). Entre 1992 et 2021, un total de 430 heures 
de vol ont été prestées pour ces missions TdH. 
Pendant celles-ci, un total de 296 détections de 
pollution ont été signalées (en moyenne 12 par 
an) : 272 concernaient des hydrocarbures, 9, des 
substances nocives autres que les hydrocarbures, 
et 15 étaient d’une nature impossible à vérifier 
visuellement (type unknown) en raison de 
la mauvaise visibilité (par ex. brouillard ou 
couverture nuageuse trop basse) (Annexe 5). 240 
détections d'hydrocarbures, la vaste majorité 
donc, étaient liées aux installations pétrolières 

Illustration 39 : Une nappe d’hydrocarbures observée par l’avion de la Garde côtière belge 
près d’une plate-forme de forage pendant la mission TdH de 2020.
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Illustration 40 : Répartition des 
différentes sortes de nappes 
(hydrocarbures, NLS et substances de 
nature inconnue) détectées pendant 
les missions TdH, dans les eaux des 
divers pays riverains de la mer du 
Nord, durant la période 1992-2021.

Illustration 41 : Répartition des 
nappes d’hydrocarbures détectées 
pendant les missions TdH dans les 
eaux des divers pays riverains de 
la mer du Nord, durant la période 
1992-2021.
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ou gazières. L’Illustration 40 montre la répartition 
de ces différentes sortes de nappes dans les eaux 
des divers pays riverains de la mer du Nord. Alors 
que la localisation de l’essentiel des détections 
des nappes d’hydrocarbures coïncide avec celle 
des plus grands champs pétrolifères de la mer 
du Nord, les détections des nappes composées 
d’autres substances que les hydrocarbures sont 
plus dispersées sur l’ensemble de la mer du Nord. 
Cette différence s’explique par le fait que les rejets 
d’autres substances liquides nocives proviennent 
majoritairement de navires et moins de l’industrie 
offshore. Les détections de pollutions dont la 
nature n’a pu être déterminée se situent aussi à 
hauteur des plates-formes de forage. Il est dès 
lors très probable que, malgré l’impossibilité de 
vérifier visuellement la pollution, il s’agisse là aussi 
d’hydrocarbures. Le tableau de l’Annexe 6 reflète la 
répartition des nappes d’hydrocarbures liées aux 
plates-formes de forage dans les ZEE des quatre 
pays riverains de la mer du Nord qui extraient du 
gaz ou du pétrole de la mer du Nord. L’Illustration 
41 indique la répartition géographique de 
toutes les nappes d’hydrocarbures observées. 
Il en ressort que la plupart des pollutions aux 
hydrocarbures détectées se trouvent dans les 
eaux du Royaume-Uni, ce qui est logique puisque 
c’est ce pays qui possède le plus de plates-formes 

de forage pétrolier en mer du Nord. Les plus gros 
volumes d’hydrocarbures liés aux plates-formes 
de forage qui ont été détectés et signalés par 
l’avion de la Garde côtière belge se trouvent aussi 
principalement dans les eaux septentrionales 
britanniques et norvégiennes. C’est en effet dans 
le nord que se situent les plus grands champs 
pétrolifères, avec une forte concentration de 
plates-formes.

Les 272 détections de pollutions aux hydrocarbures 
signalées pendant les missions TdH belges sont 
évaluées à un volume total minimum de 194 m3. 
Après 2001, on a observé un volume nettement 
moindre d’hydrocarbures par rapport aux années 
1990 (2008 étant un cas particulier), mais ces 
dernières années, les chiffres repartent à la 
hausse (Illustration 42). Une même tendance se 
dessine dans le nombre de détections de grandes 
pollutions aux hydrocarbures de plus de 1 m3 qui 
ont été observées pendant la mission TdH belge 
annuelle (Illustration 43). La plupart des nappes 
d’hydrocarbures observées concernent des rejets 
opérationnels autorisés d’eaux de production 
des plates-formes de forage. Il s’agit de l’eau 
(polluée) pompée hors du réservoir de pétrole en 
même temps que le pétrole, soit parce que l’eau 
était naturellement présente dans le réservoir de 

Illustration 42 : Volume total minimum estimé (m3) des rejets d’hydrocarbures signalés par année, au cours de la période 1992-
2021 (barres bleues) pendant les missions TdH belges. Les années durant lesquelles aucune campagne TdH n’a été exécutée ne 
sont pas mentionnées.  En 2001, un volume d’hydrocarbures total de 74,3 m3 a été signalé.
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Illustration 43 : Nombre  des rejets d’hydrocarbures signalés ayant un volume minimum estimé supérieur à 1 m3, au cours de la 
période 1992-2021 pendant les missions TdH belges. Les années durant lesquelles aucune campagne TdH n’a été exécutée ne sont 
pas mentionnées.

pétrole ou parce que l’eau a été envoyée dans le 
réservoir pour repousser le pétrole vers la surface. 
Une petite minorité des nappes concerne des rejets 
non-autorisés par les plates-formes de forage, par 
exemple en raison de défectuosités techniques. 
Souvent elles ont un volume d’hydrocarbures 
supérieur à 1 m3.

L’augmentation des volumes totaux 
d’hydrocarbures après 2013 peut s’expliquer en 
partie par le vieillissement des plates-formes : 
plus les plates-formes de forage vieillissent, plus 
il se forme de l’eau de production et plus grand 
est le risque de fuites dans l’infrastructure47. Un 
autre aspect important qui fait varier les résultats 
des missions TdH au fil des ans est l’instabilité 
météorologique : une nappe d’hydrocarbures 
reste flotter plus longtemps à la surface de la mer 
par temps calme que par temps de tempête. Alors 
que l’avion de surveillance belge effectuait parfois 
des missions TdH en hiver dans les années 1990, 
il n’en fait plus qu’en été depuis 2009. L’UGMM 
a appris par expérience que l’avion de la Garde 
côtière belge a une autonomie un peu trop limitée 
pour assurer, par mauvais temps, une mission TdH 
complète avec une marge de sécurité suffisante.

Après chaque vol TdH, toutes les détections 
sont signalées aux États côtiers concernés et 
chaque détection signalée fait l’objet d’un suivi 
systématique par les services d’inspection de 
l’État côtier compétent, ce qui génère un effet 
dissuasif important pour les opérateurs des 
installations pétrolières et gazières. Les résultats 
et constatations des missions TdH annuelles 
sont aussi communiqués à l’Offshore Industry 
Committee (OIC) de la Commission OSPAR80. 
Dans le cadre de la Convention régionale OSPAR, 
la Convention du 22 septembre 1992 pour la 
protection du milieu marin de l’Atlantique du 
Nord-Est81, ce Comité est chargé notamment 
d’entreprendre et de coordonner des travaux 
pour prévenir et éliminer les pollutions provenant 
des activités offshore, en ce compris surveiller et 
évaluer l’impact de l’industrie pétrolière et gazière 
en mer sur l’environnement marin et réviser les 
mesures et actions OSPAR relatives à la pollution 
par les activités offshore.

4.1.3.2. Contrôle coordonné d'un espace 
marin par différents pays (« CEPCO »)

Une opération de surveillance régionale CEPCO 
consiste en l’exécution d’une série de vols 
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consécutifs de contrôle de la pollution par 
plusieurs avions de surveillance de différents pays 
riverains de la mer du Nord, en vue d’assurer une 
surveillance aérienne permanente pendant une 
période de minimum 24 heures, dans une zone 
à haut risque de rejets illégaux par les navires. 
A intervalles réguliers, une opération CEPCO de 
plus longue durée, appelée « Super CEPCO », est 
organisée (Illustration 44) ; il s’agit d’une campagne 
de surveillance aérienne quasi ininterrompue 
d’une durée de plusieurs jours (max. 10 jours) au-
dessus d’une zone à haut risque.

L’avion de la Garde côtière belge a participé à de 
telles opérations CEPCO en 1997, 1998, 2000, 2001, 

2007-2010, 2012 et 2021, les campagnes de 2007, 
2010, 2012 et 2021 ayant été des Super CEPCO. 
Seules les données livrées par l’avion de la Garde 
côtière belge figurent au tableau de l’Annexe 7. 
Tableau 2. Au total, la Belgique a effectué 110 heures 
de vol dans le cadre de ces opérations régionales 
de surveillance, pour un résultat de 17 détections 
et 34 vols. Les opérations CEPCO et, plus encore, 
les Super CEPCO, génèrent immanquablement une 
attention accrue dans les pays où elles ont lieu. 
Elles soulignent la volonté de coopération entre les 
pays riverains de la mer du Nord pour mettre fin 
aux rejets illégaux en mer et ainsi renforcer l’effet 
dissuasif de la surveillance aérienne.

Agitation causée par la Super CEPCO de 2007

La toute première opération Super CEPCO, qui a eu lieu en 2007, a été organisée par la Belgique à 
partir de la base aérienne militaire de Coxyde, avec l’appui financier de la Commission européenne. 
Cette Super CEPCO couvrait 10 jours de vol de surveillance continue de la partie méridionale de 
la mer du Nord, de la zone nord de la Manche et du détroit de Douvres. Tous les pays signataires 
de l’Accord de Bonn de l’époque ont participé à cette opération. La Belgique, les Pays-Bas, le 
Royaume-Uni, la France, le Danemark et l’Allemagne ont affecté au total 7 avions à cette campagne 
de grande ampleur, tandis que la Suède et la Norvège ont envoyé des opérateurs.

 En 10 jours, 225 heures de vol ont été accomplies et 51 pollutions marines ont été signalées 
(36 étaient composées de pétrole, 1 d’huile de poisson, 1 d’huile végétale et pour les 13 nappes 
restantes, la composition n’a pu être vérifiée). Cinq navires ont été pris en flagrant délit de rejet 
d’hydrocarbures en mer ; les dossiers ont été immédiatement transmis aux autorités judiciaires, 
elles aussi parties à l’opération. L’Agence européenne pour la sécurité maritime (AESM) a elle aussi 
offert un soutien opérationnel considérable, via une surveillance complémentaire par satellite : 
Son service CleanSeaNet a livré 20 images prises par satellite et montrant 27 suspicions de rejets. 
Dix d’entre elles ont été vérifiées en mer par un avion de surveillance.

Cette opération de surveillance internationale de grande ampleur a généré beaucoup d’attention 
des médias, tant nationaux qu’internationaux82, jusqu’aux revues maritimes spécialisées. Elle a 
permis à la Belgique et aux autres pays riverains de la mer du Nord, en collaboration avec l’Union 
européenne, de lancer un signal commun et fort d’une volonté absolue de mettre fin aux rejets 
illégaux des navires dans notre mer du Nord, en appliquant une politique de tolérance zéro.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord

Illustration 44 :  Les avions de surveillance de plusieurs pays de la mer du Nord, dont la Belgique, sont prêts à participer au Super 
CEPCO 2021 à l’aéroport d’Oslo (Gardermoen), en Norvège.
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4.1.3.3. Exercices sous-régionaux et régio-
naux de lutte contre la pollution (BONNEX et 
autres)

Une autre forme de coopération internationale en 
matière de surveillance aérienne concerne l’offre 
d’une aide (suivi et appui aérien) à un ou plusieurs 
États côtiers touchés par une grave pollution 
marine accidentelle. Pour maintenir à niveau cette 
forme de coopération internationale et d’état de 
préparation, il est important qu’outre les exercices 
nationaux de lutte contre la pollution, on procède 
aussi régulièrement à des exercices en mer à 
l’échelon sous-régional ou régional, en ce compris 
en matière de surveillance aérienne. De plus, 
les États riverains de la mer du Nord effectuent 
occasionnellement des tests de lutte contre la 
pollution pour acquérir de nouvelles connaissances 
sur des formes spécifiques de pollutions marines 
et sur les techniques pour les combattre.

Dans le cadre de l’Accord de Bonn, trois types 
d’exercices sont régulièrement organisés, auxquels 
la surveillance aérienne peut participer :

• Un exercice sous-régional de lutte contre la 
pollution (BONNEX CHARLIE) vise à tester en mer 
la coopération entre les unités anti-pollution 
d’au moins deux États voisins, riverains de la 
mer du Nord, sur le plan de la communication 
et du déploiement des moyens de lutte contre la 
pollution.

• Un exercice anti-pollution régional de grande 
ampleur (BONNEX DELTA) est organisé par l’Accord 
de Bonn sur une base pluriannuelle. Il couvre 
tous les aspects de la lutte contre la pollution, en 
ce compris la communication, la coordination, 
la surveillance et la lutte contre la pollution en 
mer, et repose sur un scénario de lutte contre la 
pollution réaliste qui s’étoffe pendant l’exercice. 
Tous les pays riverains de la mer du Nord sont 
invités à participer à un BONNEX régional. Les 
équipages des bateaux et des avions des pays 
participants se rencontrent et participent au 
briefing. Un BONNEX DELTA dure normalement 
environ 24 heures et est suivi par une séance 
commune de débriefing. Parfois, des ateliers sont 
organisés à titre complémentaire. Vu l’ampleur 
d’un tel exercice, la Commission européenne 
contribue généralement financièrement à son 
organisation.

• Certains pays riverains de la mer du Nord 
effectuent régulièrement des essais en mer 
(Sea Trials), auxquels les avions de surveillance 
d’autres États parties à l’Accord de Bonn peuvent 

apporter une contribution utile. Les essais en 
mer sont le plus souvent organisés dans le cadre 
de projets de recherche nationaux ou européens, 
pour acquérir de nouvelles connaissances sur 
des formes spécifiques de pollutions marines et 
sur les techniques pour les combattre.

De 1991 à 2021, l’avion de l’UGMM a participé à 5 
exercices sous-régionaux qui se déroulaient dans 
les eaux de pays voisins, à 2 exercices BONNEX 
DELTA et à 6 essais internationaux en mer (3 essais 
en mer combinés à des exercices nationaux POLEX 
[2] et un exercice régional BONNEX DELTA [1]) (voir 
Annexe 4).

4.2.  Pollution atmosphérique par les 
navires

Si les effets nocifs de la pollution atmosphérique 
sont reconnus depuis longtemps à terre et si un 
renforcement de la réglementation concernant les 
centrales électriques et le secteur des transports 
a mené à une baisse significative des émissions, 
la réglementation des émissions des navires est 
longtemps restée insuffisante. Le transport maritime 
est une des principales sources d’émissions de 
SOX et NOX à l’échelle mondiale83. Pour la période 
2007-2012, les émissions de SOX et NOx des navires 
ont contribué pour, respectivement, 12% et 13% 
aux émissions anthropiques mondiales, alors que 
la navigation n’a été responsable que de 3,1% 
des émissions de CO2

84. Il devenait indispensable 
de prendre une série de mesures au niveau 
international pour limiter radicalement la pollution 
atmosphérique par les navires. Les normes 
environnementales internationales relatives 
à la pollution atmosphérique par les navires 
sont établies dans l’Annexe VI de la Convention 
MARPOL85. Cette Annexe prévoit surtout une 
réduction progressive des émissions d’oxydes de 
soufre, de particules fines et d’oxydes d’azote (SO2, 
PM - pour Particulate Matter ou particules fines 
- et NOx, comme stipulé dans les règles 14 et 13, 
respectivement) et introduit des zones de contrôle 
des émissions ou Emission Control Areas (ECAs), 
où des normes d’émissions plus strictes pour 
les polluants atmosphériques sont d’application 
(Illustration 45).

En 1999, des normes plus strictes ont été 
convenues pour la teneur en soufre des carburants 
marins dans les zones de contrôle des émissions 
de soufre (Sulphur Emission Control Area – SECA)86. 
La mer du Nord et la Manche sont devenues des 
zones SECA en 2008, après la mer Baltique85. À 
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partir de janvier 2015, les limites d’émissions ont 
été encore renforcées et les navires n’ont plus 
pu utiliser que du carburant ayant une teneur en 
soufre de maximum 0,1% (avant 2015, la teneur 
autorisée était encore de 1,0% et, avant 2010, 
de 1,5%). De même, la limitation mondiale du 
soufre instaurée le 1er janvier 2020, par l’Annexe 
VI de la Convention MARPOL a ramené la teneur 
maximale en soufre, en dehors des SECA, de 

3,5% à 0,5%87 (Illustration 46). La règle 14 de 
l’Annexe VI de la Convention MARPOL en matière 
de pollution atmosphérique par les oxydes de 
soufre est considéré avec grande importance 
par l'Union Européenne. C’est pourquoi les 
limites internationales d’émissions de SOx ont été 
intégrées à la réglementation, aux directives88, 
ainsi qu’aux décisions d’exécution89 européennes. 
Au niveau national, en 2007, la Belgique a entériné 

Illustration 46 : Évolution des limites de teneur en soufre du carburant maritime imposées par l’Annexe VI de la 
Convention MARPOL dans les zones SECA (en bleu) et dans le monde (en rouge). Graphique basé sur les lignes 
directrices de l’OMI.
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Illustration 45 : La zone ECA couvrant la mer du Nord et la mer Baltique. Les coordonnées de la limite de l’ECA 
reflètent les lignes directrices de l’OMI.
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l’Annexe VI de la Convention MARPOL et la 
directive européenne y afférente, via la loi visant 
la protection du milieu marin9 et un Arrêté royal90.

Pour satisfaire à cette réglementation, les navires 
entrant dans des zones SECA doivent passer à des 
carburants contenant moins de soufre ou utiliser 
un système approuvé de post-traitement (système 
d’épuration des gaz d’échappement – EGCS ou 
« épurateur-laveur ») pour « laver » les composés 
soufrés des gaz d’échappement et atteindre le 
même faible niveau d’émissions. En utilisant du 
gaz naturel (principalement du gaz naturel liquéfié 
– GNL) comme carburant, les navires peuvent 
aussi satisfaire aux normes de l’Annexe VI de la 
Convention MARPOL.

La règle 13 de l’Annexe VI de la Convention MARPOL 
fixe des limites pour les émissions de NOx par les 
moteurs diesels des navires. En 2021, la zone SECA 
de la mer du Nord et de la Baltique a été élargie 
pour inclure un contrôle des émissions d’oxydes 
d’azote (Nitrogen Emission Control Area – NECA) 
et a dès lors été rebaptisée « Zone de contrôle des 
émissions » (ECA)87, 91, 92. Le type de limitation des 
émissions diffère fort selon qu’il s’agit de NOx ou de 
soufre : alors que pour le soufre, c’est la teneur du 
carburant en soufre qui est limitée, pour les NOx, la 
limite est exprimée en quantités de NOx par unité 
de puissance moteur (g NOx/kWh). Les valeurs 
limites s’appliquent à tout moteur d’une puissance 
supérieure à 130 kW et dépendent de la vitesse 
nominale optimale (Engine Rated Speed) exprimée 

en tours/minute (Rotations Per Minute – RPM). 3 
niveaux d’émissions ont été définis sur la base de 
la date de pose de la quille du navire. Les navires 
construits entre 2000 et 2011 doivent satisfaire 
aux normes du Niveau I (9,8-17,0 g/kWh) ; les 
navires construits après 2011 doivent satisfaire 
aux normes du Niveau II (7,7-14,4 g/kWh), et les 
navires construits à partir de 2021 et navigant 
dans la NECA doivent satisfaire aux normes du 
Niveau III (2,0 – 3,4 g/kWh) (Illustration 47). Les 
navires construits entre 1990 et 2000 et ayant une 
puissance supérieure à 5 000kW ou une cylindrée 
supérieure à 90l doivent répondre aux normes du 
Niveau I. Pour les autres navires, aucune norme 
n’a été établie. Contrairement à la réglementation 
de l’UE concernant le soufre, les émissions de NOx 
des navires ne sont pas réglementées dans une 
directive européenne complémentaire, de sorte 
qu’il n’existe malheureusement pas de règles ni de 
procédures européennes communes de contrôle.

Les rejets de particules de suie ou de carbone 
noir (Black Carbon – BC) ont commencé à être 
examinés en détail par l’OMI. Des tentatives ont 
été entreprises pour effectuer des mesures et 
ainsi étudier l’impact des émissions de BC par 
les navires, ainsi que pour dégager un consensus 
sur les façons les plus appropriées de limiter ces 
émissions . La disponibilité actuelle de données 
sur les émissions de BC par les moteurs de navires 
et la connaissance de technologies et mesures de 
réduction de ces émissions sont toutefois encore 
limitées, surtout par rapport aux émissions de 

Illustration 47 : Normes de NOx par Niveau : le Niveau I s’applique aux navires dont la 
quille a été posée à partir de 2000 ; le Niveau II, aux navires dont la quille a été posée à 
partir de 2011 et le Niveau III, aux navires dont la quille a été posée à partir de 2021. Si les 
normes de Niveau III ne sont en vigueur que dans la NECA, les normes de Niveau I et de 
Niveau II sont d’application partout dans le monde.
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BC du transport routier avec motorisation diesel. 
Diverses campagnes expérimentales ont montré 
que les rejets de BC par les navires contribuaient 
de façon sensible à la problématique de la pollution 
atmosphérique et au réchauffement climatique. 
L’OMI a appelé les différents États membres à 
livrer des données fiables sur les rejets de BC par 
les navires93.

4.2.1. Détection des navires ayant des valeurs 
d'émission de soufre suspectes

La surveillance aérienne a un rôle crucial à jouer 
dans la collaboration et la communication avec 
le réseau européen d’inspection portuaire – 
Contrôle par l’État du port – pour assurer le 
respect de l’Annexe VI de la Convention MARPOL. 
Le contrôle par l’État du port implique l’exécution 
et la coordination d’inspections portuaires en 
application de la directive européenne sur la 
teneur en soufre88,89. Avant que des mesures par 
capteurs renifleurs ne soient mises en œuvre en 
mer, la sélection des navires pour inspection et 
prise d’échantillons se faisait en grande partie 
au hasard. Or, il n’est possible d’inspecter qu’un 
nombre limité de navires venant s’amarrer dans un 
port. En indiquant les navires suspects sur la base 
de la surveillance aérienne, on peut améliorer le 
ciblage des inspections portuaires et l’efficacité 

des prises d’échantillons d’hydrocarbures. C’est 
pourquoi les valeurs suspectes détectées en mer 
par les capteurs renifleurs sont immédiatement 
signalées, après le vol, aux services d’inspection 
compétents du port d’escale européen suivant. 
Ensuite, les résultats de toutes les autres mesures 
sont enregistrés, via un protocole automatisé, dans 
Thetis-EU, une base de données gérée par l’AESM 
et consultable par tous les États membres. Comme 
ces données incluent aussi les navires conformes, 
elles contribuent encore plus à améliorer 
l’efficacité des inspections portuaires dans toute 
l’Union européenne. Cette forme plus ciblée 
d’inspections permet de ne pas perdre de temps 
auprès des navires conformes. Avant l’introduction 
de la surveillance aérienne, des navires quittant 
des ports de l’UE et sortant de la zone ECA, ou en 
transit à travers l’ECA (sans escale dans un port 
de l’UE) ne pouvaient pas être contrôlés par les 
services d’inspection de l’État du port. Dès lors les 
pourcentages de navires conformes donnés par les 
services du contrôle par l’État du port livraient une 
image déformée de la réalité.

Pour le moment, aucun procès-verbal n’est encore 
établi sur la seule base des mesures des capteurs 
renifleurs en mer. Un procès-verbal n’est établi que 
s’il existe des preuves suffisantes d’infraction lors 
d’une inspection portuaire avec prise d’échantillon. 
En Belgique, les inspections portuaires avec prises 

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord

Incidences de la pollution atmosphérique sur les êtres humains et sur l'environnement

La pollution atmosphérique causée par les navires affecte les personnes et l’environnement de 
diverses manières. Par la combustion de carburants fossiles, principalement du fioul lourd, bon 
marché, le transport maritime est responsable d’une part considérable des émissions mondiales de 
substances nocives dans l’air. Outre le dioxyde de carbone (CO2), les gaz d’échappement contiennent 
d’importantes quantités de polluants tels que le dioxyde de soufre (SO2), les oxydes d’azote (NOx), 
les particules fines (PM2,5) et les particules de suie. Les scientifiques estiment que la pollution 
atmosphérique par les navires a été à l’origine de 800 000 décès prématurés dans le monde en 
201794.

Lors de la combustion du carburant, le soufre présent dans celui-ci est en grande partie oxydé en 
oxydes de soufre SOx (principalement en SO2), tandis que la fraction restante entraîne la formation 
de particules de soufre (fraction des particules fines). Chez les enfants, le SO2 peut provoquer de 
l’asthme et modifier la fonction pulmonaire ; chez les adultes, il peut provoquer des affections 
cardiovasculaires et des problèmes respiratoires. Il est aussi à l’origine de la formation d’un brouillard 
toxique, appelé smog. Les NOx présents dans les gaz de combustion ont un impact négatif sur la 
santé publique : les molécules de dioxyde d’azote (NO2) peuvent induire une sensibilité accrue aux 
allergènes et aggraver les problèmes respiratoires des personnes atteintes d’asthme ou d’autres 
maladies respiratoires chroniques ; en outre les NOx jouent un rôle important dans la formation 
de particules fines et dans l’eutrophisation de l’environnement marin et terrestre. De plus, dans 
les couches basses de l’atmosphère, ils se comportent comme des précurseurs de l’ozone. Or, la 
formation d’ozone près du sol provoque non seulement des problèmes respiratoires mais c’est 
également un gaz à effet de serre. Dans les zones à trafic maritime intense et dans les régions côtières, 
les émissions de SOx et de NOx par les navires contribuent, dans une large mesure, à l’acidification 
de l’environnement marin et à la formation de pluies acides au-dessus de la terre ferme, pluies qui 
endommagent les infrastructures et les écosystèmes95.
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Illustration 48 : Navire avec panache très marqué.

Illustration 49 : Diagramme en fromage montrant les 
résultats de la campagne menée avec le « renifleur » entre 
2015 et 2021, pour contrôler le respect des limitations du 
soufre dans le carburant maritime (Les catégories « jaune », 
« orange » et « rouge » indiquent la gravité du dépassement 
des valeurs limites. La couleur verte indique le pourcentage 
des navires contrôlés qui respectent la réglementation 
relative au soufre).
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d’échantillons à bord de navires sont effectuées 
par le SPF Mobilité (DG Navigation). Les mesures 
d’émissions en mer avec les capteurs renifleurs 
servent donc surtout de système de ciblage pour 
des inspections portuaires plus efficaces.

4.2.2. Mesures d'émissions

Au cours de la période 2015-2021, l’UGMM a presté 
545 heures de vol pendant 353 vols « renifleurs ».

4.2.2.1. Teneur en soufre du carburant 
marin

Depuis 2015, les émissions de soufre de pas moins 
de 6 012 panaches de 3 811 navires différents 
ont été contrôlées (Illustration 48) dans les eaux 
belges et voisines, ce qui correspond à une 
moyenne de 11 navires par heure de vol. Environ 
91% des navires longeant notre côte semblaient 
respecter les strictes normes concernant le soufre. 
Cela signifie qu’env. 9%, soit 405 des navires 
contrôlés en mer, étaient sans doute en infraction 
(Illustration 49). Une approche efficiente de ces 
9% de contrevenants potentiels est absolument 
indispensable pour garantir un respect maximal 
des limites d’émissions, pour créer un terrain de 
jeu égal dans le secteur du transport maritime et 
pour garantir une bonne qualité de l’air.

Dans le cadre du projet pilote européen 
« CompMon »27, un système de fanions de 
couleur a été élaboré, après le lancement des 
vols « renifleurs », pour signaler les suspicions 
d’infractions à l’Annexe VI de la Convention 
MARPOL aux services d’inspection portuaire, 
système qui a été affûté sur la base de l’expérience 
acquise. Chaque compte rendu de vol via ce 
système donne le degré de probabilité qu’un 
bateau ait commis une infraction :

- Fanion vert : teneur en soufre du carburant (Fuel 
Sulphur Content ou FSC) sous 0,13% (considérée 
comme conforme à la limite de 0,1% pour la 
SECA, compte tenu de la marge d’incertitude 
d’une mesure par capteur renifleur) ;

- Fanion jaune : FSC entre 0,13 et 0,2% (non 
conforme à la limite de 0,1% dans la SECA, avec 
un intervalle de confiance de 68%) ;

- Fanion orange : FSC entre 0,2 et 0,3% (non 
conforme à la limite de 0,1% dans la SECA, avec 
un intervalle de confiance de 95%) ;

- Fanion rouge : FSC supérieure à 0,3% (non 
conforme à la limite de 0,1% dans la SECA, avec 
un intervalle de confiance de 99%).

Au cours de ces dernières années, le nombre de 
navires perçus comme pouvant être non conformes 
a fort diminué (Illustration 50), tout comme la 
gravité de la non-conformité. Cependant, plus 
d’infractions se produisent plus loin en mer que près 
de la côte et des ports, ce qui prouve l’importance 
des contrôles au-dessus de la mer (Illustration 51). 
Malgré les résultats encourageants, de nouveaux 
problèmes se font jour sur les bateaux équipés 
de systèmes d’épuration des gaz d’échappement. 
Ces navires peuvent encore consommer du 
carburant riche en soufre mais sont équipés d’un 
système de post-traitement qui lave le soufre 
des gaz d’échappement pour atteindre la norme 
d’émissions visée. Malheureusement, on a observé 
plusieurs navires ainsi équipés qui ne respectaient 
pas les normes d’émissions. Lorsque les valeurs 
mesurées près des navires équipés d’un système 
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Illustration 50 : Tendance à la baisse des infractions possibles dans le domaine de la teneur en soufre des carburants 
maritimes, sur la base des vols « renifleurs » effectués par l’avion de la Garde côtière belge entre 2015 et 2021 (Les catégories 
« jaune », « orange » et « rouge » indiquent la gravité du dépassement des valeurs limites).

Illustration 51 : Répartition des contrôles par « renifleur » effectués par l’avion de la Garde côtière dans la partie 
méridionale de la mer du Nord, qui fait apparaître clairement les routes maritimes.
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d’épuration des gaz d’échappement étaient non 
conformes, le dépassement de la norme était 
bien plus grave que pour les navires non équipés 
de tels systèmes et utilisant un carburant pauvre 
en soufre. Il est en outre souvent difficile de 
contrôler dans le port d’escale si ces navires ont 
correctement utilisé leur système d’épuration 
en mer. Les mesures par capteur renifleur sont 
donc une bonne façon de contrôler ces systèmes 
d’épuration des gaz d’échappement en mer.

Après analyse du nombre de non-conformités 
constatées par les services d’inspection portuaire, 
il semble que les mesures et les comptes rendus 
de vol générés par le programme de surveillance 
aérienne ont mené à un renforcement de 50% 
de l’efficacité des inspections portuaires. Les 
inspections aériennes prouvent aussi leur utilité 
en termes de coûts totaux. Grâce au nombre élevé 
d’inspections aériennes (environ 1 000 par an), les 
coûts par inspection sont assez limités (environ 
150 euros), comparés aux coûts d’une inspection 
portuaire, qui s’élèvent à 400 euros par inspection. 
Au final, on atteint une réduction effective des 
coûts de 15% par infraction confirmée.

En ce qui concerne l’imposition de sanctions 
administratives pour de telles infractions à la 
Convention MARPOL, la Belgique se classe en 
tête : grâce aux alertes des « renifleurs » de l’avion, 
24 flagrants délits ont déjà pu être constatés dans 
un port belge et 35, dans un port étranger. Dans 
10 cas, il a aussi été procédé à la rédaction d’un 
procès-verbal par les services de contrôle par l’État 
du port. Dans 7 cas, les autorités belges ont imposé 

une amende administrative d’un montant variant 
de 8 000 € à 150 000 €. Au total, entre 2015 et 2021, 
ce sont déjà 282 000 € d’amendes administratives 
pour infractions aux normes d’émissions de soufre 
qui ont été réclamés.

4.2.2.2. Émissions d'azote par les navires

Le capteur de NOx a été rigoureusement testé 
en 2020 et cette année-là, les émissions d’azote 
de 394 navires contrôlés en mer ont pu être 
déterminées avec succès. Les procédures de 
contrôle et de compte rendu connexes ont aussi 
été élaborées durant cette phase de démarrage, 
de sorte que la Belgique a été le premier pays 
prêt à mettre en œuvre en mer le contrôle et le 
respect des émissions de NOx par les navires, selon 
les différents niveaux de normes, en ce compris les 
limites plus strictes au sein de la NECA, en vigueur 
à partir du 1er janvier 2021 en mer du Nord pour 
les émissions d’azote des navires de niveau III.

Sur les 1 004 navires dont les émissions d’azote ont 
été contrôlées en mer en 2021, 23 ont livré des 
valeurs suspectes. Les mesures effectuées par le 
capteur renifleur de NOx sont importantes parce 
qu’il n’est pas simple de contrôler le respect des 
normes d’émissions de NOx à bord des navires. 
Pour le moment, ce contrôle ne peut être effectué 
que sur la base de la certification du moteur, 
délivrée par des sociétés de classification et par 
les constructeurs de moteurs. Le contrôle par 
l’État du port ne peut à ce jour que demander à 
voir les documents de certification pour contrôler 

Illustration 52 : Résultats de la campagne de 2020-2021 destinée à contrôler par 
« renifleur » le respect des normes de rejets d’azote par les navires. (Les catégories 
« jaune », « orange » et « rouge » indiquent la gravité du dépassement des valeurs 
limites. La couleur verte indique le pourcentage des navires contrôlés qui respectent la 
réglementation relative aux NOx).

Fanion vert Fanion jaune Fanion orange Fanion rouge

96.84%

3.16%
2.38%
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0.26%
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le respect des normes d’émissions. De plus, pour 
satisfaire aux normes d’émissions de NOx plus 
strictes (Niveau II ou III), les navires peuvent 
utiliser des systèmes de réduction des émissions. 
Il peut s’agir d’un système de réduction catalytique 
sélective (Selective Catalytic Reduction – SCR) ou 
d’un système de recyclage des gaz d’échappement 
(RGE) (Exhaust Gas Recirculation – EGR). Ces 
systèmes posent d’énormes défis supplémentaires 
aux inspecteurs du contrôle de l’État du port : 
comment contrôler lors de l’escale au port si ces 
systèmes étaient bien en service et fonctionnaient 
correctement pendant le passage dans la NECA ?

Des deux années de mesures des NOx de différents 
navires dans la partie méridionale de la mer du 
Nord, on peut conclure que 97% des navires 
satisfont à la réglementation internationale en 
matière de normes d’émissions de NOx (Illustration 
52). Toutefois, une analyse plus détaillée des 
mesures de NOx révèle que pour les navires plus 
récents du niveau II, qui doivent satisfaire à des 
normes d’émissions plus strictes, la concentration 
moyenne en azote était nettement plus élevée que 
celle des navires plus anciens (Niveau I et Niveau 0), 
en particulier en raison d’une concentration plus 
élevée en NOx à des puissances plus basses. Durant 
la période 2020-2021, la moyenne des émissions 
de NOx pour les navires du Niveau I était de 12,6 g 
NOx/kWh et pour les navires du Niveau II, de 13,5 g 

NOx/kWh (Illustration 53). De plus, un nombre 
nettement plus élevé de navires du Niveau II ont 
livré des valeurs suspectes qui avaient dépassé 
une valeur seuil préétablie. Malheureusement ces 
résultats de mesures montrent que la réduction 
progressive des émissions d’azote visée par la 
réglementation internationale n’est pas (encore) 
réalisée dans la pratique par les navires plus 
récents, du moins dans la partie méridionale de la 
mer du Nord, où l’avion de la Garde côtière opère.

Il faut noter que la Belgique n’est pas le seul 
pays riverain de la mer du Nord à faire cette 
constatation. Le Danemark a ainsi récemment 
publié une étude présentant des constatations 
en grande partie identiques96. L’étude danoise 
confirme que les émissions de NOx moyennes 
des navires du Niveau II semblent plus élevées 
que celles des navires du Niveau I, également 
dans les eaux plus septentrionales de la mer du 
Nord.

Bien que 97% des navires contrôlés par l’avion 
de la Garde côtière belge respectent donc la 
réglementation, il va de soi que les émissions de 
NOx étonnamment plus élevées des navires récents 
auront des conséquences néfastes sur le plan de 
la santé publique et de l’environnement autour 
de la mer du Nord. C’est là un motif d’inquiétude, 
surtout parce que la mer du Nord n’a été déclarée 

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord

Illustration 53 : Les pourcentages de navires ayant des valeurs de NOx suspectes en 2020 et 
2021 illustrent l’augmentation des dépassements des valeurs limites établies pour les navires 
plus récents du Niveau II (Les catégories « jaune », « orange » et « rouge » indiquent la gravité 
du dépassement des valeurs limites).
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NECA que récemment, à la suite d’une demande 
commune adressée par les pays riverains de la 
mer du Nord à l’OMI, précisément en raison de la 
vulnérabilité particulière de cette région marine 
aux divers effets de la pollution atmosphérique 
par les navires. Cette constatation souligne, par la 
même occasion, toute l’importance de poursuivre 
la surveillance aérienne des émissions des navires 
à l’avenir, non seulement dans et autour des eaux 
belges mais aussi dans l’ensemble de la mer du 
Nord.

4.2.3. Surveillance des émissions des navires 
bientôt dans toute la mer du Nord

Le rôle de pionnier que la Belgique (en 
collaboration avec un petit groupe d’autres pays, 
tels que le Danemark et la Suède) joue avec les vols 
« renifleurs » en mer, pour surveiller et contrôler 
le respect de la réglementation internationale sur 
les émissions des navires n’est pas passé inaperçu. 
C’est ainsi qu’en 2016, 2018, 2019, 2020 et 2021, 
une collaboration active a été menée avec les Pays-
Bas ; de 2016 à 2021, un total d’environ 120 heures 
de vol de contrôle des émissions de soufre ont été 
effectuées au-dessus des eaux néerlandaises, à 
la demande des autorités néerlandaises (ILT). En 
outre, tous les pays riverains de la mer du Nord 
projettent de généraliser conjointement, sur 
l’ensemble de la mer du Nord, les opérations de 
surveillance dans le cadre de l’ Accord de Bonn. 
Vendredi 11 octobre 2019, lors de la réunion 
ministérielle des Parties contractantes à l’Accord 

de Bonn, tenue à l’occasion du 50e anniversaire 
de la signature de l’Accord de Bonn, il a été décidé 
à l’unanimité d’élargir les activités de l’Accord au 
contrôle des émissions des navires dans cette 
région marine34. Cet amendement à l’Accord a 
été adopté surtout à la demande et à l’initiative 
de la Belgique qui, par son rôle de pionnier, a su 
convaincre les autres pays de l’Accord de Bonn de 
l’intérêt de ces opérations visant à surveiller en 
mer le respect des normes de l’Annexe VI de la 
Convention MARPOL. Par ailleurs, la Belgique, avec 
l’Allemagne et l’Union européenne, a joué un rôle 
moteur dans l’organisation d’un atelier d’experts 
de l’Annexe VI de la Convention MARPOL au sein de 
l’Accord de Bonn, atelier qui a mené à la création 
de deux groupes de travail en vue d’améliorer la 
coopération au sein de l’Accord de Bonn en matière 
de surveillance du respect de l’Annexe VI de la 
Convention MARPOL et, si possible, d’harmoniser 
les procédures régionales entre elles. Un premier 
groupe de travail, sous la houlette de la France et 
des Pays-Bas, travaille sur les aspects stratégiques 
et opérationnels et un deuxième groupe de travail, 
sous la houlette de l’Allemagne et de la Belgique, se 
penche sur les aspects techniques. Les opérations 
belges de « reniflage » et l’expérience acquise 
sur le plan des inspections portuaires de suivi et 
des poursuites à l’encontre des contrevenants 
éveillent aussi un grand intérêt parmi les autres 
régions marines européennes et hors d’Europe 
(Chine, Canada, Myanmar, ...).

Surveillance de la pollution          •   Chapitre 4   •
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5.   SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE ET SUIVI SCIENTIFIQUE

5.1.  Lancements des missions scien-
tifiques

Dans les années 1990, alors que la Belgique n’avait 
pas encore désigné de ZEE et ne s’était pas encore 
dotée d’un cadre législatif national détaillé relatif à 
la protection et à la préservation du milieu marin 
(cela ne s’est fait qu’en 1999 – voir sous-chapitre 
5.2), l’avion de surveillance menait déjà quelques 
missions scientifiques de reconnaissance, telles 
que des missions océanographiques, des vols 
d’étude et des vols dans le cadre de la préservation 
de la nature en mer48,97.

Les missions scientifiques de l’époque 
concernaient, entre autres :
• La détection de fronts marins (Illustration 

54), dans le cadre de l’étude de l’UGMM 
sur l’eutrophisation de la mer du Nord. Les 
informations sur les fronts marins contribuent 
à la connaissance et à la prédiction de la 
dispersion des nutriments et des polluants qui 
sont déversés en mer via les fleuves. En 1992, 
une série de vols ont été effectués au large de 
la côte néerlandaise, près de l’embouchure du 

Rhin et de la Meuse, pour vérifier si l’on pouvait 
détecter un front de panache fluvial sur l’image 
radar. Il s’est avéré que le RAAL était à même de 
faire une telle détection. Les lignes de front sur 
l’image radar correspondaient à la ligne d’écume 
et de discontinuité de couleur de l’eau, propre à 
un front. Cette constatation a servi de base à la 
poursuite de l’étude par satellite de cette zone 
avec un radar à synthèse d’ouverture (RSO)98-100.

• En 1993 et 1994, l’avion de surveillance a 
effectué, à la demande de l’Université de Liège 
(Dépt. Géographie physique, Géomorphologie et 
Géologie), deux vols d’essais dans le cadre d’une 
campagne européenne visant à mettre au point 
des systèmes de détection à capteurs multiples, 
à haute résolution, pour l’étude des matières en 
suspension, du transport de sédiments, de la 
morphologie côtière et de l’érosion101.

• En 1994 et 1995, plusieurs vols d’essais ont été 
entrepris pour le comptage en mer des oiseaux 
marins. Le système de bancs de sable à faible 
profondeur dans les eaux belges constitue en 
effet un habitat idéal d’hivernage pour nombre 
d’oiseaux marins48. En 1994, un autre vol d’essai 
a eu lieu pour le suivi aérien des mammifères 
marins dans la zone de surveillance belge ; aucun 
mammifère marin n’a toutefois été observé, ce 
qui a montré que ces animaux étaient encore 
très rares à l’époque dans les eaux belges et les 
eaux voisines.

• L’observation et la documentation des bancs 
côtiers et flamands au large de la côte belge, 
en particulier le long de la côte occidentale 
belge, où certains bancs (comme le Trapegeer 
et le Broersbank) émergent lors de marées très 
basses.

• La documentation et le compte rendu 
d’observations ponctuelles notables 
d’efflorescences algales, de concentrations 
d’oiseaux marins, de mammifères marins vivants 
ou morts (tels que les 4 cachalots qui se sont 
échoués sur la côte belge en novembre 1994).

• En 1998, l’avion de surveillance a effectué 
quelques vols de suivi dans le cadre d’un projet 
européen LIFE-NATURE de préservation de la 
nature mis en œuvre par ce qui était alors la 
section AMINAL de l’Agence régionale flamande 
de la Nature ainsi que par l’UGMM et les ONG 
Réserves naturelles et ornithologiques de 
Belgique asbl et le WWF. Ce projet de restauration Illustration 54 : Front en mer.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord
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et de gestion de la nature de la côte occidentale 
visait à donner un coup de fouet en faveur de la 
restauration de la connectivité fonctionnelle et 
de la biodiversité de l’écosystème côtier, en ce 
compris les bancs côtiers en eaux peu profondes 
(jusqu’à 3 milles marins de la côte, ce qui 
correspond à la zone Natura 2000 ultérieure). 
Ces vols de suivi au-dessus des eaux de la côte 
occidentale entre La Panne et Ostende ont servi 
en particulier à évaluer l’impact du tourisme 
d’été et des activités récréatives sur cette zone.

5.2.  L'année 1999, moment charnière 
dans la surveillance environnementale

En 1999, la juridiction de la Belgique en mer a été 
élargie, avec la désignation d’une ZEE adjacente 
à la mer territoriale et l’élaboration d’un cadre 
réglementaire national pour le milieu marin (avec 
la loi visant la protection du milieu marin9 et une 
adaptation de la loi relative à la délimitation du 
plateau continental belge102). À partir de cette 
année-là, la Belgique, en tant qu’État côtier, a 
donc acquis une série de droits souverains sur 
ses espaces marins, et ce à des fins d’exploration 
et d’exploitation, de conservation et de gestion 
des ressources naturelles, biologiques ou non 
biologiques, des eaux surjacentes aux fonds 
marins, des fonds marins et de leur sous-sol, ainsi 
qu’en ce qui concerne d’autres activités tendant à 
l’exploration et l’exploitation de la zone à des fins 
économiques, telles que la production d’énergie. La 
Belgique exerce aussi sa juridiction sur sa ZEE pour 
ce qui touche à l'établissement et à l’utilisation 
d’îles artificielles, d’installations et d’ouvrages, à 
la recherche scientifique marine, à la protection 
et à la préservation du milieu marin et à d’autres 
droits conformément au droit international10. Sur 
la base de cet important élargissement du cadre 
législatif concernant la mer du Nord, la surveillance 
environnementale et le suivi scientifique en 
matière de préservation de la nature en mer sont 
devenus, après le changement de siècle, une 
mission régulière de l’avion, exécutée par des 
opérateurs de l’UGMM ayant pleine compétence 
environnementale en mer.

5.3.  Surveillance des activités 
soumises à permis

Depuis l’élargissement du cadre législatif, diverses 
activités commerciales et industrielles peuvent 
avoir lieu en mer, moyennant obtention d’un 
permis environnemental et respect de certaines 

conditions qui y sont stipulées. La construction 
et l’exploitation de parcs éoliens en mer et de 
parcs d’aquaculture sont deux exemples concrets 
d’activités soumises à permis environnemental. À 
la procédure d’obtention de permis s’ajoute une 
procédure d’octroi de concession pour la zone de 
projet proposée.

L’UGMM est le service responsable qui, sur la 
base d’un rapport d’incidence environnementale 
établi par le demandeur de permis, juge quel 
impact l’activité demandée pourrait avoir sur le 
milieu marin et transmet ensuite un avis (positif 
ou négatif) au ministre fédéral en charge de la Mer 
du Nord, quant à l’acceptabilité du projet et aux 
éventuelles conditions. Pour l’extraction de sable 
et de gravier en mer (voir sous-chapitre 6.4), cet 
avis est émis par une Commission consultative et 
le ministre en charge de la Mer du Nord émet aussi 
un avis pour le ministre fédéral de l’Économie. 
L’augmentation des activités humaines en mer 
a toutefois généré une énorme pression sur le 
milieu marin et ces activités risquent de se gêner 
mutuellement. Pour faire en sorte que ces activités 
puissent co-exister avec le moins d’effets néfastes 
possibles sur la mer du Nord, un premier plan 
d’aménagement des espaces marins (PAEM) a été 
établi en 2014 et sera réévalué tous les six ans103. 
Ce plan vise à atteindre un équilibre durable entre 
les activités humaines et les valeurs naturelles 
des espaces marins belges. Le PAEM actuel (pour 
la période 2020-2026) est entré en vigueur le 20 
mars 202015,104.

Évidemment, ce cadre stratégique récemment 
élargi d'organisation et de réglementation des 
activités humaines en mer et de gestion durable 
exige aussi une surveillance et un suivi sur le 
terrain. L’avion de la Garde côtière y contribue 
en grande partie. C’est ainsi que l’avion est utilisé 
par l’UGMM comme « bras opérationnel » pour 
surveiller régulièrement les activités en mer 
soumises à permis, notamment le respect des 
conditions liées entre autres aux sites de parcs 
éoliens et d’aquaculture, ou pour signaler des 
irrégularités, des situations dangereuses ou des 
incidents. De plus, l’avion de surveillance contribue 
au suivi scientifique du milieu marin en soi (voir 
sous-chapitre 5.4).

5.3.1. Surveillance des parcs éoliens

Une des activités à la croissance la plus rapide 
dans les espaces marins belges est la production 
d’énergies renouvelables en mer, surtout par la 
construction et l’exploitation de parcs éoliens. 
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À l’initiative du ministre en charge de la mer du 
Nord, une zone de 238 km2 a ainsi été délimitée 
pour la production d’énergie renouvelable, zone qui 
a encore été étendue lors de la dernière révision 
du plan d’aménagement des espaces marins. En 

2008, C-Power a construit une première phase de 
6 éoliennes en mer. En 2021, 9 parcs éoliens en 
mer sont déjà opérationnels (Illustration 55), ce qui 
représente env. 400 éoliennes et une capacité de 
production d’énergie totale de quelque 2 250 MW105.

Illustration 55 : Carte montrant l’ensemble des parcs éoliens belges actuels.

Illustration 56 : Aperçu général des parcs éoliens depuis le ciel.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord
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Pendant pratiquement tous les survols de la mer, 
l’avion de la Garde côtière passe au-dessus des 
parcs éoliens belges (Illustration 56), tant pour 
surveiller le respect des conditions du permis 
que pour contrôler la sécurité maritime autour 
de ces parcs. En cas d’observations importantes, 
d’irrégularités ou d’incidents, les opérateurs 
contactent immédiatement le CIM, qui en informe 
les partenaires compétents de la Garde côtière.

Cette forme de surveillance commence dès la 
phase de construction des parcs éoliens. On vérifie 
si un navire de garde est dans les parages pour 
veiller à la sécurité de la navigation sur le chantier 
et aux alentours, si les navires participant à la 
construction respectent leurs obligations en termes 
d’AIS, ou si des déchets (de construction) ou des 
pollutions (aux hydrocarbures) flottent à la surface 
de l’eau, etc. On contrôle en outre l’utilisation 
d’un barrage à bulles d’air (bubble curtain) dans 
la colonne d’eau (Illustration 57). En entourant le 
pieu à enfoncer dans le fond marin d’un rideau 
de bulles d’air, on amortit les nuisances sonores 
pendant le battage des pieux afin de protéger les 
organismes vivants présents dans la mer et, en 
particulier les mammifères marins protégés par 
la loi (tels que les marsouins)106. L’utilisation d’un 
double barrage à bulles d’air est aujourd’hui une 
condition environnementale standard pendant le 
battage de pieux d’éoliennes en mer, condition 
dont le respect est vérifié régulièrement depuis les 
airs.

Pendant la mise en service des parcs éoliens, 
l’avion surveille encore d’autres aspects, tels que 
le respect du périmètre de sécurité de 500 mètres 
autour des parcs éoliens (voir section 6.3.1), le 
bon fonctionnement de l’éclairage de nuit sur les 
éoliennes, une éventuelle pollution marine ou des 
dégâts aux infrastructures.

L’avion collecte en outre des données scientifiques 
qui seront utilisées par les scientifiques de l’IRSNB 
spécialisés dans les milieux marins (équipe SUMO 
– Suspended Matter and Seabed Monitoring and 
Modelling [Suivi et modélisation des matières en 
suspension et des fonds marins]), pour contrôler 
l’impact des éoliennes sur les fonds marins et sur 
la colonne d’eau. Si des panaches de turbidité sont 
visibles à hauteur des piliers (Illustration 58), ces 
données d’observations sont utilisées pour vérifier 
des modèles informatiques avancés qui peuvent 
simuler l’impact en termes de modification du 
transport de sédiments dans la zone du projet. 
Par ailleurs, pendant la phase d’exploitation, des 
campagnes de suivi saisonnier des mammifères 
marins sont menées dans l’ensemble des espaces 
marins belges, dans le cadre du suivi de l’impact 
des parcs éoliens (voir section 5.4.1).

5.3.2. Surveillance des sites d'aquaculture

Une autre activité pratiquée en mer et soumise 
à permis est l’aquaculture. Quelques projets 
pilotes limités ont été concrétisés pour l’élevage 
de moules (Mytilus edulis) au début des années 
2000, dans trois zones aquacoles à hauteur des 
bancs de Nieuport, Oostdyck et Westhinder. 
Des cages à moules, des structures flottantes et 
des lignes (« long lines ») ont été utilisées à cet 
effet (Illustrations 59, 60). Ces projets pilotes ont 
toutefois été arrêtés en 2011-2012, en raison 
de diverses difficultés, notamment la résistance 
insuffisante de l’équipement aux rudes conditions 
météorologiques en mer. Depuis, aucun autre 
projet d’aquaculture n’a vu le jour dans les eaux 
belges, jusqu’au développement de quelques 
nouveaux projets de recherche en 2017-2019 
(Edulis et Value@Sea107), qui ont abouti à une 
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Illustration 57 : Utilisation d’un rideau de bulles pendant la 
phase de construction du parc éolien « Norther » en 2018.

Illustration 58 : Observation de panaches de turbidité 
derrière les piliers des éoliennes.
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nouvelle initiative commerciale en 2020. Le Groupe 
Colruyt a alors reçu un permis, après avis positif de 
l’UGMM, pour lancer un nouveau projet aquacole 
économique pour l’élevage de moules, appelé 
« Zeeboerderij Westdiep »108. Colruyt évaluera en 
même temps si l’élevage d’huîtres et la culture 
d’algues sont commercialement viables. La ferme 
aquacole est située à 5 km au large de la côte, à 
hauteur de Nieuport. Les premières structures 
flottantes n’ont été placées dans l’eau qu’au début 
de 2022, de sorte qu’elles sortent du cadre du 
présent rapport d’activités. Lorsque l’aquaculture 
est pratiquée dans les eaux belges, l’avion de 
la Garde côtière en survole régulièrement les 
installations, pour faire le bilan des activités 
et structures déployées en mer et transmettre 
ces informations aux autorités compétentes, 
pour vérifier le respect des conditions imposées 
(comme le respect de la délimitation de la zone 
aquacole), ou pour vérifier l’état des structures 
déployées (par ex. pendant ou après des 
conditions météorologiques difficiles) et, en cas de 

constatation d’irrégularités (structures détachées 
ou pontons qui s’affaissent), pour signaler le plus 
rapidement possible ces problèmes à la Garde 
côtière. Pendant les passages, l’avion permet 
aussi de surveiller d’éventuelles intrusions par 
des navires (voir aussi section 6.3.1). En cas de 
constatation d’une infraction, un rapport est rédigé 
et transmis aux instances compétentes.

Bien que, depuis 2022, la ferme aquacole soit la 
seule activité de ce type, le PAEM de 2020-2026 
délimite d’autres zones en mer prévues pour de 
futures activités aquacoles. Dès que ces zones 
seront effectivement utilisées, l’avion effectuera 
des contrôles là aussi.

5.4.    Missions de suivi scientifique

5.4.1. Comptages de mammifères marins

La présence toujours plus manifeste des activités 
humaines en mer a une incidence sur les espèces 
et sur les habitats qu’il ne faut pas sous-estimer. 
De plus, nombre d’activités à terre peuvent avoir 
un impact négatif sur la vie marine, notamment 
le déversement de substances polluantes via 
les fleuves. Il est donc nécessaire de mettre en 
place des programmes de suivi, pour lesquels 
des espèces spécifiques peuvent être utilisées 
comme indicateurs de l’état de santé de la mer. Les 
mammifères marins sont des animaux à sang chaud 
et grande longévité qui se trouvent au sommet ou 
proches du sommet de la pyramide alimentaire. À 
partir des données sur les tendances en termes de 
présence, de nombre, de répartition et d’état de 
santé, nous pouvons non seulement cartographier 
les populations de mammifères marins mais aussi 
évaluer les effets des activités anthropiques et, le 
cas échéant, adapter ces mêmes activités.

La protection des mammifères marins est régie 
par les politiques nationales, régionales et 
européennes. Il importe, à cet égard, de citer la 
Convention OSPAR pour la protection du milieu 
marin de l’Atlantique du Nord-Est109, les directives 
de la Commission européenne (directive Habitats110 
et directive-cadre Stratégie pour le milieu marin111) 
et l’Accord sur la conservation des petits cétacés 
de la mer Baltique, du nord-est de l’Atlantique 
et des mers d’Irlande et du Nord (ASCOBANS)112. 
Ces accords ont été traduits dans notre législation 
nationale, avec comme base la loi visant la 
protection du milieu marin de 19999. Pour la mise 
en application de cette loi, un Arrêté Royal a été 
promulgué pour la protection d’une série d’espèces 
animales (AR du 21 décembre 2001)113. Il a donné 

Illustration 60 : Aquaculture dans la mer du Nord belge : 
plates-formes de mytiliculture.

Illustration 59 : Aquaculture dans la mer du Nord belge : 
cages à moules.
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à tous les cétacés, oiseaux marins et à quelques 
espèces de poissons une meilleure protection. 
En vertu de la loi visant la protection du milieu 
marin, certaines activités sont soumises à permis 
environnemental. Les permis accordés à plusieurs 
projets, dont la construction et l’exploitation de 
parcs éoliens offshore, comportent un programme 
de suivi pour l’étude de l’impact de l’activité 
autorisée sur le milieu marin et, notamment, sur 
les mammifères marins.

Le marsouin est, à ce jour, de loin le mammifère 
marin le plus courant dans nos eaux. Jusqu’au 
début des années 1990, ce petit cétacé était 
cependant très rare. Ensuite, pour des raisons 
encore peu claires, la population de la mer du 
Nord s’est déplacée du nord vers le sud114. Le suivi 
des populations de cette espèce protégée est 
une première étape dans sa protection, exigée 
notamment par la directive européenne Habitats 
(92/43/CEE)110. Ce suivi vise, entre autres, à 
découvrir quels sont les effets de la construction 
des parcs éoliens offshore et à déterminer la 
période de l’année durant laquelle des mesures 
complémentaires pourraient être utiles pour éviter 
des prises accessoires dans les filets de pêche.

Pour le suivi des marsouins, diverses techniques 
sont utilisées. Des recherches sont menées sur 
les nombres d’individus échoués et sur les causes 
de leur mort ; la présence de marsouins est 
constatée au moyen d’hydrophones ancrés dans 
une zone déterminée (suivi acoustique passif) et, 
plusieurs fois par an, la répartition et les nombres 
d’individus sont cartographiés via des comptages 
aériens ciblés, qui sont effectués par l’avion de la 
Garde côtière.

La stratégie appliquée lors des comptages aériens 
est l’échantillonnage par transect linéaire115, c’est-
à-dire que l’avion suit plusieurs lignes prédéfinies 
et que les observations visuelles sont enregistrées 
avec leur distance à l’aplomb de la plate-forme 
d’observation. La distance la plus courte à laquelle 
l’avion survole les animaux est déterminée en 
mesurant l’inclinaison depuis la ligne de suivi 
jusqu’aux animaux avec un clinomètre. La position 
des observations et la trajectoire de vol sont 
déterminées par le GPS. Les données sont ensuite 
analysées avec un logiciel spécifique116. L’avion de la 
Garde côtière, à ailes hautes, est équipé de hublots 
d’observation convexes spécialement pour ce type 
de suivi : ces hublots permettant de regarder à 
l’aplomb de l’avion. En 2008, une phase de test a 
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Illustration 61 : Exemple de résultats d’un comptage aérien (avril 2018) : observations de marsouins (rouge), de phoques (jaune) 
et d’un grand dauphin (bleu) et représentation de l’itinéraire suivi (ligne jaune).
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été réalisée mais le suivi concret n’a commencé 
qu’au printemps 2009, lorsque l’appareil a été 
équipé d’un deuxième hublot d’observation.

Pendant les comptages aériens, une altitude et une 
vitesse-sol de respectivement 600 pieds (183 m) 
et 100 nœuds (185 km/h) sont maintenues. Les 
vols ne sont effectués que par bonnes conditions 
d’observation : houle 0-2 (3) et bonne visibilité 
(cette dernière condition explique pourquoi des 
comptages sont rarement effectués durant les 
mois d’hiver). Pour un comptage, l’avion vole en 
suivant une série de lignes parallèles, distantes 
d’environ 5 km et perpendiculaires à la côte 
(Illustration 61). Avant l’élargissement des parcs 
éoliens en 2019-2020, l’avion suivait en moyenne 
13 lignes (entre 10 et 19) mais vu l’augmentation 
du nombre d’éoliennes et des risques connexes 
pour la sécurité, la ligne passant au-dessus du parc 
éolien a été supprimée. Pour des motifs pratiques 
et aéronautiques et vu la turbidité parfois élevée 
des eaux côtières, les lignes commencent à 5 km 
de la côte. La ligne le plus à l’ouest passe en partie 
au-dessus des eaux françaises. Pendant les vols, 
des images verticales à haute résolution sont 
prises toutes les 4 secondes (Illustration 62), pour 
analyses ultérieures éventuelles.

Durant la période 2009 à 2021 inclus, 214 heures 
de vol ont été consacrées aux comptages des 
mammifères marins (222 heures de vol si l’on tient 

compte de la phase de test de 2008). Les résultats 
de 37 comptages aériens ont été utilisables 
pour analyse. Au total, l’avion a parcouru 12 809 
milles marins (temps effectif de comptage) 
et 3 223 marsouins ont été observés (3 à 404 
individus par comptage, soit en moyenne 87 par 
comptage). D’autres espèces de mammifères 
marins ont été régulièrement observées pendant 
ces comptages. Au total, 100 phoques ont été vus, 
soit une nette hausse depuis 2017. Des dauphins 
à bec blanc ont été vus entre 2009 et 2012 (10 
observations pour un total de 37 individus) – puis 
cette espèce a probablement quasi disparu de 
nos eaux. Des grands dauphins ont été observés 
très sporadiquement : un individu en 2018 et 
en 2020 et, le 16 juillet 2018, deux groupes de 
respectivement 12 et 13 individus. Une baleine à 
bosse a été aperçue en 2013 et un petit rorqual, en 
2017. Malheureusement, seule une analyse de la 
densité des marsouins est réalisable étant donné 
que les autres espèces de mammifères marins 
n’ont pas été observées en nombre suffisant 
pendant ces comptages.

La densité moyenne de marsouins dans la zone 
de comptage a fort varié entre 2009 et 2021 : 
d’environ 0,06 à 5,4 individus par km2, soit un total 
de 200, à plus de 18 000 individus dans une zone 
d’une superficie équivalente à celle de l’espace 
marin belge (3 453 km2) et chevauchant en grande 
partie celui-ci (Illustration 63). Pendant la période 
d’étude, cette espèce était très présente dans nos 
eaux, en particulier au printemps.

L’effet du battage (enfoncement) des fondations 
pendant la construction des parcs éoliens offshore 
a pu être constaté en 2011 : trois comptages ont 
été réalisés à faibles intervalles de temps et par 
conditions météorologiques favorables, juste avant 
et pendant les activités de battage. Les résultats 
laissent penser que, pendant le battage, les 
marsouins sont restés à 20 km du lieu de battage117. 
Ce type de perturbation a aussi été constaté lors 
d’autres études118,119 et a mené à l’adoption d’une 
obligation d’appliquer des mesures d’atténuation 
du bruit pendant le battage, telles que l’utilisation 
de barrages à bulles d’air (voir section 5.3.1) 
et d’un système acoustique d’effarouchement 
(dispositif pour effrayer les phoques), pour chasser 
préventivement les mammifères marins du lieu de 
battage.

Les résultats de l’étude menée de 2009 à 2021 
permettent de déduire en général que les 
marsouins répartis dans la zone de surveillance 
sont visibles au printemps, tandis que plus tard 
dans l’année, ils se tiennent plutôt plus loin des 

Illustration 62 : Les marsouins sont faciles à percevoir et à 
reconnaître depuis l’avion.
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côtes, mais ces tendances ne sont pas stables. 
Des marsouins ont été observés jusqu’à proximité 
immédiate des parcs éoliens opérationnels. Il y 
avait souvent une moindre densité de population 
autour de la zone d’ancrage Westhinder mais il 
faudrait une large analyse spatiale et temporelle 
pour pouvoir tirer des conclusions.

Les comptages aériens, le suivi des échouages et 
le suivi acoustique passif dévoilent, ensemble, une 
tendance saisonnière montrant que les marsouins 
sont généralement plus présents en mars et avril 
et plus rares à partir de mai jusqu’aux mois d’hiver 
inclus. On note toutefois d’importantes variations 
annuelles, probablement liées à la superficie 
limitée de la zone de surveillance par rapport 
à la grande mobilité de cette espèce : un petit 
déplacement de la présence des proies adéquates 
peut, par exemple, entraîner le séjour de peu ou 
de vraiment beaucoup de marsouins dans nos 
eaux. Cela rend les tendances spatio-temporelles 
saisonnières plus floues.

L’utilisation d’une méthodologie normalisée et 
similaire parmi les pays limitrophes a permis de 
déterminer, à partir des données collectées, la 
densité de marsouins dans une zone bien plus 
grande que les eaux belges120-122. Il en ressort 
que la densité dans nos eaux au printemps 
est relativement élevée et que beaucoup de 
marsouins se tiennent dans une large zone à l’est 
de l’Angleterre dans les mois d’été et d’automne. 
Les résultats de cette étude permettent non 

seulement de dégager des tendances de densité 
saisonnière et de nombres de marsouins dans les 
parties méridionale et centrale de la mer du Nord 
mais aussi d’éclaircir la répartition en fonction 
de plusieurs paramètres, tels que la densité des 
proies, la profondeur et la température de l’eau, et 
d’émettre des prévisions.

Outre le suivi des marsouins, l’avion de la Garde 
côtière belge a étudié les populations de phoques 
dans l’Escaut occidental123-125 entre 2009 et 2012 
(Illustration 64), pendant chaque vol de transit 
entre la base aérienne de Deurne et la mer. La 
petite colonie de phoques qui s’est établie là 
depuis les années 1990 semble avoir grandi, malgré 
l’intensité croissante du trafic maritime dans cette 
zone. Par sa présence régulière au-dessus de cette 
zone, l’avion de la Garde côtière a été une plate-
forme d’observation parfaite pour procéder à des 
comptages de phoques : le nombre élevé de vols 
permettait de suivre la variabilité des populations 
de phoques pendant l’année. Cette activité de suivi 
a toutefois été arrêtée après 2012, pour éviter de 
perturber les populations d’oiseaux dans l’estuaire 
de l’Escaut.

Dans plusieurs pays, un travail intensif est mené 
pour remplacer les comptages visuels par des 
comptages numériques. Ceux-ci s’appuient sur 
des photographies haute définition de la surface 
de l’eau pour réaliser une analyse ultérieure – 
dans la mesure du possible, automatique – de la 
présence de mammifères marins. Cette technique 
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Illustration 63 : Densité de marsouins dans la zone de comptage entre 2009 et 2021.
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présente de nombreux avantages : elle limite 
notamment le temps de comptage (voler plus 
vite et plus haut) et permet d’éviter des erreurs 
d’observation ; mais elle a aussi ses inconvénients. 
Par exemple, il n’est pas simple de mettre au point 
un système de reconnaissance automatique et, 
par la suite, il faut encore passer beaucoup de 
temps pour interpréter et contrôler les détections. 
Les comptages numériques pourraient livrer un 
flux supplémentaire de données concernant les 
déchets flottants et les oiseaux marins. Les oiseaux 
font actuellement l’objet d’un suivi à partir de 
navires et, de manière limitée et sur une autre 
zone de comptage plus proche de la côte, à partir 
d’un (autre) avion. Espérons que dans quelques 
années des changements se produiront dans ce 
domaine et qu’un avion de la Garde côtière sera 
utilisé à l’avenir pour le suivi des oiseaux marins 
par comptages numériques.

Outre l’exécution de comptages de mammifères 
marins, l’avion de la Garde côtière, en cas de 
signalement « sporadique » de grands mammifères 
marins dans les espaces marins belges, essaiera de 
trouver ces individus depuis le ciel. Des baleines 
mortes, trouvées essentiellement au milieu de 
grands objets flottants, créent un grand risque 
pour la navigation (de petit tonnage) et pour la 
plaisance (Illustration 65), ce qui constitue une 
raison supplémentaire pour les localiser, suivre 
leur dérive et, au besoin, les tirer vers une plage. 
Une fois qu’elles sont échouées, un volet de 
recherche scientifique coordonné par l’IRSNB 
(UGMM) commence, avec exécution de l’autopsie 
et élimination et traitement des déchets ensuite.

5.4.2. Efflorescence planctonique et prolifé-
ration de méduses

Par moments, certaines espèces de plancton 
peuvent être observées en grandes quantités dans 
la zone de surveillance belge, en raison de conditions 
optimales pour leur reproduction massive ou 
en raison d’une perturbation de l’écosystème, 
comme la surabondance de nutriments, appelée 
« eutrophisation ». Lorsqu’une espèce de plancton 
(pouvant aller de micro-organismes jusqu’à 
des méduses) est présente en masse, on parle 
d’efflorescence126.

5.4.2.1. Efflorescence planctonique

Il arrive régulièrement que des tiers (à savoir des 
navires, des avions, d’autres partenaires de la 
Garde côtière) signalent une éventuelle pollution. 

Illustration 64 : Phoques sur un banc de sable dans l’Escaut occidental, faciles à percevoir et à reconnaître depuis l’avion.

Illustration 65 : Un rorqual mort, flottant à la surface de l’eau, 
peut constituer un grand risque pour les (petits) navires.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord
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Lorsque l’avion de la Garde côtière va vérifier sur 
place, il s’agit souvent non pas de pollution mais 
de modifications de la couleur de l’eau dues à 
une perturbation des fonds marins (par la pêche, 
l’extraction de sable ou des activités de dragage) 
ou d’une efflorescence planctonique.

Le terme plancton désigne surtout des micro-
organismes (aussi bien des algues [phytoplancton] 
que des espèces animales [zooplancton]) qui 
vivent principalement en suspension dans l’eau 
et dont le déplacement (passif) dépend en grande 
partie des courants dominants, contrairement au 
necton, qui peut se déplacer activement, contre 
le courant127. Les principales espèces de plancton 
foisonnant en mer du Nord sont : les Phaeocystis, 

qui se manifestent à la surface de l’eau au 
printemps, sous la forme d’écume brunâtre en 
larges bandes ou sous la forme de tas d’écume 
sur la plage (Illustration 66) ; les noctiluques 
(Noctulica), qui se manifestent à la surface de l’eau 
en été, sous la forme de points ou taches rouges 
(d’autres couleurs, dont le vert, sont possibles, 
voir Illustration 67) ; et les diatomées, qui ne 
sont normalement pas à la surface et ne sont pas 
visibles depuis l’avion.

Bien que l’efflorescence planctonique soit un 
phénomène inoffensif, dans certains très rares 
cas, elle peut être nocive ou toxique pour le 
milieu marin. Dans quelques circonstances très 
exceptionnelles, l’efflorescence planctonique peut 
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Illustration 66 : Efflorescence de Phaeocystis, reconnaissable à l’écume brunâtre typique (A) 
peut être observée sur de grandes surfaces (B).
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même constituer une menace mortelle à terre. 
Lorsque l’efflorescence de Phaeocystis arrive à 
son terme, par exemple lorsque les nutriments de 
l’eau ont été épuisés, l’abondance de protéines 
dans l’eau est battue par les vagues. C’est ainsi 
qu’apparaît l’écume brunâtre caractéristique. 
En la présence d’obstacles et de vents forts, des 
amoncellements extrêmes d’écume peuvent se 
former sur la plage en certains endroits, entraînant 
des menaces potentiellement dangereuses, voire 
mortelles, comme au printemps 2020, sur la côte 
néerlandaise (Scheveningen)128.

Il est important de noter que par la seule 
observation depuis le ciel, l’opérateur ne peut pas 
toujours déterminer avec un degré de certitude 
de 100% de quelle espèce de plancton il s’agit, 

sauf dans le cas évident d’une surabondance 
d’écume de Phaeocystis ou de l’efflorescence 
très reconnaissable des noctiluques. En cas de 
foisonnement massif d’autres espèces, il est 
intéressant, voire important, d’essayer de prélever 
un échantillon en mer. Le cas échéant, de tels 
échantillons sont prélevés par des partenaires de 
la Garde côtière qui naviguent en mer, comme la 
Marine, la police de la navigation ou le DAB Flotte 
(Service flamand à gestion séparée Flotte).

5.4.2.2. Films naturels

Par temps très calme, des films naturels se forment 
parfois à la surface. Ces films de surface naturels 
sont constitués de matières organiques (protéines, 

Illustration 67 : Efflorescence de Noctulica (A) peut couvrir une grande surface en mer (B).
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acides gras, etc.) et se rencontrent souvent dans 
des eaux à forte production biologique, des lieux 
où les sédiments entrent à nouveau en suspension 
et dans les zones côtières sous l’effet de sources 
terrestres. Leur faible solubilité dans l’eau et leur 
force intermoléculaire élevée génèrent un haut 
degré de viscosité à la surface et donc un fort effet 
atténuateur de vagues129. En conséquence, ces 
films naturels sont détectés par le RAAL ou par 
des capteurs satellitaires, par temps calme (0-2 
beaufort) et ils peuvent facilement entraîner une 
fausse détection d’hydrocarbures ou de pollution 
telle que visée à l’Annexe II de la Convention 
MARPOL. Ils sont aussi visibles à la surface de 
l’eau en tant que fine plaque brillante de forme 
irrégulière, le plus souvent transparente lorsqu’on 
les survole à la verticale.

5.4.2.3. Prolifération de méduses

Les méduses sont classées parmi le plancton, 
vu qu’elles ne peuvent pas d’elles-mêmes nager 
à contre-courant. Elles forment le groupe des 
plus grandes espèces de zooplancton. Les eaux 
belges hébergent en général quatre espèces de 
méduses. Au printemps, il y a la méduse commune 
(Aurelia aurita), puis viennent la méduse chevelue 
bleue (Cyanea lamarckii) et la méduse rayonnée 
(Chrysaora hysoscella) (Illustration 68). À la fin 
de l’été et en automne, apparaissent d’épaisses 
méduses choux-fleurs (Rhizostoma pulmo) 
(Illustration 69).

À certaines périodes de l’année, les méduses 
peuvent être présentes en très grand nombre dans 
nos eaux. En été, au plus fort de la saison touristique 
à la côte, il est utile que l’avion de la Garde côtière 
signale des proliférations importantes de méduses, 
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afin que les communes de la côte puissent être 
prévenues et que celles-ci puissent avertir leurs 
vacanciers. Les piqûres de méduses sont connues 
pour être douloureuses mais la prolifération de 
méduses peut aussi avoir un impact écologique 
négatif : elle provoque une consommation massive 
de larves de poissons et une concurrence avec les 
poissons pour la consommation de plancton, ce qui 
entraîne des perturbations de la chaîne alimentaire 
130. Au sein de l’IRSNB, un projet « JellyMOD » a 
été lancé131, dans lequel des modèles biologiques 
ont été mis au point pour mieux appréhender le 
cycle de vie biologique complexe des méduses 
et pour comprendre comment et pourquoi une 
prolifération de méduses se forme. C’est donc 
aussi pour soutenir les recherches en biologie 
marine qu’il est utile de signaler des proliférations 
notables de méduses observées sur le terrain.

5.4.2.4. Macro-algues

La présence de macro-algues flottantes (petits 
paquets flottants composés principalement de 
fragments d’algues) est un quatrième phénomène 
naturel souvent observé en mer (Illustration 
70). Des macro-algues flottantes peuvent s’être 
détachées de côtes rocheuses ou sableuses ou 
des fonds marins132,133 mais existent naturellement 
aussi dans la colonne d’eau134. Elles peuvent être 
colonisées par une grande diversité d’organismes 
marins, et ce pour diverses raisons, notamment 
l’offre d’un abri, de nutriments ou de substrat 
d’accrochage. Ces colonies de macro-algues 
flottantes ont donc un impact écologique potentiel 
important, en ce sens qu’elles permettent à la faune 
qui y est associée de se disperser passivement 
dans des lieux nouveaux, plus éloignés.Illustration 68 : Méduse rayonnée (Chrysaora hysoscella).

Illustration 69 : Méduse chou-fleur (Rhizostoma pulmo).
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Les macro-algues flottantes s’observent dans nos 
eaux, le plus souvent sous la forme de taches 
ou bandes fragmentaires vert-brun de grandeur 
variable, allant de moins d’un mètre à plusieurs 
mètres. Leur couleur peut varier en fonction de 
l’altitude de vol, du type d’algue et du fait qu’il 
s’agisse de matériel organique vivant ou mort. Les 
macro-algues peuvent s’observer toute l’année, 
dans la période de pic biologique du printemps-
été ou après de fortes tempêtes, en automne ou 
en hiver.

Illustration 70 : Macro-algues flottant à la surface.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord

Pour maintenir l’équilibre de l’écosystème de 
la mer du Nord, il est important de contrôler 
les paramètres susceptibles de révéler une 
perturbation, tels qu’une efflorescence massive 
de plancton ou une importante prolifération de 
méduses. Les observations faites par l’avion de 
la Garde côtière revêtent aussi une importance 
socio-économique (tourisme). La surpêche, 
l’eutrophisation et l’acidification des mers 
sont autant de facteurs qui, à l’avenir, peuvent 
accroître les nuisances provoquées par de telles 
efflorescences. Un suivi reste donc nécessaire.
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6.    ÉLARGISSEMENT DE LA SURVEILLANCE MARITIME DANS LE 
CADRE DE LA GARDE CÔTIÈRE

Élargissement de la surveillance maritime           •   Chapitre 6   •

6.1.  Intégration de la surveillance 
aérienne dans la structure de la 
Garde côtière belge et évolution vers 
un avion de surveillance maritime 
polyvalent

L’UGMM est, au sein de la Garde côtière belge, le 
représentant de la Politique scientifique fédérale 
chargé de la surveillance aérienne régulière de 
la mer. Lorsqu’en 2008, la centrale de la Garde 
côtière fonctionnant en continu (constituée du 
MRCC et du CIM, voir encadré à la section 2.1.3) 
est devenue pleinement opérationnelle, l’UGMM 
a élaboré, en concertation avec la Centrale de la 
Garde côtière et avec divers partenaires de la 
Garde côtière, des procédures normalisées pour 
le compte rendu d’une trentaine d’observations 
aériennes différentes, allant du signalement de 
phénomènes marins limités à des comptes rendus 
de formes très diverses d’incidents et d’infractions 
en mer. Ces observations aériennes sont ensuite 
communiquées, via la centrale de la Garde côtière, 
aux divers services compétents et intéressés, 
pour suivi ultérieur. Cette liste a entre-temps été 
élargie jusqu’à un total (actuel) de 40 scénarios 
d’observations aériennes. L’avion a ainsi été 
pleinement intégré dans la structure de la Garde 
côtière et contribue aux diverses missions de celle-
ci, au bénéfice de plusieurs partenaires de la Garde 
côtière.

Les scénarios d’observations aériennes sont axés 
en premier lieu sur les missions et compétences 
spécifiques en mer attribuées à l’UGMM, qui font 
en même temps partie des missions principales 
de l’avion de la Garde côtière : surveillance des 
pollutions marines, surveillance environnementale 
et suivi scientifique du milieu marin. Cette 
liste de scénarios d’observations aériennes 
comprend aussi une série d’autres observations 
et constatations possibles, qui sortent du cadre 
des compétences spécifiques de l’UGMM mais 
peuvent être utilement signalées à la Garde 
côtière. Les auteurs de cette liste ne sont pas du 
tout partis d’une feuille blanche mais ont exploité 
en grande partie l’expérience acquise dans la 
surveillance aérienne de toutes sortes d’activités, 
de phénomènes, d’événements ou d’incidents 
pouvant se produire en mer du Nord. L’UGMM avait 
déjà l’habitude de documenter des événements 

notables ou inhabituels observés depuis les airs, 
en vue d’acquérir une connaissance générale de la 
mer du Nord dans son état réel. Certaines missions 
telles que le contrôle des activités de pêche et la 
surveillance de l’extraction de sable et de gravier 
étaient en fait déjà effectuées avant même la 
création officielle de la Garde côtière. Depuis la 
création de la Garde côtière, ces observations 
et constatations ont revêtu un caractère officiel 
et les procédures ont été fondamentalement 
remaniées. Par ces remaniements importants, 
l’avion de surveillance devient de plus en plus 
un outil de surveillance maritime polyvalent au 
service de la Garde côtière belge. Cette évolution 
se fait évidemment dans la mesure du possible, vu 
que l’avion a surtout été équipé pour la détection 
aérienne de pollutions et se révèle donc parfois 
moins performant en appui d’autres missions de 
la Garde côtière.

Ce chapitre donne un aperçu général des diffé-
rentes missions complémentaires liées à la Garde 
côtière qu’assume l’avion de surveillance, telles 
que le contrôle de la pêche, le contrôle du respect 
des réglementations maritimes, la surveillance 
des activités d’extraction de sable et de gravier, la 
participation à des opérations coordonnées de la 
Garde côtière (« OPERA ») et d’autres tâches de 
surveillance ponctuelles.

6.2.  Contrôle de la pêche

Une importante mission complémentaire de 
l’avion de surveillance qui relève du cadre de 
coopération de la Garde côtière est l’exécution 
de vols de contrôle des activités de pêche, à la 
demande de l’ Autorité des pêches (Vlaamse Dienst 
Zeevisserij – DZV) qui appartient au Département 
de l'Agriculture et de la Pêche du gouvernement 
flamand. Cette coopération bilatérale entre la 
Région flamande et l’État fédéral se pratique déjà 
depuis 1993 et peut donc être considérée en 
quelque sorte comme un des précurseurs efficaces 
de la structure de coopération entre Région 
flamande et État fédéral créée plus tard sous la 
bannière de la Garde côtière.

Dans les espaces marins belges, on trouve 
différentes espèces de poissons commercialement 
importantes, comme la sole, la plie, la limande, le 
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Illustration 71 : Navire de pêche hollandais dans la partie belge de la mer du Nord.

bar commun, le cabillaud, le merlan et la crevette 
grise, autant d’espèces marines qui se plaisent 
dans le système de bancs de sable peu profonds, 
si caractéristique de nos eaux. En conséquence, 
l’activité de pêche est intense dans notre zone 
(Illustration 71). Pêche au chalut à perche et pêche 
à la crevette sont de loin les principales activités 
mais d’autres techniques de pêche s’exercent aussi 
dans nos eaux, comme le chalutage de fond à 
panneaux, la pêche à la ligne, la pêche à la senne 
écossaise (« flyshooters ») et la pêche au trémail24. 
La forte pression de la pêche dans les espaces 
marins belges engendre malheureusement 
d’importants risques, tels que la surpêche, l’impact 
environnemental et une concurrence féroce. C’est 
pourquoi la pêche est strictement réglementée, ce 
qui nécessite une surveillance en mer. Les stocks 
de poissons font en outre partie des richesses 
naturelles européennes communes. La pêche 
relève donc d’une politique commune, avec des 
règles établies au niveau de l’UE, qui s’appliquent à 
tous les États membres, en ce compris la Belgique. 
Cette politique commune de la pêche (PCP) 
poursuit plusieurs objectifs, dont le maintien des 
stocks de poissons, la protection du milieu marin, 
la garantie de la viabilité économique de la flotte 
de l’UE et l’exploitation durable des ressources 
aquatiques vivantes135. Le contrôle de la pêche et 
les services de maintien de l’ordre visent à garantir 
l’application correcte des règles dans le domaine 
de la pêche et, si nécessaire, à imposer le respect 
de l’application correcte des réglementations de 

l’UE136. Les vols de contrôle des activités de pêche 
en mer y contribuent dans une large mesure.

En Belgique, la politique de la pêche maritime 
est une compétence flamande, assumée par le 
Département de l’Agriculture et de la Pêche137. 
L' Autorité de la Pêche (DZV), qui en fait partie, est 
responsable de l’exécution concrète de la politique 
de la pêche maritime, en ce compris les contrôles 
en mer, dans les criées et depuis le ciel ou via des 
satellites. En conséquence, le DZV utilise aussi 
l’avion de la Garde côtière et l’instrumentation 
embarquée (entre autres les moyens de localisation 
et de communication, les prises d’images, les 
cartes marines numériques, etc.) pour effectuer, 
depuis le ciel, un contrôle régulier des activités de 
pêche, et ce de jour comme de nuit.

Pendant ces vols, la surveillance cible surtout le 
respect, par les bateaux de pêche professionnels, 
des limites d’accès aux eaux côtières peu 
profondes (zone de 3 milles) et à la mer territoriale 
(zone de 12 milles). Hors de la zone de 12 milles, 
l’accès est libre pour les navires de l’UE, alors qu’à 
l’intérieur de la zone de 12 milles, la pêche est 
à ce jour exclusivement réservée aux pêcheurs 
belges et néerlandais138. Les pêcheurs français ont 
historiquement le droit de pêcher le hareng dans 
la zone belge de 12 milles139 mais, à ce jour, aucun 
bateau de pêche français n’est titulaire d’une 
autorisation ou d’une habilitation pour y pêcher 
effectivement.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord
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Outre les règles d’accès, les navires qui pêchent 
dans la zone de 12 ou de 3 milles doivent aussi 
satisfaire à plusieurs spécifications techniques 
concernant la puissance moteur maximale, les 
engins de pêche et le maillage minimum à respecter. 
Dans la zone de 3 milles, seuls sont autorisés, à 
une exception près, les bateaux ayant un tonnage 
inférieur à 70 GT140. On contrôle aussi l’utilisation 
de l’AIS (Système d’identification automatique des 
bateaux ; introduction progressive depuis 2010, 
selon l’année de construction et la longueur du 
bateau pour les navires de pêche de plus de 15 
mètres, et obligatoire pour tous les pêcheurs 
professionnels dans les eaux belges depuis le 
1er octobre 2020) (voir section 6.3.2)141. En cas 
d’infraction, les preuves sont rassemblées, la 
constatation est documentée et l’inspecteur 
de la pêche à bord de l’avion rédige un procès-
verbal lorsqu’une intrusion illégale dans la zone 
de 12 ou de 3 milles est observée. À la demande 
du DZV, l’avion de la Garde côtière effectue aussi 
régulièrement, en coordination avec l’Agence 
européenne de contrôle des pêches (AECP), 
des vols internationaux de contrôle de la pêche 
appelés « vols du plan de déploiement commun » 
(Joint Deployment Plan – JDP). Dans le cadre de ces 
vols, l’avion et les inspecteurs belges de la pêche 
sont aussi habilités à survoler des zones de pêche 
hors des espaces marins belges.

Durant la période 1993-2021 inclus, 1239 vols de 
contrôle de la pêche ont été effectués, soit une 
moyenne de 43 vols par an. En heures de vol, cela 
donne 1185 heures de vol (en moyenne 41 heures 
de vol par an) et un total de 7272c navires de pêche 
identifiés. La part des vols de nuitd a augmenté 
progressivement, d’une moyenne de 21% durant 
les 15 premières années (1993-2007) à une 
moyenne de 39% les 14 dernières années (2008-
2021). Comme la pêche s’exerce principalement 
de nuit, la période durant laquelle les poissons 
sont le plus actifs, l’objectif est de réaliser, sur une 
base annuelle, la moitié des vols la nuit.

Les vols de contrôle de la pêche ont plusieurs 
fonctions. Ils ont tout d’abord une mission de 
reconnaissance, dans laquelle les données 
collectées sur la pêche depuis le ciel peuvent 
être utilisées pour des contrôles en mer effectués 

par des patrouilleurs et pour la vérification des 
positions des navires inscrites dans le journal de 
bord et dans le VMS (Vessel Monitoring System ou 
Système de surveillance des navires par satellite). 
Ils donnent ainsi une image claire de l’activité 
de pêche dans le secteur belge. Ensuite, les vols 
effectués tôt le matin ou tard le soir et, plus encore 
les vols de nuit, ont surtout un effet de surprise et 
de dissuasion, en plus de leurs missions spécifiques 
de détection142.

Les activités de pêche dans nos eaux nationales 
sont, en toute grande majorité, exercées 
principalement par des navires de pêche belges 
(37%) et néerlandais (59%) et, pour une minime 
partie, par d’autres nationalités (4%). Il ressort des 
données collectées par l’avion qu’au fil des ans, 
la part des navires de pêche néerlandais pêchant 
dans les eaux belges a augmenté, tandis que la 
part des navires belges (et d’autres nationalités) 
a diminué (voir Illustration 72). Une explication 
possible de cette part croissante des navires 
néerlandais réside peut-être dans l’utilisation de 
la pêche à impulsion électrique. Principalement 
utilisée par les navires néerlandais, cette technique 
de pêche facilite la prise des poissons de fond, 
ce qui a pu entraîner une concurrence déloyale 
avec les pêcheurs traditionnels utilisant un chalut 
à perche. L’interdiction de la pêche à impulsion 
électrique143, en vigueur depuis le 1er juillet 2021, 
devrait, à l’avenir, faire à nouveau baisser la part 
des navires de pêche néerlandais dans nos eaux 
nationales. De plus, la flotte de pêche belge a 
continué à se réduire au cours des dernières 
décennies alors, durant cette même période, le 
secteur néerlandais de la pêche a investi dans 
différentes flottes de pêche étrangères. C’est ainsi 
que nombre de navires de pêche britanniques, 
allemands, norvégiens et même belges naviguent 
en réalité pour des armateurs néerlandais144. Ce 
fait permet peut-être d’expliquer la baisse de la 
part des autres nationalités et la forte diminution 
de la part économique de la pêche au trémail.

Dans l’ensemble, on ne constate que quelques 
infractions par an. Les pêcheurs concernés sont 
bien conscients du fait que la mise en place de 
moyens aériens augmente le risque d’être pris, 
ce qui les amène, surtout au printemps lorsque 
les poissons migrent vers des eaux côtières peu 
profondes, à pêcher jusqu’à l’extrême limite de 
certaines zones mais pas au-delà. Il ressort aussi 
des observations que les grands navires à chaluts 
à perche ne vont plus que très rarement dans les 
zones qui leur sont interdites142. Durant la période 
de 1993 à 2021, quelque 21 PV – sur la base des 
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c Pour les années 2001, 2004 et 2007, aucune donnée n’est 
disponible sur le nombre de navires de pêche identifiés. Ces 
données manquent par conséquent dans ce total.
d  La définition d’un vol de nuit a évolué de « tout vol après 
20h et avant 8h » dans les années 1990 à « vol effectué après 
le coucher du soleil et avant le lever du soleil » (c’est-à-dire 
incluant les périodes crépusculaires).
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données disponiblese – ont été établis et ont 
entraîné l’imposition d’amendes allant jusqu’à 
9 000 euros. Une condamnation a même donné 
lieu à une amende de 18 000 euros parce que le 
navire avait non seulement commis une intrusion 
dans la zone des 3 milles marins mais avait en 
outre commis 2 autres infractions. Régulièrement, 
de nouvelles réglementations sont adoptées 
concernant la pêche (par exemple l’interdiction 
de la pêche à l’impulsion électrique ou l’obligation 
d’avoir un AIS), de sorte qu’à l’avenir, des contrôles 
resteront nécessaires.

Bien que les vols de contrôle des activités de pêche 
se concentrent principalement sur les navires de 
pêche professionnels, l’avion de la Garde côtière 
surveille aussi la pêche récréative, notamment 
la pêche aux crevettes, la pêche à la ligne et les 
trémails. Il s’agit alors surtout de contrôles de la 
pêche de nuit (la pêche récréative ne peut se faire 
entre 22h et 5h), de contrôles relatifs à certaines 
règles d’accès et de contrôles des engins de pêche 
néfastes (l’utilisation de trémails sous et au-dessus 
de la ligne de basse mer est interdite pour la pêche 
récréative, en raison de son impact démontré sur 
les mammifères marins protégés)145. Il arrive aussi 
que des pêcheurs pratiquant la pêche récréative, 
tout comme les pêcheurs professionnels, soient 

pris en flagrant délit d’intrusion ou d’infraction 
aux règles de navigation (par ex. navigation à 
contresens). Ces types d’infractions et de contrôles 
sont explicités ci-dessous (voir section 6.3.1).

6.3.  Contrôle de l'application des 
réglementations maritimes

La partie belge de la mer du Nord fait partie d’un 
espace marin plus grand ayant une des densités 
de trafic les plus élevées au monde13,14. Vu cette 
extraordinaire densité de trafic maritime, il est très 
important que les règles de navigation établies 
soient correctement appliquées pour limiter le 
plus possible le risque de collisions, surtout dans 
un contexte où le nombre de navires ne cesse 
d’augmenter146, 147. En conséquence, depuis 2011, 
l’avion de la Garde côtière assure régulièrement la 
mission complémentaire de surveiller le respect 
des règles de navigation et l’utilisation correcte 
de l’AIS par les navires. Toutes les infractions à la 
navigation ou à l’utilisation de l’AIS que l’avion de 
la Garde côtière constate sont systématiquement 
signalées à la centrale de la Garde côtière pour suivi, 
en vue, , de garantir la sécurité de la navigation et, 
le cas échéant, de verbaliser et mener des devoirs 
d’enquête subséquents.

6.3.1. Infractions aux règles de navigation

Les règles de navigation modernes découlent 
de la Convention de l’OMI sur le Règlement 

e  Pour une période de 13 ans, soit de 1996 à 2008, des données 
concrètes concernant les nombres de procès-verbaux (PV) ne 
sont malheureusement plus disponibles ; donc, en réalité, le 
nombre de PV rédigés sur la base de la surveillance aérienne, 
pour des infractions à la réglementation de la pêche est plus 
élevé (peut-être le double).

Illustration  72 : Part des navires de pêche belges (BE) et néerlandais (NL) (en pourcentage) dans 
les eaux nationales. Les données manquent pour plusieurs années (1993, 1994, 2004 et 2007) et ne 
sont que partielles pour d’autres (2000-2003, 2005). Ces chiffres ne tiennent pas compte des vols 
internationaux pour l’AECP, hormis 1 vol en 2008 et 1 vol en 2009.
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international pour prévenir les abordages en mer 
(aussi appelée Convention COLREG, signée le 
20 octobre 1972 et entrée en vigueur le 5 juillet 
1977)148, qui a été transposée en droit belge par la 
loi du 24 novembre 1975149.

La capacité de contrôler à distance le respect de 
la convention COLREG est limitée en raison de la 
nature même des règles de navigation. En effet, 
l’objectif de la convention COLREG est avant tout 
d’éviter les collisions et cela se retrouve dans 
la manière dont elle a été rédigée. L’application 
de nombreuses règles dépend alors souvent du 
jugement professionnel de l’officier de quart 
présent sur la passerelle de navigation. D’ailleurs, 
la seule distance d’approche minimum entre deux 
navires citée dans le règlement COLREG concerne 
les navires effectuant des opérations de déminage 
(1 000 mètres dans la règle 27f). Dans tous les 
autres cas, la règle est de se tenir à une « distance 
suffisante ». Il n’est donc pas toujours possible 
de vérifier depuis les airs si une manœuvre de 
navigation a été exécutée correctement. Dans le 
même esprit, il est difficile de vérifier à distance 
si une veille adéquate est maintenue, si la vitesse 
appliquée est une vitesse de sécurité appropriée ou 
si le risque de collision a été bien déterminé (règles 
5, 6 et 7 du COLREG). Dans tous ces cas, le concept 
général d' « expérience ordinaire du marin », tel 
que contenu dans la règle 2 du COLREG, revêt 
une grande importance. C’est un bon exemple du 
principe de complétude du droit : un abordage ne 
peut jamais être attribué aux règles elles-mêmes 
mais bien à ceux qui les appliquent.

Néanmoins, pour plusieurs règles du COLREG, un 
contrôle à distance est possible. C’est notamment 

le cas des règles de navigation dans un dispositif 
de séparation du trafic ou DST (règle 10) qui 
consistent à suivre la voie de navigation appropriée 
dans la direction générale du trafic pour cette voie 
(R. 10°b-i) (Illustration 73), s’engager dans une 
voie de circulation ou en sortir sous un angle aussi 
réduit que possible (R.10°b-iii) ou couper les voies 
de circulation en suivant un cap qui soit autant que 
possible perpendiculaire à la direction générale 
du trafic (R.10°c)148. En outre, dans le cadre de 
la Garde côtière, des infractions à l’interdiction 
de naviguer dans certaines zones (notamment le 
non-respect des distances de sécurité fixées par 
la loi)150 sont considérées comme des infractions 
aux règles de navigation, même si, stricto sensu, 
elles ne relèvent pas du champ d’application du 
COLREG. La surveillance aérienne est très adaptée 
pour constater ces intrusions.

Entre 2011 et 2021, le nombre d’infractions aux 
règles de navigation signalées par l’avion de la 
Garde côtière est passé de 5 à 36 par an. Pour cette 
période, le nombre total rapporté d’infractions aux 
règles de navigation s’élève à 148 (Illustration 74).

Ces infractions peuvent être réparties en deux 
catégories principales (Illustration 75) :
a)  présence dans des zones où la navigation est 

interdite, notamment les zones réservées 
à l’aquaculture en mer ou à l’étalonnage 
d’instruments scientifiques, les périmètres de 
sécurité autour de la tour radar d’Oostdyck 
et autour des parcs éoliens, ou la présence 
dans des zones où la navigation est soumise à 
autorisation préalable et autour desquelles une 
distance de sécurité est d’application104 ;
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Illustration 73 : Un bateau de pêche à contresens dans le NHTSS.
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b)  le fait de naviguer à contresens dans les voies 
de navigation du DST, de couper les voies de 
circulation du DST sous un angle inapproprié 
ou de jeter l’ancre au milieu d’une voie de 
navigation du DST.

Le nombre de cas signalés d’intrusions ou 
d’infractions relatives à la pénétration dans des 
zones interdites reste relativement constant 
depuis 2011 et s’élève à une moyenne de 3 par 
an. Par contre, nous observons une croissance 

Illustration 74 : Évolution du nombre annuel d’infractions aux règles de navigation et à l’AIS constatées entre 2011 et 2021.

Illustration 75 : Évolution par année du nombre relatif d’intrusions et d’infractions liées au DST (par ex. naviguer à contresens, 
couper le TSS sous un mauvais angle et s’ancrer dans le TSS), entre 2011 et 2021.
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nette du nombre annuel d’infractions au DST (de 
4 infractions par an en 2011 à 33 en 2021). Cette 
hausse notable doit être toutefois quelque peu 
nuancée : elle peut être en partie une conséquence 
indirecte de l’évolution du rôle de l’avion de 
l’UGMM depuis la création de la Garde côtière. De 
plate-forme essentiellement environnementale, 
cet avion est devenu un instrument de surveillance 
maritime polyvalent au service de l’ensemble de 
la structure de la Garde côtière. Néanmoins les 
chiffres indiquent clairement que la surveillance du 
respect du COLREG reste absolument nécessaire 
pour garantir la sécurité de la navigation.

6.3.2. Infractions à l'AIS

Outre ces infractions générales aux règles de 
navigation en mer, il existe aussi des infractions à 
l’usage obligatoire de l’AIS à bord des navires. Étant 
donné que l’avion de la Garde côtière est équipé 
d’un récepteur AIS, il est une plate-forme efficace 
pour surveiller le respect correct de l’utilisation 
obligatoire de l’AIS dans les espaces marins belges 
et les eaux adjacentes.

Le système AIS (Automatic Identification System) 
est une aide à la navigation qui permet aux navires 
d’envoyer automatiquement une série de données 
via les ondes VHF à d’autres navires et aux autorités 
côtières, notamment les données d’identification 
du navire (nom, numéro OMI, MMSI, indicatif 
d’appel radio), mais aussi le nombre de personnes 
à bord, la destination, le statut de navigation, les 
données de navigation (par ex. cap et vitesse), etc151. 
L’AIS facilite donc non seulement la communication 
entre les navires mais aussi la communication avec 
les différents services à terre (STM, MRCC, etc.). 
C’est aussi un instrument intéressant pour prévenir 
les collisions s’il est utilisé en combinaison avec 
d’autres moyens disponibles sur la passerelle, tels 
que la veille visuelle et le radar152. L’utilisation de 
l’AIS est donc un atout important pour garantir une 
navigation sûre, surtout dans les eaux belges très 
fréquentées, partagées par de nombreux usagers 
différents.

Les règles relatives à l’AIS sont énoncées dans 
la directive européenne 2002/59/CE relative à 
la mise en place d’un système communautaire 
de suivi du trafic des navires et d’information153, 
appelée ci-après la directive VTMIS, qui applique 
une obligation généralisée de l’AIS (adoptée par 
l’OMI en 2000)154 au niveau européen. Ces règles 
ont ensuite été transposées en droit belge par 

l’Arrêté Royal du 10 septembre 2010155, qui met en 
œuvre la directive VTMIS.

La directive VTMIS stipule entre autres qu’un 
AIS fonctionnel est obligatoire à bord de tous les 
navires de passagers et de tous les navires d’une 
jauge brute égale ou supérieure à 300, construits 
le 1er juillet 2002 ou après cette date. En 2009, la 
directive VTMIS a été amendée pour, entre autres, 
élargir graduellementf cette mesure aux navires de 
pêche d’une longueur supérieure à 15 mètres156. 
Depuis le 1er octobre 2020, tous les pêcheurs 
professionnels sont tenus d’utiliser l’AIS, quelle 
que soit la longueur de leur navire141.

Cette évolution de la réglementation transparaît 
aussi dans les données collectées depuis 2011. 
Durant toute la période 2011-2021, 94% des 
infractions à l’AIS signalées provenaient de navires 
de pêche, soit 105 navires de pêche sur un total de 
112 infractions à l’AIS pour la même période.

Ce pic dans le nombre d’infractions à l’AIS observées 
en 2013-2014 (Illustration 74) correspond au 
moment de l’introduction de l’obligation d’emport 
d’un AIS pour les navires de pêche spécifiés dans la 
directive VTMIS, à savoir les navires de pêche d’une 
longueur de 15 à 24 mètres. La baisse après 2014 
révèle aussi que la combinaison de la surveillance 
aérienne et des autres mesures de contrôle de 
l’application mises en œuvre est efficace et a un 
effet dissuasif. Toutefois, ces dernières années 
(2019-2021), le nombre d’infractions à l’AIS est de 
nouveau en légère hausse. Cette nouvelle hausse 
pourrait être en partie due à la mise en œuvre de 
l’Arrêté Royal du 26 juin 2020 relatif à l’introduction 
de plusieurs mesures de sécurité pour la pêche. 
Cet Arrêté Royal impose l’AIS à bord de tous 
les navires de pêche, indépendamment de leur 
longueur, et ce à partir du 01/10/2020, ce qui peut 
expliquer une partie de la récente recrudescence 
d’infractions – c'est-à-dire celles de 2021141.

Il ne fait aucun doute que pour améliorer la 
sécurité de la navigation, la surveillance des 
infractions à l’AIS doit rester un point d’attention 
lors des futures missions de surveillance aérienne, 
en particulier pour ce qui concerne les navires de 
pêche.

f  Les navires de pêche d’une longueur hors tout égale ou 
supérieure à 24 mètres mais inférieure à 45 mètres : au plus 
tard le 31 mai 2012 ; les navires d’une longueur hors tout 
égale ou supérieure à 18 mètres mais inférieure à 24 mètres : 
au plus tard le 31 mai 2013 ; les navires d’une longueur hors 
tout supérieure à 15 mètres mais inférieure à 18 mètres : au 
plus tard le 31 mai 2014.
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6.4.  Extraction de sable et de gravier

L’extraction de sable et de gravier marins est une 
des principales activités économiques pratiquées 
dans les espaces marins belges depuis 1976, date 
à laquelle la production annuelle atteignait déjà 
29 000 m3 de sable (Illustration 76). Depuis, les 
volumes annuels extraits sont en hausse. En 2014, 
un record de presque 6 millions de m3 de sable 
ont été extraits, dont 25% ont été déchargés dans 
des ports belges, 60% ont été pompés sur la plage 
et 15% ont été déchargés à l’étranger. Le sable 
extrait en Belgique est en grande partie utilisé 
dans le secteur de la construction (en moyenne 
75% durant les années les plus récentes). On 
utilise du sable marin pour fabriquer du béton 
mais aussi pour produire de l’asphalte, du mortier 
et comme matériau de drainage, de fondation et 
de remblai. Le sable extrait est aussi utilisé pour 
rendre nos plages suffisamment larges et hautes 
pour protéger la côte des inondations lors de 
très fortes marées. Après de fortes tempêtes, 
qui emportent de grandes quantités de sable et 
provoquent la formation de falaises (Illustration 
77), il est également nécessaire de procéder à 
des travaux de réparation et de rechargement des 
plages. Dans la partie belge de la mer du Nord, le 
gravier est de faible qualité, de sorte qu’il n’est pas 
beaucoup exploité. On n’utilise du gravier d’origine 
marine que comme ballast, notamment lors de la 

pose de gazoducs sous la mer ou de la construction 
de murs de quais23.

L’extraction de sable n’est autorisée que dans des 
zones définies par la loi, zones dites « de contrôle ». 
En 2021, il y a au total cinq zones de contrôle, telles 
que déterminées dans le plan d’aménagement 
des espaces marins : Thorntonbank, Vlaamse 
Banken (Kwintebank, Buiten Ratel et Oostdyck), 
Sierra Ventana, Hinderbanken (Noordhinder, 
Westhinder et Oosthinder) et Blighbank. S’y 
ajoute encore une zone de prospection dans la 
partie nord-ouest de la ZEE, à hauteur du NHTSS 
(Illustration 78). L’extraction de sable marin dans 
les espaces marins belges est fort contrôlée par 
les autorités et est réglementée par la loi du 13 
juin 1969 sur l’exploration et l’exploitation des 
ressources non vivantes de la mer territoriale et 
du PCB102. L’extraction de sable est également 
soumise à d’autres législations, telles que la 
loi visant la protection du milieu marin9, les 
directives européennes Habitats110 et Oiseaux157 
et la directive-cadre européenne Stratégie pour le 
milieu marin111.

Les navires qui veulent extraire du sable et/
ou du gravier doivent disposer d’un permis de 
concession. Dans les zones de contrôle, l’ensemble 
des concessionnaires ne peuvent extraire qu’un 
volume maximal de 15 millions de m3, réparti sur 
cinq ans. Le ministre fédéral de l’Économie fixe 

Illustration 76 : Évolution de l’extraction de sable dans les espaces marins belges depuis le début en 1976 jusqu’en 2021 (source : 
Service Plateau continental, SPF Économie).
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chaque année, sur proposition de la Commission 
consultative, le volume annuel maximum 
d’extraction autorisé par concessionnaire. En 
outre, chaque navire sablier actif en Belgique doit 
avoir à son bord un appareil d’enregistrement 
automatique scellé (système de suivi électronique, 

EMS), aussi appelé « boîte noire ». Cet appareil 
enregistre l’identification du navire sablier, la 
date et l’heure des enregistrements, la position 
et la vitesse du navire, le statut des pompes et 
le statut de l’extraction. Pendant le dragage, 
ces paramètres sont enregistrés en moyenne 
toutes les 30 secondes. À la demande du service 
Plateau continental, le Service de Mesures de 
l’IRSNB à Ostende assure la gestion technique et 
l’approbation de ces appareils d’enregistrement 
automatique, ainsi que le traitement des données 
enregistrées. On peut ainsi vérifier si les conditions 
imposées dans le contrat de concession sont 
respectées23.

L’avion de la Garde côtière joue un rôle d’appui 
utile à cet égard en livrant, à titre complémentaire, 
des comptes rendus d’observations d’activités 
d’extraction de sable et de gravier en mer qui 
permettent de vérifier les données des boîtes 
noires. Les observations de navires sabliers sont 
renseignées par les opérateurs aériens à la centrale 
de la Garde côtière, avec indication de l’heure, de 
la position et des activités. De telles observations 
aériennes présentent l’avantage de pouvoir livrer 
des informations à des moments où la « boîte 
noire » rencontre des problèmes techniques et 
de pouvoir constater d’éventuelles infractions, 

Illustration 77 : Formation de falaises sur la plage après la 
tempête Ciara (2020).
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Illustration 78 : Carte des zones d’extraction de sable et de gravier dans les espaces marins belges.
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par exemple lorsqu’un navire sablier dépourvu de 
permis de concession extrait tout de même des 
matériaux ou si des activités d’extraction ont lieu 
en dehors des zones de contrôle ou à l’intérieur de 
parties de zones fermées. Les vols renforcent ainsi 
l’effet dissuasif. Par ailleurs, l’avion contrôle si les 
« eaux de débordement » déversées en mer par un 
navire sablier sont réduites à un minimum pendant 
l’extraction (Illustration 79). Il s’agit là d’un conseil 
en matière de protection de l’environnement qui 
fait partie du permis de concession. Un excès 
d’eaux de débordement peut en effet générer un 
panache de sédiments (trop) long, ce qui peut 
avoir une incidence négative sur le milieu marin. 
Dans la zone Hinderbanken de la directive Habitats 
surtout, on cherche à faire diminuer le sable dans 
les lits de graviers à grande biodiversité158, tandis 
que la « décantation » des panaches de turbidité 
générés par les activités d’extraction de sable 
pourrait entraîner une tendance inverse, à savoir 
une augmentation de la présence de sable dans les 
lits de graviers.

Bien que la surveillance aérienne des activités 
d’extraction de sable et de gravier sur PCB le 
Plateau continental belge ait déjà commencé 
en 1998, les observations étaient, au début, 
plutôt de nature sporadique. Les données de 
surveillance n’ont pas non plus été conservées 
systématiquement, de sorte qu’on ne dispose que 
de données limitées sur l’extraction de sable pour 
la période précédant la création de la Garde côtière 
(13 observations)97. Ensuite, cette surveillance est 
devenue plus structurelle et les données ont été 
systématiquement conservées. Depuis 2009, 146 
observations d’activités d’extraction de sable et 
de gravier en mer ont été signalées depuis l’avion 
de la Garde côtière. Sur la base des données 
disponibles, un total d’au moins 159 observations 

d’extraction de sable et de gravier ont été faites 
depuis 1998, mais le chiffre est probablement 
un peu plus élevé. La grande majorité de ces 
observations concernent des activités totalement 
légales. Seule une suspicion d’infraction au permis 
de concession a été constatée et signalée. Dans 3 
cas seulement, un panache de sédiments trop long 
a été constaté dans le sillage ou le prolongement 
d’un navire sablier. Bien que l’avion ait eu plutôt 
un rôle d’appui dans cette mission liée à la Garde 
côtière, les survols réguliers des navires sabliers 
contribuent à améliorer la surveillance de cette 
activité économique et génèrent un effet dissuasif 
supplémentaire.

6.5.  Opérations coordonnées de la 
Garde côtière (OPERA)

Dans le cadre de l’accord de coopération de la 
Garde côtière, des opérations communes de 
contrôle en mer sont effectuées depuis 201012. 
Différents partenaires de la Garde côtière ayant 
des compétences de maintien de l’ordre en mer 
du Nord – la Marine (Défense), la Police de la 
Navigation, la Brigade maritime de la Douane, 
le DZV, la DG Environnement, et l’UGMM – ont 
convenu à l’époque de planifier chaque année 
plusieurs opérations communes coordonnées dans 
les espaces marins belges, opérations appelées 
« OPERA ». La durée de ces OPERA communes de 
la Garde côtière peut varier d’un à plusieurs jours. 
Pendant une OPERA, du personnel des partenaires 
concernés de la Garde côtière peut embarquer à 
bord d’un patrouilleur qui mène les opérations. 
La centrale de la Garde côtière (CIM) et l’UGMM 
soutiennent les opérations de contrôle en mer, 
respectivement depuis la terre et depuis le ciel. 
Parfois d’autres moyens de surveillance aérienne 
prennent part aux opérations.

Les OPERA ont pour but général la réalisation 
conjointe de diverses activités de contrôle par des 
équipes d’inspection composées de personnel 
compétent des partenaires concernés de la Garde 
côtière. Ainsi, il est possible de combiner diverses 
missions de contrôle en mer, portant, entre autres, 
sur le respect de la réglementation MARPOL à bord 
des navires de la marine marchande, sur la pollution, 
sur les activités de pêche (pêche professionnelle 
et récréative), sur le trafic transfrontalier, sur la 
navigation de plaisance, sur les équipages, sur la 
contrebande, sur l’immigration, sur les intrusions, 
etc. Différents types de navires peuvent être 
contrôlés par des inspecteurs qui montent à bord 
en mer. Les contrevenants sont alors verbalisés. 

Illustration 79 : Un panache de sédiments résultant des 
activités extractives d’un navire est visible depuis l’avion.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord
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Dans des cas exceptionnels, les navires peuvent 
même être escortés jusqu’à un port.

Au cours de la période 2009-2021, l’avion de la 
Garde côtière a effectué un total de 45 vols de 
patrouille en appui aérien à 22 OPERA différentes. 
Les tâches de l’avion de la Garde côtière dans ces 
types d’opérations sont diverses, notamment l’offre 
d’un appui aérien aux unités navigantes, l’exécution 
de vols de reconnaissance et la vérification 
de cibles en mer, ainsi que le signalement en 
temps réel d’observations spécifiques comme de 
grandes concentrations de navires de pêche, des 
mouvements suspects de navires, des éventuelles 
infractions constatées, etc.

Les OPERA ont un fort effet dissuasif et favorisent 
aussi la coopération opérationnelle en mer entre 
différents services de la Garde côtière, en ce 
compris la coordination entre unités navigantes, 
unités aériennes et unités au sol. C’est pourquoi 
les OPERA font aujourd’hui partie intégrante de la 
planification opérationnelle annuelle de la Garde 
côtière.

6.6.  Autres missions liées à la Garde 
côtière

L’augmentation et la diversification des activités 
humaines en mer, la création de la Garde côtière 
et la mise en place d’un plan d’aménagement des 
espaces marins belges ont fait évoluer l’avion de 
la Garde côtière ces 15 dernières années et l’ont 
de plus en plus transformé en une plate-forme de 
surveillance maritime polyvalente et multi-tâches. 
Cette approche multi-tâches/polyvalente implique 
que l’avion, dans la mesure du possible et quelle 
que soit sa mission principale :

- Soit toujours attentif en veillant sur la multitude 
d’activités humaines en mer, aux zones protégées 
ou délimitées, aux infrastructures sensibles, 
etc. ;

- Signale systématiquement à la Garde côtière les 
observations utiles et les suspicions d’infractions 
ou d’incidents ;

- Donne, dans la mesure du possible, un appui 
aérien à des missions spécifiques de la Garde 
côtière sur demande de la centrale de la Garde 
côtière ou d’un ou plusieurs partenaires de la 
Garde côtière ;

- Puisse changer de mission en cours de vol, si 
nécessaire, par ex. en cas de situation d’urgence 
en mer ou d’appel urgent de la Garde côtière.

Bien que l’avion de la Garde côtière soit surtout 
équipé pour des missions de contrôle de la pollution 
et insuffisamment équipé pour effectuer avec la 
même efficacité toutes les tâches de surveillance 
maritime (voir chapitre 7), il livre tout de même, 
grâce à l’approche utilisée, une contribution utile 
et précieuse à nombre d’autres missions de la 
Garde côtière.

Voici une liste indicative des tâches secondaires de 
l’avion (depuis 2008) :

- Appui aérien dans le cadre de missions de 
recherche (Recherche et sauvetage ou SAR pour 
Search and Rescue) : L’avion a été sollicité 4 fois 
en deuxième ligne, en appui des hélicoptères 
de SAR de la base aérienne militaire de Coxyde 
et d’autres unités SAR (navigantes), pour la 
recherche de personnes disparues en mer ou 
naufragées ;

- Signalement d’objets flottants : L’avion a 
observé 7 fois des objets flottants de petite à 
grande taille (palettes, chaloupe retournée, 
bois flottant, tuyaux flottants, ...), observations 
signalées à chaque fois à la centrale de la Garde 
côtière (MRCC) pour des motifs de sécurité de 
la navigation. Dans 2 autres cas, l’avion a été 
chargé par la Garde côtière de détecter des 
objets flottants signalés par des tiers (pertes de 
cargaisons) ;

- Surveillance des activités de dragage : l’avion a 
signalé plusieurs (4) suspicions de déversements 
illégaux de boues de dragage (déversements 
partiels de boues hors des sites prévus à cet effet) ;

- Observations liées à la douane : l’avion observe de 
temps à autre des mouvements potentiellement 
suspects en mer, souvent par mauvaise visibilité, 
tels que la présence de navires de pêche sportive 
ou d’autres petites embarcations tout près de 
grands navires marchands dans la zone d’ancrage 
Westhinder, des navires de pêche sportive filant 
à vive allure en direction d’un port côtier, etc. Ces 
types d’observations sont signalés à la centrale 
de la Garde côtière (CIM) pour évaluation et 
action de suivi. Des agents de la douane sont 
aussi montés plusieurs fois à bord de l’avion de 
surveillance, dans le cadre d’actions spécifiques 
en mer planifiées par la douane ;

- Navires militaires : L’avion observe aussi 
sporadiquement des navires militaires étrangers 
dans les eaux belges. Le plus souvent, il s’agit 
de navires de passage, appartenant à des 
pays européens alliés, membres de l’OTAN. 
Cependant, en 2017, une observation a été faite 
d’un navire russe de passage (l’avion en avait été 
averti par la Garde côtière) ;
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- Dégâts des tempêtes le long de la côte : 
Après quelques fortes tempêtes hivernales 
ces dernières années, l’avion de la Garde 
côtière a documenté l’érosion de la côte et/ou 
l’ensablement de chenaux portuaires le long 
de la côte belge, notamment après la tempête 
Corrie en 2018 ou la tempête de printemps en 
2019 et 2020 ;

- Migrations de transit : La problématique des 
migrations de transit en mer du Nord s’est fort 
aggravée ces dernières années, des migrants 
provenant principalement du Nord de la France 

Illustration 80 : Petit bateau abondonné par des migrants en transit.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord

tentant de traverser le Pas de Calais en direction 
du Royaume-Uni. Depuis 2021, l’avion de la 
Garde côtière est régulièrement confronté à 
cette problématique en mer et observe des 
canots à moteur abandonnés (Illustration 80). 
En octobre 2021, l’avion de la Garde côtière a 
été chargé par la centrale de la Garde côtière de 
détecter un petit canot à moteur transportant 
un grand nombre de migrants qui aurait dérivé 
vers les eaux belges. Ce canot transportait 24 
migrants et a été localisé près des parcs éoliens 
dans les eaux belges. Il a été suivi depuis le ciel 
jusqu’à l’arrivée des unités SAR sur place.
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7.   AVENIR DE LA SURVEILLANCE AÉRIENNE

Avenir de la surveillance aérienne           •   Chapitre 7   •

7.1.  Surveillance aérienne de la mer, 
une fonction inhérente à la Garde 
côtière

7.1.1.  Constatations, plus-value et évolution 
(logique) vers une surveillance maritime 
élargie dans le cadre de la Garde côtière

Comme nous l’avons déjà indiqué plus haut, en 
vertu de diverses conventions internationales et 
de la législation nationale, la Belgique est tenue de 
protéger et de préserver le milieu marin, de faire 
respecter l’État de droit dans ses espaces marins, 
de trouver un juste équilibre entre les fonctions 
d’utilisation de ces zones pour les êtres humains 
et pour l’environnement et de garantir la sécurité 
et la sûreté en mer. C’est pour répondre à ces 
exigences que la structure de la Garde côtière a été 
créée. En effet, toutes ces obligations requièrent 
une surveillance en mer, y compris aérienne.

Le présent rapport couvrant 30 ans d’activités 
décrit les différentes missions et les résultats, 
tendances et évolutions du programme belge de 
surveillance aérienne de la mer du Nord depuis 
son lancement. Il permet de conclure que la 
surveillance aérienne est non seulement utile 
mais s’avère aussi nécessaire et efficace pour 
assurer, en particulier, une lutte fructueuse contre 
les pollutions marines opérationnelles (illégales) et 
accidentelles – qui constitue la mission principale 
du programme – tant dans la zone de surveillance 
belge que dans l’ensemble de la mer du Nord 
(dans le cadre de l’Accord de Bonn), y compris la 
lutte contre la pollution atmosphérique par les 
navires (dans laquelle la Belgique assume pour le 
moment un important rôle de pionnier au niveau 
international). Cette efficacité se remarque aussi 
dans d’autres missions de surveillance des eaux 
belges qui, au fil des ans, se sont ajoutées en appui 
à la politique fédérale de la mer du Nord et à la 
Garde côtière, comme le suivi environnemental 
plus étendu et la surveillance des activités 
soumises à autorisation, le contrôle de la pêche, 
le contrôle de l’application de la réglementation 
maritime en mer et notamment le contrôle des 
infractions aux règles de navigation et à l’AIS 
ainsi que des intrusions, l’appui aux opérations 
de SAR et même le soutien ponctuel à toute 
une série d’opérations et d’interventions de la 
Garde côtière. La surveillance aérienne réussit 

ainsi à répondre avec succès à plusieurs objectifs 
opérationnels : surveiller sur le terrain la charge 
de la pollution, les activités humaines, les espèces 
animales protégées, générer un effet dissuasif, 
constater des infractions, prendre en flagrant délit 
les contrevenants et signaler des navires suspects 
aux services d’inspection portuaire, mais aussi 
contribuer utilement à des interventions d’urgence 
en mer et exercer une surveillance diversifiée en 
appui à la Garde côtière belge.

Le programme de surveillance aérienne, organisé 
par l’UGMM, a évolué au fil des ans pour s’adapter 
aux divers développements en mer et concernant 
la mer à la fois en termes de réglementation, de 
structures de coopération et de nouveaux défis. 
Cette évolution a provoqué une diversification 
des missions : centrées au départ presque 
exclusivement sur le contrôle de la pollution 
dans le cadre de l’Accord de Bonn, les missions 
se sont ensuite élargies à une surveillance 
environnementale, pour finir par assurer une 
forme bien plus large de surveillance maritime 
polyvalente au sein de la structure de la Garde 
côtière, tout au moins dans les limites du possible, 
parce que l’avion de surveillance actuel a été en 
fait équipé pour la surveillance environnementale 
et non pas pour la surveillance maritime dans son 
ensemble. Néanmoins, cette évolution est tout 
à fait logique, vu que la surveillance maritime, 
en ce compris la surveillance aérienne, est une 
fonction inhérente à la Garde côtière qui assure un 
appui considérable pour permettre à la Belgique 
d’assumer ses responsabilités et obligations 
internationales en matière de protection du milieu 
marin, de sécurité maritime, d’application de la loi 
et de sûreté en mer. Les diverses contributions que 
l’avion de surveillance actuel livre déjà maintenant 
au service des différentes fonctions de la Garde 
côtière sont dès lors, malgré les limitations, très 
appréciées par nombre de partenaires fédéraux et 
flamands de la Garde côtière.

7.1.2. Besoins futurs en matière de surveil-
lance aérienne

La surveillance environnementale en mer au sens 
large – à savoir tant le contrôle de la pollution que 
la surveillance environnementale plus large et le 
suivi scientifique – reste une nécessité absolue 
pour la Belgique à l’avenir. Notre pays ne dispose 



94

Illustration 81 : Plan d’aménagement des espaces marins 2020-2026.

que d’env. 65 km de côte et des espaces marins de la 
taille d’une province belge. Néanmoins, les espaces 
marins belges et les eaux adjacentes appartiennent 
aux zones maritimes les plus fréquentées au monde, 
vu qu’ils se situent près du Pas de Calais (la porte 
d’entrée vers les eaux du nord de l’Europe) et près 
des deux plus grands ports maritimes européens, à 
savoir Rotterdam et Anvers-Bruges15. Ils sont donc 
connus à l’échelon international comme une zone 
maritime à haut risque. Sur le plan de la surveillance 
environnementale et du suivi scientifique, divers 
défis subsistent, dont le suivi d’espèces animales 
protégées, que nous espérons élargir d’un simple 
suivi des mammifères marins à l’étude des oiseaux 
marins, grâce aux comptages numériques ; le 
suivi des nouveaux parcs éoliens et des projets 
d’aquaculture ; le contrôle du respect des futures 
zones à accès réglementé dans les espaces marins 
protégés ; etc.

La mer du Nord belge est aussi une des mers les 
plus « utilisées » au monde, dans le sens le plus 
large (navigation, tourisme et activités récréatives, 
pêche, extraction de sable, production d’énergie, 
aquaculture, ...). (Illustration 81) Toutes ces 

activités et tous ces utilisateurs profitent de ce 
que la mer a à leur offrir mais génèrent d’énormes 
besoins de surveillance. Par leur situation unique 
et la diversité des activités qui s’y pratiquent, les 
espaces marins belges sont en outre très sensibles 
à certains phénomènes tels que le commerce 
illégal, la contrebande et les migrations de transit. 
Enfin, après le BREXIT, une nouvelle frontière 
extérieure de l’Union européenne a vu le jour en 
mer et il convient de la faire respecter.

La surveillance aérienne future de la mer devrait 
dès lors non seulement répondre aux besoins de 
surveillance environnementale mais aussi aux 
besoins de surveillance maritime plus larges, 
au service de la Garde côtière. Ainsi, elle pourra 
devenir un fer de lance opérationnel d’une 
coopération plus large et plus efficiente au sein 
de la Garde côtière et assurer une présence 
visible des autorités sur le terrain. Le concept 
de « Garde côtière », dont relève la surveillance 
aérienne, couvre d’ailleurs de multiples fonctions 
liées à la sécurité en mer, au maintien de l’ordre 
et à la sûreté, à la protection de l’environnement 
– telles que définies par le European Coast Guard 
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Functions Forum (ECGFF) – qui toutes constituent 
des éléments inhérents à une structure de Garde 
côtière digne de ce nom159, 160.

Ces fonctions de la Garde côtière sont :

Face à l’aménagement des espaces marins, au 
plein déploiement des activités économiques en 
mer, à la nouvelle frontière extérieure de l’Union 
européenne, au risque élevé de catastrophes, à 
la multiplication des infrastructures sensibles et 
critiques en mer, etc. la Garde côtière sera confrontée 
dans les prochaines décennies à d’énormes défis 
pour que toutes ces activités en mer puissent se 
dérouler en toute sécurité, en conformité avec la 
réglementation et dans un équilibre durable avec 
les valeurs environnementales. Une surveillance 
aérienne polyvalente joue à cet égard un rôle 
important vu que la mer du Nord est une zone 
difficile à contrôler et que la surveillance maritime 
est une fonction inhérente de la Garde côtière, qui 
soutient les autres fonctions de la Garde côtière 
que tout État côtier européen est censé exercer.

L’avion actuel de la Garde côtière soutient les 
fonctions de protection du milieu marin et de lutte 
contre les infractions, de gestion des accidents 
et des catastrophes et peut aussi être mobilisé 
pour les fonctions de contrôle du respect des 
réglementations maritimes et contrôle de la pêche. 
Toutefois, les autres fonctions de la Garde côtière, 
à savoir la sécurité maritime, la sûreté et la douane, 
la lutte contre le commerce d’êtres humains et la 
contrebande, les contrôles frontaliers maritimes 
et les activités de SAR sont, pour le moment, 
encore trop peu soutenues en raison d’une 
instrumentation trop spécifique. C’est pourquoi 
la plupart des autres pays riverains de la mer du 
Nord ont déjà abandonné les avions équipés pour 
le contrôle de la pollution pour passer à des avions 
de surveillance maritimes mieux équipés et plus 
polyvalents opérant dans un cadre de Garde côtière 
moderne. La Belgique aussi pourrait franchir ce 
pas. Un avion de surveillance maritime digne de 
ce nom pourrait offrir une énorme plus-value à la 

Garde côtière dans son ensemble. Il pourrait aussi 
jouer un rôle d’appui central lors d’interventions 
d’urgence en mer (dans le cadre du plan d’urgence 
de la mer du Nord), via l’offre d’un suivi et d’un 
appui aériens, multidisciplinaires. Un avion de 
surveillance robuste et doté d’équipements 
modernes peut même apporter une plus-value 
efficiente (et économique) lors de catastrophes 
le long de la côte et à terre (par ex. inondations, 
incendies, ...), entre autres en envoyant des clichés 
et des informations sur l’incident à des centres 
de crise à terre, en complément d’autres moyens 
aériens.

7.2.  Sur la voie d'une surveillance 
aérienne pour l'avenir

L’actuel avion de la Garde côtière a été construit 
en 1976 (Illustration 82). En 2026, il aura 50 
ans. Lors du transfert de l’avion de la Défense 
à l’IRSNB en 2005-2006, la durée de vie de 
l’avion a été prolongée provisoirement par une 
solide modernisation. Néanmoins, la fin de vie 
approche : bien que l’appareil ait été toujours 
parfaitement entretenu, il opère en continu dans 
un environnement salin, ce qui a entraîné de 
graves problèmes de corrosion. L’appareil devient 
aussi vieux et obsolète, ce qui se traduit alors non 
seulement par de la corrosion mais aussi par de 
plus en plus de pannes et d’incidents imprévus, ce 
qui menace de plus en plus souvent la disponibilité 
de l’avion, d’autant que nombre de pièces de 
rechange ne sont plus disponibles sur le marché. 
Cette indisponibilité ne fera donc qu’augmenter. 
Les instruments de bord de l’avion sont aussi en 
grande partie dépassés et doivent être remplacés. 
À moyen terme (d’ici 2026), un renouvellement 
de l’avion de la Garde côtière s’impose donc, pour 
assurer la continuité de la surveillance aérienne de 
la mer.

1. Sécurité maritime
2. Sûreté maritime
3. Douane maritime
4. Prévention/repression du commerce d’êtres humains et
    de la contrebande 
5. Contrôle frontalier maritime
6. Surveillance maritime
7. Protection du milieu marin et lutte contre les infractions
8. SAR (Recherche et sauvetage)
9. Assistance maritime
10. Gestion des accidents et des catastrophes
11. Contrôle de la pêche
12. Activités liées à la Garde côtière
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Illustration 82 : L’actuel avion de la Garde côtière.
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Cette nécessité de renouvellement de l’avion offre 
à la Garde côtière une opportunité unique de 
mener une réflexion conjointe sur la ou les formes 
que devrait revêtir la future surveillance aérienne, 
sur la définition des besoins actuels et futurs de 
surveillance aérienne au sein de la Garde côtière et 
sur la façon d’y répondre. En 2021 une concertation 
entre départements a donc été lancée au sein de la 
Garde côtière, sous la forme d’un Groupe de travail 
« Surveillance aérienne » de la Garde côtière, avec 
des partenaires intéressés. Le but est d’élaborer 
conjointement une vision stratégique pour l’avenir 
de la surveillance aérienne de la mer, avec pour 
mission prioritaire d’élaborer un dossier technique 
pour un avion de surveillance maritime.

Les 9 partenaires fédéraux et flamands de 
la Garde côtière qui y participent sont : SPP 
Politique scientifique (UGMM-IRSNB ; président) ; 
Défense ; SPF Santé publique, Sécurité de la 
Chaîne alimentaire et Environnement (DG 
Environnement) ; SPF Mobilité et Transports 
(DG Navigation) ; SPF Finances (Administration 
générale des Douanes et Accises) ; SPF Affaires 
intérieures (Police de la Navigation, Direction Appui 
aérien ; Centre de crise national) ; SPF Économie 
(Service Plateau continental) ; l’Agence flamande 
des Services Maritimes et Côtiers (Service 
d’accompagnement maritime) ; le Département 
flamand de l’Agriculture et de la Pêche (DZV). Les 
services du Gouverneur de Flandre-Occidentale 
participent aussi à ce Groupe de travail.

Le Groupe de travail « Surveillance aérienne » de 
la Garde côtière a entamé ses travaux par une 
analyse FFPM, qui a permis de dresser la liste des 
forces, faiblesses, possibilités et menaces de la 
surveillance aérienne actuelle et future de la mer 
et d’établir l’ordre de priorité de tous les éléments 
listés ainsi que les corrélations/connexions entre 
eux. Cette analyse FFPM a dégagé 3 objectifs 
stratégiques, qui constituent le point de départ 
d’une future stratégie commune de la Garde 
côtière en matière de surveillance aérienne. Voici 
ces 3 objectifs :

1.    Élargissement de la coopération en matière 
de surveillance aérienne au sein de la structure de 
la Garde côtière

Les partenaires se disent ouverts et prêts à une 
coopération effective et à un élargissement 
de la surveillance aérienne maritime à plus de 
partenaires de la Garde côtière et à plus de 
fonctions de la Garde côtière au sein de la structure 

de la Garde côtière. La base la plus appropriée à 
cette fin est l’approche (déjà appliquée) souple, 
polyvalente et multi-tâches de la réalisation des 
missions.

2. Élaboration d'une surveillance aérienne 
maritime moderne

Un avion de la Garde côtière avec équipage 
présente de nombreux points forts, tels que la 
résistance aux intempéries, la flexibilité, la grande 
capacité de chargement, l’importance de la veille 
visuelle en mer, la collecte optimale des preuves 
pour les missions de maintien de l’ordre, la qualité 
de la surveillance environnementale, la visibilité 
en mer (effet dissuasif) et les hautes qualifications 
du personnel navigant, ce pourquoi il n’existe, à 
ce jour, aucune alternative mature. Il est donc 
indispensable de maintenir et de renforcer la 
surveillance aérienne maritime avec équipage 
à bord. La surveillance aérienne avec équipage 
présente aussi des inconvénients et des faiblesses 
auxquels on pourrait remédier : temps de vol 
limité (max. 4 à 5h) au-dessus de la mer, périodes 
typiques d’indisponibilité pour maintenance, 
risques pour la sécurité du personnel navigant et 
temps de repos obligatoires.

Une surveillance aérienne moderne devra donc 
satisfaire à différentes conditions :
• Vu les points forts connus et l’opérationnalité, 

il demeure nécessaire d’utiliser un avion de 
surveillance maritime avec équipage, adapté 
aux besoins actuels et futurs des diverses 
fonctions de la Garde côtière (aussi sur le plan 
de l’instrumentation et de l’opérationnalité) ;

• Vu l’évolution récente de plates-formes sans 
équipage (drones), l’avenir de la surveillance 
aérienne moderne de la mer doit aussi se 
penser dans la perspective de l’élargissement 
à une combinaison intelligente et à une 
complémentarité entre surveillance aérienne 
avec équipage et sans équipage (avion et 
drones), sur la base des divers besoins et défis. 
Bien que les drones, malgré l’utilisation de 
technologies modernes, ne soient pas encore en 
mesure de remplacer la surveillance aérienne 
avec équipage, ils offrent différents avantages 
opérationnels, tels que le temps d’activation 
court, la continuité opérationnelle, la sécurité 
des opérations dans des environnements 
dangereux, l’invisibilité, l’appui aérien à des 
patrouilleurs, etc. Les drones sont en fait un 
autre type de plate-forme de surveillance, ce 
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surtout d’examiner les différentes options pour 
le renouvellement de l’avion de la Garde côtière, 
en partant de la définition des besoins primaires 
déjà formulée au sein du Groupe de travail 
« Surveillance aérienne » de la Garde côtière. À 
partir de cette base, l’étude déterminera aussi 
les besoins et missions de surveillance d’une 
nouvelle plate-forme de surveillance aérienne et 
les exigences techniques et opérationnels pour 
pouvoir définir une configuration optimale (tant 
sur le plan de l’instrumentation que de la plate-
forme de surveillance aérienne en elle-même 
et de la liaison structurelle avec les centrales 
de la Garde côtière). Ensuite, elle évaluera les 
besoins en personnel, identifiera et appliquera si 
possible les concepts de développement durable 
et analysera la complémentarité avec les drones. 
Cette étude de faisabilité, qui sera terminée 
dans le courant de 2023, analysera enfin aussi 
les possibilités de modalités de financement. 
L’étude (en cours) est suivie par l’UGMM de 
l’IRSNB (en tant que donneur d’ordre) et par le 
Groupe de travail « Surveillance aérienne » de 
la Garde côtière, dans lequel siègent des experts 
opérationnels des divers partenaires intéressés 
de la Garde côtière.

• Dans le cadre de ce même Groupe de travail 
de la Garde côtière, un sous-groupe de travail 
« Drones » a été mis sur pied, sous la présidence 
de la Défense. Ce sous-groupe de travail a 
pour objectif de mettre au point une solution 
complémentaire basée sur des drones pour 
soutenir la Garde côtière. Dans une première 
phase, déjà planifiée pour 2023, des drones 
seront testés en mer, en appui d’opérations 
spécifiques de partenaires de la Garde côtière. 
À cette fin, les drones visés sont entre autres des 
drones de taille moyenne que l’AESM (via son 

qui les rend très complémentaires par rapport 
à la surveillance aérienne avec équipage. 
Couplés à un avion avec équipage, ils élargissent 
grandement la perspective en mer (plus grand 
périmètre d’observation en mer) et renforcent 
l’imagerie structurelle en mer.

• L’élargissement de la coopération de la Garde 
côtière en matière de surveillance aérienne offre 
en outre l’opportunité d’élargir les compétences 
et les qualifications du personnel affecté à 
la surveillance, en incluant des membres 
d’équipage spécialisés de divers partenaires 
et/ou en donnant des formations spécialisées 
au personnel (actuel ou supplémentaire) de 
surveillance aérienne.

3. Élaboration d'une surveillance aérienne 
structurelle

Pour mieux intégrer le futur avion de surveillance 
à la structure de la Garde côtière, il faudrait 
l’équiper de moyens de liaison, de diffusion en 
direct et de transmission de communication/
données aux centrales de la Garde côtière (CIM 
et MRCC), coordonner son commandement et 
sa planification, viser une plus grande imagerie 
structurelle en mer, établir ensemble les priorités 
des missions et tâches et créer une cellule 
spécifique environnement au sein du CIM.

Sur la base de cette vision stratégique pour la 
future surveillance maritime aérienne, diverses 
actions ont été lancées au sein de la Garde côtière 
à la fin de 2022 :
• À l’automne 2022, l’IRSNB a lancé, avec 

l’accord du Secrétaire d’État fédéral en charge 
de la Politique scientifique, une mission de 
consultance pour la réalisation d’une étude 
de faisabilité sur le renouvellement de l’avion 
de la Garde côtière. Le but de cette étude est 
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Illustration 83 : La mer du Nord belge est aussi une des mers les plus « utilisées » au monde, entre autres par la navigation.
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service RPAS) met gratuitement à la disposition 
des États membres de l’Union européenne, 
moyennant demande officielle. Ces essais 
permettront aux partenaires de la Garde côtière 
de collaborer pour la première fois à des missions 
de surveillance avec drones et d’améliorer leurs 
connaissances et leurs capacités concernant ces 
nouvelles plates-formes et technologies.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord

À moyen terme, ces importantes initiatives visant 
à définir la surveillance aérienne de demain 
devraient pouvoir mener à la modernisation 
souhaitée de la surveillance aérienne en mer, en 
appui à la Garde côtière et à la politique de la mer 
du Nord mise en œuvre, et devraient garantir la 
surveillance aérienne de la mer même après 2026. 
Ainsi, la surveillance aérienne sera élargie de 
façon appropriée pour répondre efficacement aux 
nombreux besoins actuels et futurs de surveillance, 
aux défis et aux risques auxquels les autorités sont 
confrontées en mer (Illustration 83).
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Annexe 1

Fiche technique de la plate-forme de surveillance aérienne OO-MMM

1. Avion
Type: Britten Norman Islander
Indicatif d'appel: OO-MMM
Longueur: 10,9 m
Envergure: 14,02 m
Hauteur: 3,77 m
2 moteurs Lycoming (300 pk)
Vitesse de croisière moyenne: 120 nœuds
Autonomie: 5 heures

2. Radar
Type: Terma SLAR 9000
Champs d'application: 20/20 nm (option standard) à 40/40 nm (74 km)
Cellule de résolution à terre: 35-75 m
Avec géoréférencement par pixel du système de gestion des vols  (Flight Management System)

3. Système de positionnement GPS et de gestion des vols
Type GPS: Garmin GTN650 (× 2)
Type FMS: Garmin G600
Exportation des données de longitude, latitude, cap, vitesse, direction et vitesse du vent, heure, date, 
altitude barométrique et angles de vol vers l’unité de contrôle
Radio VHF à bande d’air intégrée
Précision: 1m

4. Unité de contrôle (Mission Management Unit)
Type: Optimare Medusa System
Intégration et contrôle des capteurs/ images des capteurs
Équipé d’une carte électronique de navigation et d’un récepteur AIS Comar SLR200
Équipé d’un ondulateur (EPS – type Mid Continent MD835)

5. Radar altimètre
Type: Bendix King KRA405B
Exportation des données d'altitude vers l'unité de contrôle
Précision : 1m

6. Émetteur-récepteur VHF/FM aéroporté
Type:  Technisonic TFM-138B
Installé dans l'unité de contrôle
Le son est enregistré sur vidéo
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7. Satcom
Type: Garmin GSR 56
Contrôles intégrés au système de gestion de vol Garmin G600
Appels téléphoniques, messages SMS et recherche d'informations météorologiques

8. Stormscope
Type: Goodrich WX-500

9. Traffic Advisory System
Type: Avidyne TAS600 S

10. Écran du cockpit
Type: Avalex AVM 4095
Diamètre de l'écran: 8.4 inch
Résolution 800 × 600
Entrée vidéo analogue: NTSC/PAL
Entrée vidéo digitale: SVGA

11. Système renifleur
Type: IGPS (Identification of Gross Polluting Ships) Sniffer System
Instruments principaux : SO2 (Thermo 43i TLE UV Fluorosenseur), CO2 (LICOR 7200RS NDIR Spectroscopie) 
capteurs de gaz de haute précision
Software : IGPS Present, Extract, Analysis, TCP-LOG

12. Système de mesure NOx
Analyseur de NOx

Modèle: Thermo 42i-TL
Alimentation électrique: 110 VAC, 300 Watts
Résolution: 0.4 ppb
Intervalle de mesure: 0-1000 ppb
Dimensions: 16.75” × 8.62” × 23”
Poids: 55lbs
Communications: Ethernet et RS232
Connecteurs tubes: 1/4” swagelock

Pompe (modèle suggéré par l'usine)
Modèle: Pu 425 – N026.3-8.90
Alimentation électrique: 110 VAC, 200 Watts
Poids: 9 KG
Dimensions: 11” × 6.0” × 8”
Connecteurs tubes: 1/4 ‘’ swagelock

Tubing (Connecteurs suggérés + pièces détachées)
6 × filtres à air Acro 50, 1 + 2 filtres de rechange
4 × SS-400-7-2, connecteurs pour les filtres
20 × SS-400-NFSET, Connecteur femelle pour les extrémités des tuyaux
2 × SS-400-R-6, adaptateur optionnel 1/4 to 3/8”
2 × SS-400-3, connecteur en T pour tuyau de 1/4” de la boîte du renifleur (si le tuyau du renifleur est 
de 1/4”)
PFA-T4-062-100 (tuyau PFA)
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13. Appareil photo numérique
Nikon D850 avec lentille Nikkor AF-S 16-35 mm F4, connecté au récepteur GPS Garmin 18 × OEM
Nikon d800 avec lentille nikkor af-s 70-200 mm f2.8, connecté au récepteur gps garmin 18 × OEM

14. Caméra vidéo
Sony FDR-FX7
Distance focale (35 mm équivalent): 37,4 -748 mm (16/9) 45,7-914 mm (4/3)
Résolution maximale: 1080i
Zoom optique: × 20

15. IR
Type: FLIR A645
Résolution: 650 × 480 pixels
Lentille FOV: 45°
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Annexe 2 (suite à la page suivante)

Missions 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Nationales                

Routine - Pollution 
marine 71:20 172:15 170:00 187:35 179:10 208:15 220:05 186:10 180:40 173:25 181:05 191:55 158:35 190:10 35:25

Pollution 
atmosphérique – – – – – – – – – – – – – – –

On call 0:00 25:10 8:15 13:05 18:35 1:00 5:25 1:15 7:25 6:25 14:55 4:25 32:15 1:20 0:00

Exercices antipollution 
(POLEX) 0:00 0:00 0:00 1:55 0:00 1:40 7:00 3:35 0:00 1:50 1:20 2:15 14:55 0:15 0:00

Contrôle des activités 
de pêche – – 48:30 45:00 43:50 44:15 44:35 43:20 39:20 41:30 38:20 39:00 42:40 41:05 41:30

Recensement des 
mamifères marins – – – – – – – – – – – – – – –

Internationales                

Tour d’Horizon – 10:00 11:45 15:10 17:30 16:35 17:00 11:50 15:10 21:10 11:35 22:10 0:00 23:50 0:00

(Super-)CEPCO – – – – – – 2:10 5:50 0:00 6:00 5:40 0:00 0:00 0:00 0:00

ICAL 5:55 4:00 2:30 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00

Exercices antipollution 
(Sous-régionaux 
POLEX- BONNEX)

– – – – – – – – 7:40 – – – – 6:55 –

Pollution 
atmosphérique (NL) – – – – – – – – – – – – – – –

Transit 98:35 117:55 119:46 112:55 111:25 110:05 103:45 64:50 65:05 62:10 69:15 77:05 73:05 68:25 49:55

Total 175:50 329:20 360:46 375:40 370:30 381:50 400:00 316:50 315:20 312:30 322:10 336:50 321:30 332:00 126:50

               

Heures de vol 
suveillance nationale 71:20 197:25 226:45 245:40 241:35 253:30 270:05 230:45 227:25 221:20 234:20 235:20 233:30 232:35 76:55

De jour 71:20 182:31 215:00 196:55 212:26 230:18 244:35 213:25 209:25 211:05 220:01 218:59 224:15 211:23 68:45

De nuit 0:00 14:54 11:45 48:45 29:09 23:12 25:30 17:20 18:00 10:15 14:19 16:21 9:15 21:12 8:10

Tableau B2 : Récapitulatif élargi des heures de vol prestées par mission au cours de la période 1991-2021*

* Sont incluses sous la mention « vols de routine de surveillance de la pollution en mer » toutes les heures de vol au cours 
desquelles des contrôles de la pollution en mer ont été effectués, en combinaison avec d'autres types de tâches secondaires, telles 
que le contrôle de l'extraction de sable et de gravier, le contrôle de l'aquaculture et des parcs éoliens, le contrôle du respect de 
la réglementation maritime et de la sécurité en mer, vols liés aux RP (relations publiques) et vols en collaboration avec d'autres 
partenaires de la Garde côtière, à savoir les OPERA (opérations de la Garde côtière).

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord



115

Missions 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Nationales                 

Routine - Pollution 
marine 96:09 167:20 186:05 137:13 157:30 115:50 115:52 158:00 171:25 96:53 68:15 64:30 64:20 67:05 56:00 53:40

Pollution 
atmosphérique – – – – – – – – – 18:42 110:55 78:55 56:10 61:20 36:00 64:45

On call 1:53 0:00 0:00 0:00 0:00 0:15 7:40 0:35 1:55 53:48 20:35 3:05 2:55 1:10 8:50 2:10

Exercices antipollution 
(POLEX) 0:00 1:20 0:00 0:00 0:00 0:15 0:00 1:15 0:25 1:05 0:15 0:55 1:00 0:00 0:00 2:05

Contrôle des activités 
de pêche 39:05 39:15 39:50 39:40 39:40 39:30 39:45 38:50 40:00 42:25 40:50 40:05 36:50 43:15 27:40 45:15

Recensement des 
mamifères marins – – 7:50 19:21 31:10 40:58 16:25 20:55 15:55 0:00 9:20 15:45 16:00 10:35 8:15 9:25

Internationales                 

Tour d’Horizon 14:50 0:00 12:10 18:40 21:10 0:00 18:55 21:30 20:25 0:00 0:00 21:10 22:05 24:25 22:00 19:30

(Super-)CEPCO 0:00 40:07 9:45 5:35 6:40 0:00 10:20 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 18:10

ICAL 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00 0:00

Exercices antipollution 
(Sous-régionaux 
POLEX- BONNEX)

0:10 – 0:15 1:00 1:30 1:30 0:15 0:00 1:20 0:00 0:00 0:30 0:00 3:35 0:00 0:00

Pollution 
atmosphérique (NL) – – – – – – – – – – 25:00 0:00 25:20 35:00 0:00 33:45

Transit 67:49 78:41 83:37 76:01 73:19 75:00 92:21 81:00 66:15 68:25 67:48 65:25 67:30 68:00 69:40 68:30

Total 219:56 326:43 339:32 297:30 330:59 273:18 301:33 322:05 317:40 281:18 342:58 290:20 292:10 314:25 228:25 317:15

                

Heures de vol 
suveillance nationale 137:07 206:35 225:55 176:53 197:10 155:35 163:17 197:25 213:20 211:48 240:35 186:35 160:15 172:50 128:30 165:50

De jour 111:04 180:34 188:49 154:40 166:20 137:55 144:47 160:20 171:25 185:53 222:05 170:15 144:00 151:40 116:05 146:30

De nuit 26:03 26:01 37:06 22:13 30:50 17:40 18:30 37:05 41:55 25:55 18:30 16:20 16:15 21:10 12:25 19:20
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Annexe 3

Tableau B3 : Récapitulatif du nombre d'heures de vol consacrées à la surveillance de la pollution, du nombre de nappes 
d'hydrocarbures observées, du nombre de nappes d'autres substances liquides nocives ou SLN, de nappes de nature indéterminable 
(unknown, UNK), du nombre moyen de nappes par heure de vol, de la longueur moyenne (km) pour les hydrocarbures et les SLN, 
de la superficie polluée totale (km2) et du volume total (m3) des pollutions aux hydrocarbures.

 HYDROCARBURES SLN UNK

Année

Heures 
de vol en 

surveillance 
nationale

Nombre de 
nappes HC

Nombre 
par heure 

de vol

Longueur 
moyenne 

(km)

Surface 
totale (km2)

Volume 
total
(m3)

Nombre 
de 

nappes 
SLN

Nombre 
par heure 

de vol

Longueur 
moyenne 

(km)

Nombre 
de 

nappes 
UNK

Nombre 
par 

heure de 
vol

1991 71,3 17 0,24 3,06 3,37 10,27 2 0,03 16,72 0 0,00

1992 173,6 48 0,28 4,78 39,38 187,09 0 0,00 0,00 4 0,02

1993 224,8 49 0,22 3,12 48,29 57,96 2 0,01 8,40 3 0,01

1994 236,4 65 0,27 3,19 43,65 133,85 1 0,00 6,30 7 0,03

1995 236,5 41 0,17 2,98 15,31 23,29 3 0,01 11,69 2 0,01

1996 251,0 37 0,15 2,99 30,63 124,09 2 0,01 12,25 3 0,01

1997 269,4 51 0,19 4,63 43,89 37,57 9 0,03 2,20 2 0,01

1998 222,7 51 0,23 2,74 42,12 112,18 4 0,02 8,05 1 0,00

1999 221,5 41 0,19 3,83 55,02 84,56 9 0,04 5,41 4 0,02

2000 208,4 26 0,12 1,79 15,76 10,29 2 0,01 7,70 1 0,00

2001 216,1 15 0,07 3,11 21,83 43,92 2 0,01 n.a. 6 0,03

2002 228,8 27 0,12 2,35 24,84 24,84 4 0,02 n.a. 4 0,02

2003 227,3 17 0,07 3,35 24,60 78,32 7 0,03 2,21 0 0,00

2004 230,1 18 0,08 4,82 26,38 41,14 4 0,02 3,70 4 0,02

2005 76,5 3 0,04 2,04 0,22 0,64 2 0,03 0,61 0 0,00

2006 132,0 9 0,07 2,41 5,20 12,89 1 0,01 3,00 1 0,01

2007 199,6 22 0,11 2,24 7,62 3,86 3 0,02 5,33 2 0,01

2008 225,9 16 0,07 9,15 14,96 7,36 8 0,04 5,24 3 0,01

2009 174,6 15 0,09 2,23 13,20 5,82 5 0,03 4,03 2 0,01

2010 197,2 22 0,11 2,43 12,12 2,55 0 0,00 0,00 0 0,00

2011 155,6 10 0,06 9,14 15,58 7,62 9 0,06 13,48 2 0,01

2012 163,3 4 0,02 1,24 1,00 0,08 6 0,04 18,09 0 0,00

2013 197,4 5 0,03 0,99 2,17 0,42 5 0,03 7,50 1 0,01

2014 213,3 3 0,01 0,87 0,17 0,01 13 0,06 3,27 2 0,01

2015 211,8 0 0,00 0,00 0,00 0,00 4 0,02 14,38 0 0,00

2016 240,1 3 0,01 0,09 0,01 0,00 8 0,03 5,34 1 0,00

2017 186,6 2 0,01 6,00 1,35 1,15 6 0,03 6,18 2 0,01

2018 160,3 5 0,03 5,90 2,72 0,94 8 0,05 3,42 0 0,00

2019 172,8 1 0,01 0,05 0,00 0,00 10 0,06 4,21 0 0,00

2020 128,5 2 0,01 0,95 0,08 0,01 8 0,06 6,67 0 0,00

2021 165,8 0 0,00 0,00 0,00 0,00 11 0,07 3,31 2 0,01
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Annexe 4 (suite aux trois pages suivante)

Année Date POLEX BONNEX 
CHARLIE

BONNEX 
DELTA

Sea 
Trials

CP zone
(Org.)

Autres 
CPs Description

2021 22-24/06 X BE – Exercice national POLEX “Parc éolien offshore” – début 
d’année (Norther & C-Power))

[2020] [29/09-
01/10]

X
(cancel.)

FR BE ANED-POLMAR 2020 exercice planifié au large de Calais 
par la France (PREMAR Manche-Mer du Nord) en Sept. 
2020. Annulé au dernier moment en raison de la crise de 
la COVID.

2019 16-17/04 X NL BE, DE Dispersant Sea Trials: essais en mer de dispersants 
organisés par le Rijkswaterstaat (NL) au large de 
Scheveningen, avec formation de 3 nappes de pétrole 
expérimentales (1 × 1,5 m³, et 2 × 3,5 m³ de pétrole brut). 
L'objectif était d'améliorer les connaissances sur l'impact 
et l'efficacité de l'utilisation de dispersants dans la lutte 
par voie chimique contre les pollutions par hydrocarbures 
en mer. Les aéronefs participants, dont l'OO-MMM de 
la Belgique, ont assuré la cartographie et la surveillance 
des nappes de pétrole dispersées par rapport aux nappes 
altérées naturellement en mer. 

2018 25/04 X BE – Exercice national POLEX, comme pre-GUARDEX dans le 
cadre de la Garde côtière belge.

2017 26/09 X BE – Exercice national POLEX “Parc éolien offshore” (C-Power).

2017 16-17/05 X FR BE, UK Exercice sous-régional ‘ANED POLMAR 2017’ organisé 
par la France PREMAR Manche-Mer du Nord au large 
de Boulogne (Exercice d’assistance à navire en difficulté 
(ANED) et de lutte contre la pollution en mer (POLMAR)). 
Moyens déployés par la Belgique: un avion de surveillance 
(OO-MMM), un hélicoptère NHV (DG Environnement) et 
un patrouilleur de la Marine (CPV Pollux). Tâches OO-
MMM : communication avec l’OSC français ; détection 
des nappes de pétrole simulées en mer ; fourniture d’un 
soutien aérien et exercice de documentation.

2016 31/08 X BE – Exercice national POLEX Parc éolien (C-Power; exercice 
d’épandage de dispersant).

2015 02/09 X BE – Exercice national POLEX avec le CPV Castor.

2015 27/03 X BE – Exercice national POLEX et exercice OSC avec le CPV 
Castor.

2014 30/09 X FR BE, UK Exercice sous-régional MANCHEX au nord de Dunkerque 
dans la ZEE française, organisé par la France « PREMAR 
Manche-Mer du Nord ».

2014 26/05 X X BE – Exercice national POLEX  « Parc éolien offshore » 
(C-Power; avec l’A963 Stern).

2013 25/06 X BE – Exercice national POLEX  « Parc éolien offshore » 
(Belwind).

2012 28/06 X BE NL, 
EMSA 
(EU)

Exercice sous-régional de lutte antipollution organisé 
par la DG Environnement à hauteur du Vlakte van de 
Raan près de l’embouchure de l’Escaut occidental, 
avec plusieurs unités de lutte belges, néerlandaises et 
européennes (AESM). Participation de l’avion OO-MMM, 
aux côtés d’un hélicoptère NHV (DG Environnement), 
pour la surveillance et le soutien aérien aux navires de 
lutte antipollution.

Tableau B4 : Récapitulatif des exercices antipollution nationaux (POLEX) et (sous-)régionaux (BONNEX) et des essais en mer 
auxquels l'avion de surveillance belge a participé durant la période 1991-2021).
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Année Date POLEX BONNEX 
CHARLIE

BONNEX 
DELTA

Sea 
Trials

CP zone
(Org.)

Autres 
CPs Description

2011 03/10 X NL BE, 
EMSA 
(EU)

Exercice sous-régional de lutte antipollution dans 
l’embouchure de l’Escaut occidental organisé par le 
Rijkswaterstaat (NL) pour mobiliser les ressources de 
lutte antipollution affrétées par l’ AESM et tester leur 
déploiement en coordination avec diverses unités de 
lutte antipollution belges et néerlandaises. Le produit 
non polluant « Radiagreen » a été utilisé pour simuler 
une nappe d’hydrocarbure. L’avion belge OO-MMM 
était principalement chargé de diriger les navires de 
récupération participants vers la nappe simulée.

2011 08/06 X BE – Exercice national de coordination : On-Scene Commander 
(OSC) – dans le cadre du plan d’urgence en mer.

2011 31/05 X FR BE, DE,  
EMSA 
(EU)

Exercice sous-régional de lutte antipollution ‘ORSEC 
POLMAR Manche 2011’ organisé par la PREMAR Manche-
Mer du Nord au large de Dunkerque, avec le déploiement 
d’un total de 7 navires de lutte antipollution (français, 
allemands, belges et européens/ AESM) et de divers moyens 
aériens. La mission de l’avion belge OO-MMM consistait 
à localiser  les nappes simulées (par des cosses de riz) et 
fournir un appui aérien aux navires de lutte antipollution.

2010 03/06 X FR BE Exercice sous-régional de lutte antipollution ‘POLMAR 
Manche 2010’ organisé par la PREMAR Manche-Mer du 
Nord dans les eaux françaises à proximité de la Baie de 
Somme avec un total de 8 navires de lutte antipollution. 
La mission de l’avion OO-MMM consistait à surveiller les 
nappes d’hydrocarbure simulées (cosses de riz), à guider les 
navires de lutte antipollution et à s’exercer au niveau de la 
communication et de la coordination avec l’OSC (On-Scene 
Commander) français.

2009 29/09 X NL Exercice de lutte antipollution organisé par NIOZ. 

2008 26-27/06 X BE NL Exercice de lutte antipollution organisé par la DG 
Environnement (BE), avec la participation de 4 navires 
de lutte antipollution belges et néerlandais. L’avion OO-
MMM, ainsi qu’un hélicoptère NHV (DG Environnement), 
ont participé pour assurer la surveillance et le guidage 
aériens.

2007 02/04  X BE – Exercice national de test de bouées d’échantillonnage 
(dans le cadre du projet « Sampling » de la DG 
Environnement).

2006 15/06 X BE NL Exercice sous-régional de lutte antipollution organisé par 
la DG Environnement (BE) dans les eaux néerlandaises 
avoisinantes (Vlakte van de Raan, près de l’estuaire de 
l’Escaut occidental). L’exercice ne comprenait que le 
déploiement des ressources sans simulation de nappe. 4 
navires de lutte antipollution belges et néerlandais y ont 
participé avec des moyens de récupération mécanique 
et de dispersion chimique. L’avion belge OO-MMM s’est 
exercé à la communication et au guidage.

2004 25-26/05 X X FR BE, UK, 
SE

Exercices à grande échelle Sea Trials combinés à la 
surveillance aérienne BONNEX organisés par la marine 
française, le CEDRE et la douane française en Bretagne en 
mai 2004. Les essais en mer ont porté sur 3 déversements 
expérimentaux d’hydrocarbure (3 × 10 m³ d’hydrocarbure) 
qui ont été combattus chimiquement avec 2 dispersants 
différents (FINASOL OSR52 en GAMLEN OD 4000) à l’aide 
d’un Cessna de OSRL (UK) et d’un navire de la marine 
française tous deux équipés d’un système d’épandage 
de dispersants. L’évolution des nappes a été suivie par 
des techniques de télédétection, des prélèvements en 
mer d’hydrocarbures et le déploiement d’un fluorimètre. 
Simultanément, un exercice d’intercalibration BONNEX 
a été organisé avec la participation des avions de 
surveillance belge, suédois, britannique et français.

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord
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Année Date POLEX BONNEX 
CHARLIE

BONNEX 
DELTA

Sea 
Trials

CP zone
(Org.)

Autres 
CPs Description

2004 w.5-9/04 X BE – Exercice national POLEX avec le déploiement de moyens 
de récupération mécanique. 

2003 15-18/09 X BE FR, NO Troisième série d’essais en mer à grande échelle NEBAJEX 
(exercice de surveillance en grandeur nature). En raison 
des importants déversements d’hydrocarbure provenant 
de l’épave du Tricolor, la PREMAR française avait décidé 
d’annuler l’exercice ‘NEBAJEX-DEPOL 03’ initialement 
prévu en Bretagne. Les différents partenaires que 
sont l’UGMM, le CEDRE et SINTEF ont dès lors décidé 
d’organiser l’exercice grandeur nature sur le site même 
du Tricolor dans les eaux françaises avoisinantes avec 
le navire de recherche scientifique Belgica comme 
plateforme centrale de surveillance. Toutes les techniques 
de surveillance développées au cours du projet ont ainsi 
été testées avec succès lors d'un incident réel. La mission 
de l'avion belge consistait à assurer le suivi aérien de la 
pollution, ainsi que le guidage des différentes équipes 
de surveillance et du navire antipollution présent (Union 
Beaver). 

2003 03/06 X X BE – Deuxième série de tests en mer dans le cadre du projet 
NEBAJEX (Cf. infra) lors desquels 2 petites nappes, 
simulées avec de l’huile végétale non polluante DIESTER, 
ont été suivies en mer à l’aide de différentes techniques. 
L’avion s’est exercé à la surveillance aérienne des nappes 
expérimentales, à la communication et à la coordination 
avec le navire de recherche scientifique Belgica et les 
équipe de surveillance à bord de plus petits bateaux 
(zodiac, RHIB) ainsi qu’au guidage depuis le ciel des 
navires équipés de systèmes d’épandage de dispersants.

2002 03/09 X X BE – Première série de tests dans le cadre du projet européen 
NEBAJEX (Net Environmental Benefit Analysis Joint 
Exercise; partenaires: UGMM, CEDRE (FR), SINTEF (NO)) 
visant à organiser un exercice en mer à grande échelle 
pour effectuer un suivi efficace et en temps réel d’une 
pollution marine accidentelle en utilisant une approche 
de surveillance conjointe (avec le navire de recherche 
scientifique Belgica et des moyens d’échantillonnage 
et d’analyses d’hydrocarbures en mer ainsi qu’avec 
l’utilisation d’un fluorimètre) afin de pouvoir faire le 
meilleur choix d’intervention en cas d’incident. Les tests 
ont eu lieu lors de l’exercice national POLEX pendant 
lequel le produit non polluant ‘Finagreen’ a été déversé 
en mer comme simulation d’hydrocarbures pour être 
surveillé et combattu. L'avion s’est formé aux procédures 
de surveillance aérienne et au guidage des navires.

2000 04/10 X BE NL POLEX avec la participation des avions belge et 
néerlandais. Avec nappes expérimentales du produit non 
polluant ‘Finagreen’ (3 × 200L).

1999 01/06 X NL BE, DE, 
UK

Exercice régional de lutte antipollution à grande échelle 
BONNEX DELTA organisé par le Rijkswaterstaat aux 
Pays-Bas au large du Helder. Plusieurs pays de la mer 
du Nord (donc la Belgique) ont participé à cet exercice 
avec différents navires de lutte antipollution et des 
avions de surveillance, pour s’entrainer à la récupération 
mécanique d’hydrocarbures en mer. L'objectif était de 
tester l'efficacité des moyens de récupération mécanique 
avec du pétrole réel (rejet de plusieurs m³ de fuel et de 
pétrole brut) et de mettre en pratique la coordination 
multinationale avec un guidage aérien.
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Année Date POLEX BONNEX 
CHARLIE

BONNEX 
DELTA

Sea 
Trials

CP zone
(Org.)

Autres 
CPs Description

1998 21-22/09 X BE FR, NL, 
UK

Exercice sous-régional de lutte antipollution organisé 
par la marine belge dans les eaux belges au large de 
Zeebruges, avec les navires de récupération mécanique 
français, néerlandais et belges guidés depuis le ciel par 
l’avion de surveillance belge.

1997 X BE NL POLEX bilatéral avec participation des unités belges et 
néerlandaises.

1996 X BE NL POLEX bilatéral avec participation des unités belges et 
néerlandaises.

1994 13/09 X BE – Exercice national de lutte antipollution BOOMEX. L’avion 
s’est entrainé aux procédures de communication standard 
avec les unités de lutte contre la pollution en mer.

1992 1-2/06 X DE BE Tests d’intercalibration en mer dans le cadre du projet 
européen SAMPLEX organisé dans la Baie Allemande 
par l’UGMM en collaboration avec diverses agences 
allemandes. SAMPLEX avait pour objectif de tester 
et d’évaluer différentes méthodes d’échantillonnage 
d’hydrocarbures. Plusieurs navires allemands y ont 
participé ainsi que le navire de recherche scientifique 
Belgica et plusieurs moyens aériens (les avions de 
surveillance belge et allemand ainsi que 2 hélicoptères 
allemands). Environ 5 petits (jusqu’à 180L) déversements 
expérimentaux d’hydrocarbures ont été effectués en mer 
à cette fin. L’avion belge a guidé les équipes de chercheurs 
vers les nappes expérimentales en plus de son travail de 
surveillance et de documentation des nappes en vue de 
la vérification du code couleur (méthode d’estimation du 
volume de l’Accord de Bonn).

1991 18-22/11 X FR BE, DK, 
UK, NL

Exercice d’intercalibration en mer (‘ANTIPOL 1991’) pour 
l’entraînement à la surveillance aérienne de la pollution 
par hydrocarbures en mer, organisé par le service 
français CEPPOL en Bretagne dans le cadre de l’Accord 
de Bonn, avec plusieurs déversements expérimentaux 
d’hydrocarbures (1 × 15 m3 d’hydrocarbure; + des plus 
petits déversements expérimentaux allant jusqu’à 80L 
par mile nautique depuis un navire en route) qui ont été 
détectés, documentés et suivis par différents avions de 
surveillance (BE, DK, UK, NL et FR).

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord
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Annexe 5

Année Date
Temps 
de vol 

(uu:mm)

Nombre de détections
BA Code 
Col. TOT.
VOL (m³)

BAOAC  
VOL TOT.  
min. (m³)

HYDROCARBURE SLN UNK TOT.

Plateforme Navire Pas de 
pollueur > 1 m3

1991           

1992 28/09-30/09 10:00 0 0 1 1 0 0 1 1,60 1,98

1993 20/01-22/01 11:45 0 0 0 0 0 0 0 0,00 0,00

1994 07/06-10/06 15:10 2 0 1 0 0 0 3 0,26 0,47

1995 11/09-15/09 17:30 6 0 0 1 0 0 6 9,45 10,03

1996 08/07-12/07 16:35 2 0 0 2 0 0 2 4,49 9,81

1997 04/08-08/08 17:00 5 1 2 0 0 0 8 0,20 0,62

1998 20/04-24/04 11:50 3 0 0 1 0 2 5 1,41 3,55

1999 03/10-08/10 15:10 10 0 0 3 0 0 10 5,42 14,88

2000 16/04-21/04 21:10 11 0 1 2 0 0 12 8,13 13,94

2001 28/05-01/06 11:35 21 0 1 3 0 0 22 56,29 74,31

2002 24/06-29/06 22:10 3 0 6 0 0 0 9 0,66 0,68

2003            

2004 30/08-03/09 23:50 12 1 0 0 0 1 14 - 0,68

2005            

2006 16/10-20/10 14:50 3 0 1 0 0 0 4 - 0,03

2007           

2008 21/04-25/04 12:10 10 0 2 2 0 0 12 - 17,02

2009 31/08-04/09 18:40 3 0 1 0 2 0 6 - 0,01

2010 06/09-10/09 21:10 6 0 3 0 0 0 9 - 2,72

2011      

2012 02/07-06/07 18:55 1 0 0 0 0 5 6 - 0,00

2013 23/09-27/09 21:30 8 0 1 0 1 0 10 - 1,51

2014 15/09-19/09 20:25 26 0 2 1 0 0 28 - 5,30

2015            

2016            

2017 31/07-04/08 21:10 22 0 3 1 1 0 26 - 7,06

2018 06/08-10/08 22:05 23 0 1 5 2 0 26 - 11,71

2019 26/08-30/08 24:25 24 0 2 2 1 5 32 - 6,53

2020 14/09-18/09 22:00 22 0 1 2 2 0 25 - 7,55

2021 05/07-09/07 19:30 17 0 1 1 0 2 20 - 3,70

Tableau B5 : Récapitulatif des missions TdH entre 1991 et 2021, avec date et temps de vol, nombre de pollutions (nombre lié à des 
plates-formes, à des navires et sans pollueur) et nombre de pollutions aux hydrocarbures supérieures à 1 m3, nombre de détections 
de substances liquides nocives autres que les hydrocarbures (SLN) et de substances inconnues (unknown, UNK), nombre total de 
détections et volume d'hydrocarbures minimum total (m3) selon le Bonn Agreement Oil Appearance Code (BAOAC).
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Annexe 6

Tableau B6 : Récapitulatif des détections associées à des plates-formes pétrolières et gazières, par État côtier touché (ZEE du 
Royaume-Uni, de Norvège, du Danemark et des Pays-Bas) pendant les missions TdH belges de 1991 à 2021, avec A : nombre 
total de détections d'hydrocarbures ; B : vol min. d'hydrocarbures selon le BAOAC (m3) ; C : nombre de marées noires liées à des 
plates-formes.

Année
ZEE Royaume-Uni ZEE Norvège ZEE Danemark ZEE Pays-Bas

A B C A B C A B C A B C
1991             

1992 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1993 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1994 3 0,47 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1995 6 10,03 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1996 2 9,81 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1997 7 0,57 5 0 0 0 0 0 0 1 0,05 0

1998 3 3,55 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0

1999 7 14,86 7 3 0,02 3 0 0 0 0 0 0

2000 11 13,92 10 1 0,01 1 0 0 0 0 0 0

2001 15 74,14 14 7 0,18 7 0 0 0 0 0 0

2002 1 0,06 1 0 0 0 4 0,27 2 4 0,36 0

2003             

2004 7 0,25 7 5 0,00 5 1 0,43 0 0 0 0

2005             

2006 0 0 0 4 0,03 3 0 0 0 0 0 0

2007             

2008 8 15,61 7 4 1,41 3 0 0 0 0 0 0

2009 1 0,00 1 1 0,00 1 2 0,01 1 0 0 0

2010 4 1,44 2 5 1,28 4 0 0 0 0 0 0

2011             

2012 1 0,00 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

2013 5 0,42 5 4 1,09 3 0 0 0 0 0 0

2014 18 5,03 16 8 0,26 8 2 0,01 2 0 0 0

2015             

2016             

2017 10 6,36 10 9 0,67 9 6 0,03 3 0 0 0

2018 13 7,55 13 10 4,14 10 0 0 0 1 0,02 0

2019 11 2,55 10 11 1,19 11 4 2,78 2 0 0 0

2020 22 7,48 20 1 0,07 1 0 0 0 0 0 0

2021 13 3,56 13 5 0,14 4 0 0 0 0 0 0

30 ans de surveillance aérienne belge de la mer du Nord



123

Annexe 7

Année Catégorie Pays 
organisateur Zone # h. de vols # Vols HC SLN UNK Total Volume 

(m3)

1997 CEPCO BE Mer du Nord méridionale, avec un 
accent sur le NHTSS – Eurogeul

02:10 2 0 0 0 0 0,00

1998 CEPCO NL Eaux néerlandaises, au-dessus du 
DST et le long des îles Wadden 

05:50 2 4 0 0 4 0,94

2000 CEPCO BE Mer du Nord méridionale (DST 
Northhinder, passe de Sandettie, 
détroit de Douvres)

06:00 2 1 0 0 1 0,02

2001 CEPCO FR Mer du Nord méridionale, détroit 
de Douvres

05:40 2 2 0 0 2 2,76

2007 Super-CEPCO BE Mer du Nord méridionale 40:07 16 7 0 1 8 0,06

2008 CEPCO DK, NO, SE Mer du Nord septentrionale, 
principales routes maritimes le 
long de la côte sud de la Norvège 
et du Skagerrak

09:45 3 0 0 0 0 0,00

2009 CEPCO NL Mer du Nord méridionale (QZJR) 05:35 2 1 0 0 1 0,04

2010 Super-CEPCO FR Mer du Nord méridionale, en 
Manche britannique, de la 
Belgique au DST de Ouessant

06:40 2 1 0 0 1 2,13

2012 Super-CEPCO FR Golfe de Gascogne, zone de 
navigation entre la Bretagne 
(Brest) et la Galice (La Coruña)

10:20 3 0 0 0 0 0,00

2021 Super-CEPCO DK, NO, SE Skagerrak 18:10 6 1 1 0 2 0,02

Tableau B7 : Récapitulatif des missions (Super)CEPCO effectuées par l'avion de la Garde côtière belge : pays organisateur, zone 
de surveillance (Super)CEPCO, heures de vol, nombre de vols, nombre de détections d'hydrocarbures, de SLN et de substances 
inconnues (unknown - UNK), nombre total de détections et évaluation du volume du nombre total de rejets d'hydrocarbures 
pendant les diverses opérations (Super)CEPCO. Ce tableau concerne uniquement les données provenant de l'avion de la Garde 
côtière belge.
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